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LA PRESSE CANADIENNE.

aTISTNNNESSNS NSSON AN

(Du Canadien Indépendant,)

M. Papineau et l’Annexion.

Le comité qui avait préparé l’assemblée de

samedi, invita plusieurs personnes à y assister,

entrautres MM. Papineau, Holmes, DeWitt,

Bockus, Workman, S. De Bleury et autres. La

plupart d’entr’eux ont répondu. Nous donnons

aujourd’hni les lettres de MM. Papineau et

De Bleury et dans notre prochain numéro nous

publierons les autres.

Petite Nation, 25 oct. 184.9.

A messieurs les membres du comité annexio-

niste de Québec.

Invité par un si grand nombre de concitoyens

respectables de toutes origines, à prendre part à

leurs délibérations, qui ont pour but de deman-
der à l’Angleterre,de faire cesser pour le Canada

ce triste régime colonial, qui est devenu égale-

ment onéreux et à charge pour elle et pour

nous ; je déplore que des obstacles insurmonta-

bles me privent de l'honneur d’être au milieu

d’eux. Je m’associe de cœur et de volonté aux

judicieux efforts qu’ils vont faire, pour obtenir
que tous les canadiens nés ou adoptifs, sans dis-

tinction aucune,soient le plustôt possible,mis en

possession du bonheur inappréciable de se gou-

verner eux-mêmes, d’après les vœux de la ma-

jorité, au lieu de recevoir des constitutions, des

lois, des systèmes commerciaux perpétuelle-

mentvariables ; des gouverneurs et fonction-

naires en grand nombre, perpétnellement chan-

gés par une autorité distante ; sans que les co-

lons, plus particulièrement intéressés à toutes

ces mesures, soient consultés, aient aucune in-

fluence efficace pour les promouvoir oules pré-

venir. -

Ce n’est pas d’aujourd’hui ni récemment, que

j’exprime mes vœux sincères, inaltérables pour

la fin du régime colonial,où les intérêts, les dé-

sirs, les nécessités des plus faibles puisqu’ils

sont les gouvernés, sont sacrifiés aux intérêts,

aux caprices, aux opinions le plus souvent mal

fondées des plus forts, puisqu’ils sont les gon-

vernans. La distance des lieux, la divergence

des intérêts,la différence des conditions sociales

rend impossible le gouvernementsage, heureux,

paisible, économique d’un pays pauvre, tout

agricole et dès lors naturellement démocratique,

par un pays d’aristocratic héréditaire où la nais-

sance et des fortunes colossales, ont concentré

le pouvoir entre les mains d’un petit nombre de

privilégiés. L'histoire entière des anciennes

colonies Anglaises, beaucoup plus libéralement

constituées et gouvernées que nous ne le som-

mes, nous les montre en altercations incessan-

santeset accrimonieuses avec leurs gouverneurs

locaux et la métropole, et pendant cette période

de malaise, le développement de leurs ressour-

ces sous tous les rapports, fut lent et précaire

comparativement à leurs merveilleux progrès,

depuis qu’elles se gouvernent elles-mêmes sous

la protection des institutions les meilleures, les

plus libres, les plus démocratiques, dont ait ja-

mais joui l’humanité.

Dès 1823, avec ceux des ministres du roi et

des membres du parlement britannique que je

vis, je discutai ce problème de la séparation,

avec les mêmes indépendance, liberté et con-.

viction que je le fais aujourd’hui, et maintins

qu’elle serait dans l’intérêt mutuel bien entendu

de l’Angleterre et du Canada. Pas un d’eux

nia jamais, que le commerce de la métropole

avec ces anciennes colonies ne lui fut beaucoup

plus fructuenx, que si elles lui étaient demeu-

Tées soumises. Tous demeuraient d’accord que,

devepues plus rapidement riches et peuplées,

elles étaient un meilleur débouché, tant pour

l’émigration qui y tronvait plus de ressources,

que pour l’écoulement des produits rmanufactn-

rés de l’Angleterre ; qui en outre, était délivrée

de la dépense de les garnisonner pour les gou-

verner, ce qui d’ailleurs était devenu impossible

vu leur accroissement. Ces admissions faites

je leurdisais: mais le Canada, commetoute au-

tre colonie dont le territoire est vaste et à bas

prix, voit sa population se doubler en vingt ans,

et daus ces circons‘ances tous les hommes

éclairés et généreux, espèrent leur indépen-

dance avant leur dernière heure, ou du moins

croient et espèrent qu’elle sera le lot de leurs

enfants après eux. Ne serait-il pas judicieux

de ne pas attendre que le désespoir amenât des

rixes sanglantes, qui quelque soit le parti qui

prévaut, sont inévitablement accompagnéesdes

plus déplorables excès, et engendreront contre

vous des ressentiments qui se perpétueront pen-

dant des siècles, tels qu’ils existent encore au-

jourd'hui aux Etats-Unis, nar suite de l’obstina-

tion aveugle et acharnée de Lord North. De

nations amies que vous seriez demeurées à la

site d'une séparation volontaire, vous êtes de-

venues nations rivales, jalouses, hostiles l’une à

l’autre, à la suite d’une guerre civile dont tou-

tes les houtes sontpour vous, toutes les gloires

pour vos ennemis.

Padmettrai, si vous le voulez, que votre ré-

gime colonial est un peu moing mauvais que

celui des autres puissances Européennes. C'est

une de vos gloires d’avoir formé des colonies

qui ont su se bien constituer et se bien gouver-

ner dès les premiers moments de leur sépara-

tion. C’est l’opprobre de l’Ecspagne d’avoir

formé des colonies qui plusieurs années après

leur indépendance, sont la proie de l’anachie,

incapables de se coustituer et de se gouverner.

Ne vous préparez pas une pareille honte dans

l'avenir et de semblables malheurs pour le Ca-
nada ; et vous le faites, si au plus vite et avant

le jour de la séparation, vous le l'initiez pas à

l’art de se gouverner lui mêtne, en lui donnant

des institutions purementélectives, telles qu’el-

les avaient été données aux plantations de la

Nouvelle Angleterre. Cette section de la con-

fédération Américaine conserve encore aujour-

d’hui une supériorité morale,intellectuelle et in-

dustrielle sur les autres Etats, parce que dès le

principe, le systéme électif qui stimule mieux

quetout autre,les hommesà s’instruire, y a pré-

valu plus pleinement que dans vos gouverne-

mens royaux, où l’influence de vos envoyés et
de leurs favoris, quoique moins grande qu’elle
ne l’est en Canada,a été assez nuisible, pour

que l’on en souffre ‘encore aujourd’hui, après

cinquante ans de séparation. Accordez-nous le

système électif, vous prolongez la connexion

parce qu’elle sera moins onérease ; refuses le,

et le mécontement, la défiance qui animent

contre vous la grande majorité des colons iront

croissant, jusqu’à ce qu’ils nous précipitent pré-

maturément peut-être dans des tentatives de

résistance, que vous pourrez comprimer par le

fer et par le feu en temps de paix, mais qui en

cas de guerre avec les Etats-Unis, prévaudront

très assurément. ’

Depuis lors, en chambre et hors de la cham-

bre, avec tous et chacun des gouverneurs, com-

missaires et autres envoyés du gouvernement

Anglais en Canada, j'ai uniformément exprimé

les mêmes sentimens, sans qui ni en Angleterre

ni ici, ancun hommed’étrt n’ait jamais dit que
la connexion devait être perpétuelle, mais seu-
lement prolongée un peu plus de tems, parce-
que si le Canada se donnait à la confédération

américaine, son exemple entrainerait les colo-

nies voisines continentales, et que l’addition de

tant de ressources rendraient les Etats-Unis

vraiment redoutables à l’Angleterre.

Qu’attendu que l’histoire n’offrait point d’ex-

emple, qu’un si vaste territoire pût se gouver-

ner républicainement, il ne fallait pas douter

que la confédération se fractionnerait bientôt

en Etuts séparés, et qu’il fallait attendre cette
époque pour reconnaitre l’indépendance des
colonies anglaises, se joignant sous les auspices,
l’alliance et la protection de la métropole, à l’une

de ces portions. A tout cela, jai dit aux plus

hauts placés, comme aux plus habiles d’entre

eux, que quelques supérieurs qu’ils me fussent

sous une infinité d’autres rapports, je croyais

connaître mieux qu’eux les Etats-Unis, où j'a-

vais voyagé et séjourné, plusieurs mois ; où j'a-

vais vu des hommes éminens de tous les paris ;

des Ex-présidens de la confédération, des gou-

verneurs, des chefs les plus influens de la con-

vention d’Hartford qui avaient si actieusement

parlé de séparation, mais qui en étaient si hon-

feux et si repentantss et surtout des jeunes

gens les plus distingués des Universités de

Cambridge et de Philadelphie ; et que chez

tous, j'avais vu un attachement si dévoué,si

enthousiaste à la confédération, en vue de l’a-

venir de force, de grandeur, de prospérité qu’elle

assurait à leur pays, que j'étais bien persuadé

de sa durée dans un long avenir. Que dès lors

c’était se jouer des souffrances du Canada, que

d’ajourner les mesures propres à les guérir, à un

jour qui ne viendrait point. Que si l’Angleterre

ne savait pas ou ne voulait pas être juste à

notre égard,il fallait céder à la force, tant que

nous ne pourrions point la vaincre ; qu’elle ob-

tiendrait pendant un tems, une obéissance de

de nécessité, non de choix, et que c’était le de-

voir de tout homme de cœur et de lumière en

Canada, d’employertoute l’influence que pou-

vait lui donner des institutions aussi défectueu-

ses que celles qni lui étaient imposées pourfaire

connaitre combien elles étaient fautives, com-

bien étaient parfaites celles de nos voisins; à

faire aimer celles-ci, à dénoncer les vices de

celles-là ; à mettre en contraste perpétuel tont

ce que les unes procuraientd’iustruction géné-

rale ef dès-lors d’industrie éclairée et profitable,

tout ce que les autres engendraient de courti-

sannerie, de salaires extravagans aux fonctio-

naires publics, d’obstacles à l’enseignement gé-

néral de toutes les classes de la société, et dès

lors dinertie et de pauvreté.

Depuis cette époque le gouvernementest de-

venu de plus en plus dispendieux, corrompu et

corrupteur.  Pouvait-il sortir rien de pur et

d’honnête d plans et des vues d’un intrigantes

aussi déshonnéte que le fut sir Poulett Thomp-

son? Ce sont eux qui décident d’enlever à des

populations sans les consulter, ou plutôt en con-

travention à leur vœux cunnus, leurs lois cons-

titutives, pour leur en substituer, sans les

consulter, ou plutôt en contravention à leurs

vœux connus, d’autres pour lesquelles il n’y a

pas plus de garantie de durée que pour celles

qui ont été renversées. Dans ces circonstan-

ces, l’on veut que les colons soient des hommes

assez dégradés, pour n’avoir que des éloges et

de la reconnaissance pour des autorités assez

immorales pour se jouer de leurs droits et de

leurs sentimens. Laissons ce mérite au ver-

tueux M. Baldwin, au vertueux M. Lafontai-

ne, démentant leur vie politique toute entière,

et changeant leur anciens aboyemens quand

ils étaient affimés, en doucereuses louanges

quand ils sont repus et rassasiés.

Le prétendu gouvernement responsable, qui

n’a nulle garantie de durée que son esprit de

servilité pour tout ce qu’i! saura où soupçonnera

être le désir du burean colonial,ne peut et ne

veut rien faire pour retirer le pays de la dépres-

sion, que l’élévation des impôts, aussi bien que

ses folles prodigalités, n’occasionnent pas moins

que les profondes innovations que l’Angleterre

à introduites dans son régime commercial.

Celui-ci ne peut pas être changé: et le pays ne

peut se relever du rapide appauvrissement dans

lequel il tombe, que dans le succès des efforts

que font tant de citoyens annexionnistes d'a-

près leur adresse au peuple dit Canada. Si j'a-

vais été préseut à Montréal, j'aurais été un des

premiers à appuyer de ma voix et de ma signa-

ture, une adresse aussi judicieuse, patriotique,

forte de raisons, pure de passions et de préjugés,

que l’est celle qu’ont signé un si grand nombre

de citoyens de Montréal. Je répète avec eux :

« dans le seul intérêt de notre commune patrie,

jettons dans l’oubli nos anciennes dissentions,

etsans distinction d'origines, de partis ou de

croyances, donnons tous cette coopération cor-

diale qui pourra par des moyens légaux, sages

et judicieux, nous conduire au but commun.”
Il n’y a pas une heare d'intervalle entre l’ar-

rivée de votre invitation et le passage du cou-
rier qui seul peut faire parvenir ces quelquesli-

gnes un instant avant l’ouverture de votre as- 
 

semblée. Excusez done .le décousn que l’on,

ne peut manquer d’y remarquer, mais j'aime

mieux mal dire mes sentifhens, que de paraître

indifférent à une aussi bonne cause que celle

qui engage votre attention ou de manquer de

respect pour des concitoyens pour lesquels j'ai

autant d’estime que pour vous.

Votre très humble et très

i Obéissant serviteur,

L J. PAPINEAU.

 

Montréal 24 octobre 1849,

Monsieur,

Pai honneur d’accuserla réception de votre
lettre, du 24 courant, avec copie de la résolution
adogtée par le comité nommé pour préparer une
démonstration publique ea faveur de l’annexion,
m’invitant à assister à l’a-semblée, qui se tiendra
dans ce but samedi prochain. Je regrette que ma
santé est telle pour le moment, qu’il n’est pas en
mon pouvoir de me rendre à l’invitetion flatteuse
du Comité. Jen suis d'autant plus peine que
ç’aurait été pour moi, je vous l’avoue franche-
ment, un plaisir bien vif de me trouver, de nouveau,
au milieu de nos amis de Québec, et de me repor-
ter avec eux (qui, certes, y or.t pris une part si bo-
norable) à l’Epoque mémorable des 92 résolu-
tions ; de passer en revue avec eux ce tableau fide-
le de nos griefs politiques; de voir, ensemble,si les
griefls qui y sont énumérés ont disparus ; si, de-
puis, nous n’avons pas épu'sé tous les Moyens
possibles pour les faire disparaître ; si, tour à tour,
leurrés de trompeuses promesses et frustrés de
nos espérancesles plus légitimes nous n’avons pas
été le jouet d'hommes machiavéliques, intéressés
à nous tromper ; Et si, enfin, le pays ne se trouve
poin', aujourd’hui, daus une situation vingt fois
pire que celle dans laquelle il était lors de la pas-
sation des 92...... Quel champ à parcourir! La
conclusion? Le spectacle que notre pays offre, à
l’heure où je vous écris, et qui se trouve si bien
dépeint dans le manifeste du 12...... Et le remede?
Je ne crains point de répondre et de vous dire,
après mûre réflexion, moi qui ai poussé la loyauté
jusqu’à l’impopularité, comme l’observe, si correc-
tement le Courrier des Etats-Unis, que le seul,
lunique remède : C’est une séparation paisible et
amicale de cette Colonie d’avec la Métropole,
c’est l’annexion aux Etats-Unis... Et pour l’ob-
tenir, Monsieur, il faut «démontrer à la mère patrie
par des démonstrations publiques, par des signatu-
res que la Majorité du peuple le veut.... Et nous
l’aurons… Courage, donc, habitants de Québec, à
l’œuvre et de suite.

Veuillez, monsieur, faire agréer des messieurs
du comité mes excuses et le regret que j’éprouve
du contretemps qui m’empêche de descendre ; Et
recevoir, vous-même, l’assurance de mes senti-
ments les plus distingués.

SABREVOIS DE BLEURY.
A N. Auein, Ecr.

(De l’Ami de la Religion)

LA TENURE SEIGNEURIALE ET LE RAPPORT DE
LA CONVENTION.— Ce rapport du comité de la
convention est publié dans les journeaux du pays,
déjà chacun a pu juger, avec quelle exactitude a
été faite, analyse qui s’y trouve, des lois, ordon
nances et arrêts qui ont rapport aux droits féodaux
en force en ce pays et ayant rapport immédiat
aux questions que discute le pays seigneurial et
aussi quels sont les moyens suggérés par le comi-
té, pourrégler cette difficile question de l’imdemni-
té à accorder aux seigneurs. Ce rapport mérite,
par l’importance des sujets qui sont en litige, par
l’étendue des réformes qu’il suggère, par le mon-
tant de l’indemnité et la manière dont elle serait
prélevée et payée : l’examen approfondi non seu-
lement de nos législateurs, mais encore de tousles
interressés au bonheuret à la prospérité des habi-
tants de ce pays. Le rapport du comité, recom-
mande un projet fe loi, pour rendre uniforme par
tout le pays les rentes et redevances seigneuriales
et en permettre la commutation en certain cas
Par cette loi, les rentes seraient fixées à 2 sols par
arpents en superficie, dans toutes les concessions
où elles ont dépassés ce taux, et les lods et ventes
seraient fixés à nn douzième de la valeur du fonds,
sans y comprendre les bâtisses. Quand à la ma-
nière de commueret de s’affranchir de toutes les
redevances,la loi stipule quele censitaire pourra le
faire en payant le capital représenté par la rente
ainsi fixée, et calculé à raison de 6 parl00. Par
exemple une terre payant 10 chelins de rentes sei-
gneuriales par année,serait affranchie en par son
possesseur payant £8 7s. 6d. Une autre somme
représentantles lods estimés sur la valeur du fond
sans y comprendre les bâtisses, une fois payée, dé-
chargerait en entier la propriété. Pour le paye-
ment du rachât des lods et ventes, le rapport sug-
gère que le Gouvernementdevrait aider les censi-
taires. Diverses autres snggestions sont faites par
ce même rapport v. g. Le rachât des seigneuries
par le Gouvernement et le remboursement ensui-
te par les censitaires de la moitié des lods et ven-
tes, une foi pourtout, ainsi que la moitié du capi-
tal que représenterait la rente seigneuriale payée
par le censitaire* 11 ne parait pas que sur ce der-
nier moyen le comité ait été d'accord. (*)
Nous reviendrons sur ce rapport et discuterons

les suggessions qu’il contieht. Mais ce que nous
devons dire dès ce jour, afin que l’attention du
Comité puisse s’y porter et remédier, c’est l’omis-
sion complète des moyens que le censitaire de-
viait avoir contre son seigneur pour le forcer et
l’obliger de lui faire concessions de terres incultes,
qu’il refuse de concéder. Cette plainte est forte,
etle mal gui en résulte dans le district de Qué-
bec, est vif. Déjà cette plainte a élé faite à la
législature, qui a été forcé d’intervenir et passer
tne lei sur ce sujet, et pas plus tard que l’an der-
nier, les censitaires des seigneuries du comté de
Portneufen faisaient un chef de plainte, dans leur
requête à la Législature. Il est vrai que l’édit du
6 juillet 1711, qui est le premier acte Legislatif
du roi de France, pour régler les concessions de
terre en censive et pour fixer les conditions aux-
quelles il sera impératif aux seigneurs de les con-
réder, parait suffisant, assez clair, et l’intention du
Roi de France assez manifeste ; mais néanmoin-
les cours de Justice et I'exécutifen cette Provin-
Ce n’ont osé en aucun cas, (si ce n’est du teirps
de la domination Française,) forcer et obliger un
seigneur à concéder des lerres incultes dans sa
seigneurie. Le comité est prié particulièrement
de s’occuper de ce grief et de suggérer un remède
prompt et peu coûteux.

 

 

(*) L’ami de la Religion etde la Patrie est sous une

fausse impression. En jettant la vue de nouveau sur le
rapport des procédés de la commission seigneuri e, il
verra que le rapport soumis par M. Davignon, n’est qu’un

projet de rapport, de même quele projet sur l’abolition de
la tenure, et, que par une résolution adoptée à cette assem-

blée,il a été résolu “ de les taire publier dansles journaux

et de les laisser sur le bureau de la commission, pour les
prendre en considération à une prochaine séance de la
commission.” :

Plusieursde nos confrères sont tombés dans la même
erreur ; rien de ce qui a été publié n°a encore été adopté.

— L’Avenir.

  

TRIBUNE DU PEUPLE

Liberté de penser.

“es LAISSESNeTLSemNe

Entretiens de la Campagne.

LES MEMES INTERLOCUTEURS.

LE RENTiER à Campagnard.—Mais dites-moi
done, vous avez publié toute notre conversation
de l’autre jour! ‘ :
Camp.—Eh! sans doute, il m’a semblé que

¢’était ia meilleure réponse qu’on pit faire.
LE RENT.—Oui, mais avec tout cela, je me

trouve compromis, moi.
Came.—Compromis ! et comment?
LE RENT.—Eh! bien, j'ai avoué à M. le curé

que le rentier c’était moi; et il est furieux de
ce que j'ai dit de Monseigneur.
Camp.—D’abord, je ne vois pas trop de quel

droit M. le euré vous fait une semonce à propos
de ce que vous avez pu dire ou penser de son
supérieur. À part le coufessio.1al, il n’a pas le
moindre contrôle sur vous, car vous n’êtes ni le
hedeau ni le chantre. Ensuite si vous avez
peur du curé, qu’aviez-vous besoin d’aller lui
dire que vous étiez là.
LE renT.—Jele sais bien, mon Dieu, maisil

m'a tiré les vers du nez sans que je m’en ap-
perçusse, et puis quand il m’a dit: “ Vous y
étiez donc ” il m'a bien falln dire oui! Ça n’est
pas drôle toujours ?
Camp—Ah! ça voyons, vous n’êtes pas un

enfant! Est-ce que vous ne pourrez plus met-
tre votre bonnet, maintenant, sausen demander
la permission à M. le curé ? Est-ce que M. le
curé a le moins du monde le droit de vous dic-
ter vos conversations et de vous imposer vos
amis ?'Est-ce qu’il vous est défendu de dire que
votre évêque vous maltraite? Quand M. le
curé a la prétention de vous gronder, dites-lui
done poliment qu’il se mêle de ce qui nele re-
garde guères. ; ’
LE RENT.—Ah! je ne lni dirai jamais ça!
Camp—Eh bien alors, si vous n’avez pas le

courage de votre opinion, ne vous mélez donc
jamais de rien!! ayez donc bouche close sur
tout ce qui se passe !

Si vous n’osez pas dire devant votre euré que
votre évêque vous maltraite, ne le dites pas
non plus devant un laïque ! Ou vous le croyez
ou vous ne le croyez pas. Si vous le croyez
honnêtement, vous pouvez le dire à un laïque
et vous devez le dire devant un curé, si l’veca-
sion s’en présente, plus fortement encore,afin
de ne pas ressembler à ces hommes qui n’atta-
quent qu’en se cachant. Si vous ne le croyez
pas, ne le dites à personne!
Lg rent.—C’est bien vrai, tout ce que vous

dites-là, mais voyez-vous, nous ne sommes pas
instruits nous autres. Nous ne pouvons pas
nous défendre avec ces messieurs là! Si on a
le malheur de dire un mot, ils nous abîment.
Quand ils nous disent, par exemple, que nous
sommes en péché mortel, qu’est-ce que vous
voulez qu’on leur réponde ? Ce sont eux qui
sont les juges. Nous sommes forcés d’avouer
qu’ils doivent savoir ça mieux que nous.
Camp.—J’admets que quelquefois, le cas peut

être embarrussant pour un homme dont l’édu-
cation est bornée et qui conséquemment ne
peut pas toujours saisir le vrai et le faux de ce
qu’on lui dit. Aussi je regarde comme bien
coupables ceux qui abusent de Piufluence que
leur donne leur position et surtout leur état,
cherchent à persuader à ceux qu’ils sont char-
gés de nourrir du pain de la vérité, que toute
pensée qui n’est pas de la louange on de J’ad-
miration, tout acte qui n’est pas de l’obéissance
aveugle envers les supérieurs ecclésiastiques
est réprénensible au point de vue moral. Jai
souvent entendu dire en chaire, “ Vous devez
croire aux bonnes intentions et aux lumières
des supérieurs ecclésiastiques parce qu’ils sont
éclairés d’en haut.” Je connais un curé jui a
refusé Pabsolution a quelques uns de ses parois-
siens parcequ’ils insistaient sur l’exercice d’un
droit positif, zeconnu et déterminé par la loi du
pays ; le droit d’assister aux assemblées de fa-
brique. Il s’appuyait principalement sur cette
raison, que des catholiques doivent obéissance
à l’évêque. Eh bien, à première vue, il y avait
là ignorance ou mauvaise foi. Maintenant si
l’on réfléchit qu’un curé ne peut pas ignorer
que l’évêque comme le peuple est obligé en
conscience d’obéir à la loi, il deviendra bien
évident que celui des deux qui méritait le refus
de l’absolution, c'était le curé et non le parois-
sien ! Néanmoins le curé disait la messe tous
les matins, et le paroissien ne pouvait faire ses
pâques.
LE RENT.—Ohbien, par exemple, qu’ils di|

sent ce qu’ils voudront, Je me rappelle parfaite-
ment bien, moi, que le défunt grand vicaire, M.
X..... nous a dit a St..... ou je demeurais autre-
fois, que dans les démêlés purementcivils, nous
étions les égaux de monseigneur. I! nous di-
sait bien qu’il fallait avoir pour lui le respect
qu’exigeait sa position ; mais il nous disait
aussi que nous n’étions nullement obligés de
céder notre droit à qui que ce fût, mêmeà l’é-
vêque : qu’au contraire nous étions obligés mo-
ralement de lui résister quand il voulait violer
la loi à notre détriment.
Je ne suis pas assez instruit pour vous défiler

toutes les raisons qu’il nous donnait, mais elles
me paraissent bien claires. Ne pourriez-vous
pas nous les dires comme lui?
Camp.— Je ne sais pas si je vous donnerai

les mêmes raisons, mais je puis vous en trouver
de bien convaincuntes!
Quand M. le grand vicaire X.... vous a dit

que vous étiez moralement obligés de défendre
votre droit même contre un évêque,il a prouvé
par là qu’il était un homme tout-à-la-fois sin-
cère et éclairé. La raison de cette obligation
peut se tirer de la nature même dudroit en gé-
néral, qui n’est pas une propriété individuelle
à laquelle chacun peut renoncer à volonté,
mais qui est vraiment la propriété de l’espèce
humaine. Vous ne pouvez pas renoncer à ce
qui appartient à d’autres autant qu’à vous. Du
moment qu’un droit commun à plusieurs, est
clairement défini, vous êtes tenu de vous oppo-
ser à tous ceux qui le violent, par les moyens
que les lois mettent à votre disposition. Le
droit de tous est un dépôt sacré que chaque gé-
mnération doit transmettre iutact à celle qui la
pousse vers lu tombe, et anquel'elle ne doit per-
mettre à personne de toucher. C’est violer une
obligation morale que d’y laisser porterattein-
te. Ainsi quand l’évêque a voulu vous rriver
dudroit d’assister aux assemblées de fabrique,
droit dont la loi vous garantissait l’exercice, ce
n’était pas un droit individuel qu’il violait,
c’était le droit collectif de toute une paroisse,
de tout un pays: c'était le droit de l'association
dont vous étiez membre ; c’était le droit que
vous deviez transmettre à vos descendants.
Voilà pourquoi vous étiez tenu, même au point
de vue moral, de combattre les injustes préten-
tions de l’évêque , car il violait la loi du pays,
et la loi n’est autre chose que la définition du
droit; son application aux faits généraux et aux
besoins partiels de la société.
LE RENT.— Tousles prêtres ne sont donc pas

également éclairés ? 

Camp.— Noncertes ! il en est dansle clergé
comme dans toutes les autres professions.
Tous les avocats, tous les notaires sont ils égale-
ment instruits? Tous les médecins sout.ils
également habiles? Eh! bien les mêmes dif-
férences se retrouvent dans le clergé. Je con-
nais des prêtres très instruits, et j'en connais
aussi qui sont ignorants au delà de toutes bor-
nes. Je connais des prêtres qui ont de grands
talents natnrels et j'en connais d'autres qui en
sont totallement privés. J’en connais qui ont
beaucoup de jugement, j'en connais d’autres que
la nature a excessivement imaltruités sous ce
rapport.

Il ne fant pas croire, par exemple, que tous
les membres du clergé soient aussi intolérants
ou aussi pauvrement dotés en fuit d'intelligence
que M. le Damné; car je sais que plusieurs
prêtres blâment fortement la tendance et nient
l’apropos de ses dialogues: mais d’un autre côté
je suis forcé de dire que ceux des membres du
clergé qui oseraient soutenir que l’Avenir n’a
rien avancé d’immoral seraient regardés un peu
commedes loups noirs par la niajorité de leurs
confrères. Il y a quelques prêtres dans le pays
qui, dans des conversations intimes, avouent
que les efforts faits pour détruire l’Averir ne
sont pas le moins du monde inspirés par le vé-
ritable esprit de l’évangile ; que la discussion
actuelle n'aurait jamais du être soulevée, par-
cequ’elle ne peut difinitivement tourner qu’au
désavantage du clergé: qu’il y a eu tout à la
fois passion et étourderie chez les prêtres qui ont
relevé avec un zèle aussi mal entendu quelques,
paroles qui pouvaient tout au plus être taxées
d’imprudence: qu’avec un peu plus de réflexion
un peu plus de cette indulgente charité dont le
prêtre doit être le modèle, on aurait facilement
tout pacifié, pendant qu’on n’a fait que tout
brouiller: mais que ces prêtres osent hazarder
une remontrance, émettre seulement l’opinion
que les anathèmes lancés sur l’Avenir produi-
sent nn effet directement contraire à celui qu’on
cn attend; de suite, ils sont montrés au doigt,
on les traite comme des suspects; les zélés se
mettent a distance, espérant leur faire compren-
dre que l’esprit de corps n’est pas assez vivace
chez eux.

Il ya des gens qui disent qu’il ne faut pas
rendre le clergé responsable de tout ce que dit
le Damné, Cela est vrai jusqu’à un certain
point; néanmoins il est certain que c’est une
majorité du clergé qui l’approuve, on ne peut
donc pas regarder le clergé comme étranger à
ses idées. Je n’ai jamais dit que le clergé fut
responsable des écrits de M. le Damné, mais
ce que je sais, c’est que la majorité du clergé
pense tout ce qu’il dit: ce que je sais aussi,
c’est que ceux qui témoignent le plus d’achar-
nement contre l’Averir sont généralement de
jeunes prêtres qui sont encore dans toute la fer-
veur de l’abnégation intellectuelle, on bién en-
core ceux dont l’intelligence ne rayonne pas
outre mesure, ou bien enfin ceux qui croient
faire leur cour aux superieurs.  Ceux-là nous
les connaissons, et quelle que soit notre indi-
guité, nous les plaignons. Nous connaissons
aussi les hommes plus éclairés qui voient le
danger, pour le clergé, de ces maladroites utta-
ques,et qui les blâment, sans oser le dire pour-
tant, car ils savent, (et nous le savons aussi) à
quelles pieuses tracasseries ils seraient exposés.
Le clergé en général me parait ignorer que

pour un laïque l’opinion de dix prêtres, ou l’opi-
nion de cent prêtres,c’est précisémert la même
chose, car elle n’est généralement que la preu-
ve de l’opinion de l’évêque. Si Parchevêque
de Paris était évêque de Montréal, la majorité
de notre clergé modifierait immensément ses
idees sur beaucoup de choses, tout en restant
essentiellement catholique. Daus le clergé
comme dans les autres corps éclairés de la so-
ciété, nombre de ceux qui pensent par eux mê-
mes et qui ne forment leur jugement que sur
leurs propres réfléxions est invariablement le
plus petit.

C’est une majorité du clergé par exemple qui
pense, et ne se fait pas faute de dire plus sou-
vent qu’on nele croit, que les prêtres sont bien
supérieurs aux laïques en science, en talents,
cn capacité. Voila pourquoi ils conviennentsi
difficilement d’une erreur ou d’un tort. Le
peuple en général eroit volontiers qu’un prêtre
n’a jamais que les intentions les plus droites.
C’est cette opinion que le sacerdoce sent ins-
tinctivement qu’il est de son intérêt de mainte-
nir dans toute sa force. Îlest essentiel, pour
la conservation de son influence, que les masses
croient aveuglément que le clergé a plus de lu-
mières, plus de vertus que les autres portions
de la société : et voilà ce qu’on leur a toujours
inculqué avec une dextérité et une persistance
sans bornes. De là celte tactique constante
dans tous les pays et à toutes les époques, de
toujours se substituer au culte ; d’exiger, même
pour des hommes indignes, la vénération que
les 1dées seules commandent: de là ces étrun-
ges explosions de colère à la moindre parole de
blame ou d’opposition : de là ce soininfini, cette
sollicitude de tous les instants que l’on met à
célébrer en toute occasion, avec ou sans sujet,
les talents de ses confrères; l’éloquence des
prédicateurs à ne jamais parler au peuple des
supérieurs ecclésiastiques, qu’avec l’uccent,les
tonrnures de l’admiration eucore plus que celles
du respect : de les représenter toujours comme
des hommes très éminents ; même quand avant
leur élévation à l’épiscopat, on les trouvait
beaucotp trop médiocres pour y être appelés:
(je crois voir que vous me comprenez parfaite-
ment) de là, sur tout, ce système suivi avec une
si infatigable persévérance d’excuser toujours
devant le peuple, même ceux de ses confrères
qu’on sait être inexcusables: de reprocher tou-
jours, même à ceux- qui défendent, par des
moyens parfaitement légitimes, des droits in-
contestables, de leur reprocher toujours dis-je,
le manque de respect envers les supérieurs ec-
clésiastiques, et quelquefois l’absence de senti-
ment religieux : enfin de dire invariablement a
ceux qui combattent leurs fautes ou dévoilent
leurs erreurs : “ Vous ne devriez pas dire cela,
vous faites du mal.”

Eh mais, il me semble que ce n’est pas aux
défenseurs, aux gardiens-nés de la vérité, à
nous reprocher de la dire quand cela est à pro-
pos ou nécessaires ; surtout quand eux-mêmes
nous y forcent.

Quoi ! un prêtre qui, par ignorance ou par
préjugé de corps, combattra les idées libérales,
sera sensé faire du bien, et le laïque qui les dé-
fendra en s'appuyant sur l’histoire, sera censé
faire du mal? Le prêtre pourra, dans le but de
rehausser outre mesure le clergé dans l’esprit
du peuple, faire un long catalogue de toutes les
horreurs commises parles laïques, et partant
de là, conclure en faveur de la suprématie mo-
rale de son corps; et le laïque ne pourra pas lui,
fouwiler l’histoire de son côté pour prouver que
les horreurs commiises pui les prêtres sont en-
core plus atroces, plus impardonnables que cel-
les commises par les laïques, et que pur consé-
quent les prêtres sont encore moins propres que
les laïques à fonder des institutions et à gouver-
ner les hommes? Le clergé pourra dire tout
ce qu’il Jui pluira contre nous, et il nons sera
interdit même quand nous pourrons prouver
qu’il est injuste à notre égard, de le combattre
par ses propres actes! En d’autres termes,le clergé pourra avancer

des erreurs contre nous, et nous n’aurons pas le
droit de divulguer des vérités contre lui !

Il n’aura donc aucuns devcirs, et nous n’au-
rons aucuns droits! Mais où est donc la justice
dans ces prétentions? Que devient le droit de
la défense? Que devientle libre arbitre ? Ces
messienrs voudraient que quand ils ont attaqué
quelqu’un 5 quand leur grand possible pour le
couvrir de ridicule est veuu se heurter contre
leur propre incapacité, se quelqu’An ne se dé-
fendit que de la manière qu’il lai plairait d’in
diquer! Ils sont toujours à nous dire : “ ah! ne
dites pas ceci,ah! ne dites pas csla”et insistent
à ce que nous ne fussions usage que des raisons
et des faits qu’ils peuvent facilement réfnter!!
Ah, Sils veulent discuter ainsi, qu’ils n’atta-
quent Jamais personne !! 1ls voudraient nous
interdire la discussion ! mais ils ne l’interdis-
sent jamais à ceux qu'ils savent être plus fai-
bles qu’eux : loin de là, ils In provoquent pour
leur faire connuître la vérité! Ce n’est jamais
que contre ceux qui traitent avec eux d'égal à
égal, et qui les poussent au pied du mur qu’ils
se fachent!.... saintement,'si vous voulez,
mais un peu plus, admettez franchement, que
leur code ne leur permet!
Voyons, dites; quand les évêques ont voulu

violer la loi et priver tous les habitants du pays
dydroit de surveiller l’emploi, des deniers des
fabriques, était-il répréhensible de faire voir
que la surveillance des puroissiens était utile,
nécessaire, même, en citant les nombreux abus
que le manque absoln de surveillance avait fuit
surgir? No'était-il pas strictement légitime de
reprocher aux évêques tout le mal que leur
ambition avait causé ? Fait-on plus de mal
en rappelant qu’un curé s’est emparé de l’ar-
geut de la fabrique que le curé n’en a commis
en violant un dépôt? Quand un prêtre a scan-
dalisé une paroisse, est-on coupable, au poiut
de vue moral en appréciant sa conduite d’après
les principes qu’il enseigne! Il fant bien dire
non! Enfin prenez un fait récent don les con-
séquences peuvent devenir très sérieuses. I]
y a deux ans, l’évêché, dans sa marche cons-
tante d’envahissement; uvec sa pratique ordi-
naire d’attaquer tout ce qui fait obstacle à sa
suprématie absolue, maltruitait, d’une manière
odieuse, M. Quiblier, supérieur de la maison de
St.-Sulpice. M. Quiblier eut la modération de
céder sans mot dire, quoiqu’il eût pu facilement
s’il eût fait le public juge de sa cause, couvrir
de honte ceux qui le maitraitaient ainsi; car il
y avait d'incroyables intrigues à divulguer, et
après tout M. Quiblier avait pour lui la majo-
rité des prêtres de la maison. Il préféra céder,
et fit bien suivant quelques uns: selon moi, il
s’est trompé,car il a laissé la voie s’ouvrir aux
empiétations, et il a préparé par là de nouvel-
les luttes au séminaire. L’évêque l’a emporté
il y a deux ans, eh bien, voilà que suns même
en dire un mot, à la fabrique de Montréal, on a
commencé à réaliser le projet de bâtir nne
église dans un des fauxbourgs. Le moyen
adopté c’est une multitude de petits prêts d’ar-
gent qu’on sollicite des particuliers et dont on
leur paie l’intérêt avec des messes. Je suppose
maintenant que le séminaire veuille s’y oppo-
ser; oun iuterdira en masse les prêtres qui
le composent : voilà pourquoi le séminaire sera
peut-être encore obligé de se soumettre. Eh
bien je suppose que le séminaire résiste et pub-
lie tout ce qui se sera passé afin de rejetter
sur ceux qui le méritent le blame général, sera-
t-il coupable d’irréligion en démontrantles torts
de l’évêque et en publiant les faits qui les éta-
blissent? Loin de la, ce serait faire un bien
immense que de prouver l’injustice des évê-
ques a ’égard de cette maison, car cela met.
trait d’avantage les laïques sur leurs gardes. Is
ne le sont jamais assez. Tous les jours l’auto-
rité ecclésiastique commet dans les campagnes
de honteuses injustices auxquelles on refuse de
croire souvent. S'il était prouvé combien le
séminaire a été injustement traité depuis deux
ans, par les supérieurs ecclésiastiques, peut-être
finirait-on par comprendre qu’il est du dernier
naturel que l’autorité ecclésiastique viole si sou-
vent la justice à l’égard des laïques, puisque les
membres même s du clergé, qui ont quelques
droits temporels qui lui déplaisent, sont en lutte
à ses tracasseries: peut-être finirait-on par com-
prendre que de toutes les autorités, ln Hiérar-
chie ecclésiastique est la plus ambitieuse, la
moinsraisonnable, la moins serupuleuse dans les
MOYENS.

Enfin quaud le clergé se prononce presque
avec fureur contre les idées libérales, les fuit
envisager comme la canse de tous les maux de
Phumanité, la cause de tous les bouleversements
sociaux et se déclare le partisan de l’absolu-
me, quandil vient prétendre que les Etats-Ro-
mains n’avaient presque rien à désirer sous le
rapport politique, que le gouvernement des Pa-
pes était le plus paternel qui existât; que les
papes, dans tout le cours de leur histoire ont
été grands, justes, vertueux, et qu’il n’y a pres-
qu’aueun reproche à leur faire ; qu'au point de
vue politique et social même, ils ne méritent
que le respect, la reconuaissauce et l’admira-

publier la vérité et de faire apprécier le faux,
le ridicule de ces opinions et de ces avancés?
Si je crois honnêtement, sincèrement que la
véritè n’est pas de ce côté, qu’il la faussent soit
faute de savoir mieux,soit par préjugé de corps,
soit par esprit d’intérêt, m’est-il défendu de le
dire? Non earla vérité dite à propos n’a ja-
mais fait de mal. Ce sont les ténèbres qui sont
dangereuses, jamais la lumière.

Mais m’a-t-on dit, il y a des gens qui iront
au delà de vos idées, qui en tireront des con-
séquences fausses. C’est vrai, mais il faut voir
là le fait des hommes et non le fait des idées.
Pour dix hommes qui tireront des conclusions
fausses, il ÿ en aura cent qui rectifieront leurs
idées, cent qui apprécieront mieux et les faits
de l’histoire et les hommes de l’époque. L’a-
bus d’une chose ne prouve pas qu’elle soit nui-
sible!  N’a-t-on pas toujours dépassé, dans la
répression des hérésies.. les bornes que la reli-
gion prescrit? Suit-il de cela que la religion
soit inutile, où que ce soit la religion qui ait
prodnit le fanatisme? Nullemeut, ce sont les
passions des hommes! N’a-t-on pas abusé des
lois, ne les a-t-on pas souvent mal interprétées ?
Et néanmoins va-t-on dire qu’il vaut mieux
cesser d’en faire? N’abuse-t-on pas tous les
jours des paroles des prédicateurs?  Fant.il
pour cela qu’ils cessent de prêcher ?
Non, il n’y a que ceux qui craignent la dis-

cussion qui la prohibent! Ceux qui se posent
aujourd’hui en champious de la religion savent
bien qu’elle n’est nullement attaquée ! Si ces
messieurs écrivaient strictement pour la défen-
dre, ils observeraient mieux les préceptes de
modération et de charité qu’elle prescrit ; ils
ne viendraient pas sans nécessité, nous attaquer
sur notre propre terrain ; présenter le libéralis-
me comme tn monstre dévorant tout, les so-
ciétés et les enites ; confondre à dessein le libé-
ralisme avec le communisme qui n’en est pas
senlement l’abus mais la négation ; accuser
PAvenir d’idées nnarchiques parcequ’il veut di-
minuer un peu l’importance dont les prêtres
jouissent au point de vue social, et qui est exa-
gérée, souvent nuisible.

Qu’on soit sincère, et on admettra de suite
que ce n’est pas tant la religion qu’on a voula 
tion des peuples, est-il ou n'est-il pas permis de.

PAvenir qu’on à voulu attaquer. La grande
majorité du clergé de ce pays est monarchiste
et ne voit le vrai en politique que dansle légi-
timisme. Le légitimisme laïque est souvent
très libéral et généralement sincère: le légiti-
misme clérical est toujours bargneux, intolérant
et ennemi juré des idées démocratiques! il ne
s'inspire presque jamais que des besoins de la
Hiérarchie ou de prétentions ambitieuses et
dominatrices. La démocratie n’a done jamais
eu les sympathies sincères da clergé, parceque
sous le régime démocratique il n’est rien, pen-
dant que sous l’ordre monarchique il est puis-
sant. Il n’est très probablement monarchiste
par gout que parcequ’il l’est par intérêt, mais
enfin il l’est, et cela seul explique toutes ses co-
lères eontre l’Avenir. ;
Néanmoinsil semble que ceux qui nous pré-

chent le ciel et ont le bonheur de n’agir’ qu’en
vue du ciel devraient un peu plus nous laisser
la terre : que ceux qui nous prêchent le mépris
des choses de ce bas monde, le détachementdes
vanités humaines ne devraient pus tant désirer
se substituer à nous et faire l’impossible pour
nous les arracher. C’est se mettre un pen plus
que la prudence ne le permet en contradiction
avec l’évangile.

C’est peut-être un malheur, pour le clergé
de ce pays, de n’avoir jamais été opposé de
front. T1 s’irrite d’autaut plus des obstäcles
qu’il y est moins habitué. Il est d'autant plns
intolérant qu’il a été plus encensé.

Profonde à été sa surprise quand il a vu l’A-
venir répondre à ses auathèmes avec du raison-
nement, et ne pas se conrber de crainte devant
les terribles athlètes qu’on a lancés sur lui. Un
curé avait dit à quelqu’un qui avait des liaisons
avec le journal : « Si vous osez vous attaquer à
nous, vous serez de suite écrasés.”

L’Avenir a maintenant le droit de dire à ces
messieurs: “ Eh! bien, messieurs, nous ne
“ sommes pas morts! soyez sûrs même que vous
“ne nous écraserez pas! Le temps ou vous
“ bruliez les gens par centaines est passé et il
“ n’est guères probable qu’il revienne ! songez
“donc plutôt à vous défendre dorénavant
“ qu’à attaquer ! songez plûtôt à obéir qu’à
« commander. Persuadez-vous surtout que
“plns le monde marche, moins vous de-
‘“ venez nécessaires dans l’ordre moral,
*“ moins vous devenez importants dans l’ordre
“social, plus vous êtes déplacés duns l’ordre
“ politique. Votre seul domaine dorénavant,
* c’est le confessional, et certes, c’est un moyen
“ d’influence bien autrement puissant que le
“ journalisme, et vous êtes bien difficiles ou bien
“ gauches si Vous nous enviez nos moyens d’ac-
“tion.” ‘
LE RENTIER— Tout ce que vous m’avez dit

là me fait penser creux ! Je nm’apperçois que
dans cettegquestion-ci comme dans toutes les
autres, “ qui n’entend qu’un côté, n’entend
rien.” D'ailleurs il m’a semblé que M. le curé
se fachait bien fort pour un homme qui est si
sûr d’avoir raison! Il m'a défendu de vous
écouter et pourtant quel dunger y a-t-il si vous
avez aussi complètement tort qu’il le dit ? Tout
cela mérite qu'on y pense sérieusement! mais
à propos vous savez que le Damné est reparu
sur la scène ?
Camp.—Oui,et je ris de plaisir quand on me

le rappelle !
Le rent.—Pourqnoi done ?
Camr.—Chaque fois que je lis ses ennuyeu-

ses sornettes, je me compare à ce marchand que
l’empereur Gallien avait condamné aux bêtes
pour avoir mal parlé de lui. Ce malheureux
ayant été conduit, chargé de chaînes, dans
l’amphithéâtre, se croyuit arrivé à sa dernière
heure. Après quelques instants d’attente et
d’angoisses mortelles, une porte crie sur ces
gonds, vn rougissement fait trembler l’arêne,
l’infortuné marchand s’affaisse de frayeur sur
lui même, et voit arriver sur lui…. un chapon.
Le damné me fait précisément le même effet.

II a le mérite d’être l’inventeur d’un
nouveau moyen de discussion qui peut être
qualifié par exemple de “ chaponisme.” Ce
moyen consiste à citer souvent son adversaire
et à nelui rien répondre sous prétexte que ce
qu’il dit est absurde : ou encore à faire éclater
de rire des interlocuteurs supposés, à chaque fi-
nesse qu’on s’imagine avoir faite ou dite ........
Il est bruit que la Minerve se pame d’admira-
tion devant cette tactique pleine de génie........

CAMPAGNARD.
St.-I...... 29 oct. 1849.

M. le Directeur,

Dans la Minerve du 2 courant, Jacques La-
nier, écr., juge de paix, juge en chef de la cour
des Commissaires de sa paroisse, capitaine de mi-
lice, etcrésidant à Ste.- Marie de Mo“noir, vous
avertit qu’il rompt avec vous et qu’il est dégouté
de l’Avenèr.  Dabord, tenez vous assuré que cet
écrit, signé par lui, n’est par de lui C’est
un brave honnête homme, mais sans éduca-
tion. Un journal ne peut guère lui servir qu’à
faire des enveloppes.

Son fort c’est la loi, aussi l’avez-vous blessé
profondement quand vous avez parlé, sur Votre
votre journal, de toutes les bévues des cours des
commissaires,

Soyez persaudé que ça lui est resté sur le cœur,
et que sa détermination de renvoyer votre journal
date de la publication de vos articles sur ces cours,
C’est cette raison là seule qui a dégouté M. Jac-
ques Lanier. Aureste je le trouve assez hardi,
lors qu’il prétend avoir le droit de jnger
comne il le fait, un journal quil ne lit pas. Rési-
gñez vous. M. le direcleur perdez toute espé-
rance d’éblouir M. Jacques Lanier qui sera désor-
mais fidèle ami du ministère.

UN DE VOs SOUSCRIPTRURS.
Comté de Rouville nov. 1849,

 

Un reve d’or!!!

M. le Directeur,

Ces jours derniers après avoir lu les journaux
qui explique avec tant d’habilité les avantages
de l’annexion aux Etats Unis, je me ndormis après
m'être mis au lit, avec l'espoir que je verrais un
jour le SOLEIL de LIBERTÉ LUIRE SUR NOTRE PA-
TRIE SOUFFRANTE.  J’eus la nuit même un songe
que je vous rapporte sans commentaire :— Je re
promenais seul dans un bocage près de chez moi,
lorsqu’un viellard aux cheveux blancs m’aborca
en me saluant cordialement. “ Mon enfant, ne
“ dit-il, pourquoi tant t'inquiéter eur le sort de tes
malheureux compatriotes? Ne sais-tu pas qi e

<< hientdt ils seront consolés en s’unissant à un peu-
“ple ami et libre. Ceux qui depuis longtemps
“ ont fain et soif de la justice serontalors rassasiés,
“ sans que ponr cela ils versent leur roble sang.
«Je ne suis plus de ce monde ; je n’y viens que
“ pour Pannoncer cette glorieuse époque. Une
“ prophétic a déja commence à s’accomplir, (pour
“ le peuple de Union elle est accomplie) pour
“les Canadas elle »accomplira. Retourne à la
“ bibliothéque ef ramasve un livre poudreux qui
“ est en oubli dans une boîte, et tu trouveras
‘ cette prophètie qui date de plus de 90 ans.”
Comme je suis naturellement porté à ajouter foi aux songes, à mon reveil, je courus à cette boî-

; te qui en effet contenant plusieurs livres, depuis 20
défendre queles idées politiques soutenues parjans en oubli Quelle ne fut pas ma. surprive au

 

 



  

ar.

vase rm

 

  

prophétie :—
« Le nouveau mondecertainement secouera le|dans un pays catholique, n’est certainement pas |de voir que j'ai démontré de la manière la plus

«“ joug de l’ancien ; il y a même apparence que |celui qui suit les préceptes de Jésus-Christ et |évidente que les curés desservants du Canada
6‘ cela commencera par les colonies les plus fortes
“ et les plus favorisées ; Mais dès que l’une aura
“ fait le sault, autant en feront toutes les autres.
« Vainement nos petites cervelles, tant de Lon-
« dres que de Paris, se creuseraient en spécula-
“ tion pour empêcher cet avênement ; ce qu'elles
“ feront pour le premier,en accélererq l’accomplis-
“ sement. Cet écrit durera, j'espère, plus que
“ moi, et j'y consigne cette prophétie, dont je n’ai
« assurément pas les gands........”

Je refère les incrédules à “ l’ami des hommes”
Vol. 2, page 169. Aurais-je été ministre privi-
légié ou ventrus que ma conviction, après une
aussi heureuse vision, serait toute entière pour
l’annexion.

 

ANNEXIONISTE EN 1837,
ANNEXIONISTE EN 1849,

Comté de Huntingdon, Nov. 1849.

 

Faux témoignage ne diras ni mentiras aucunement.

Nous soussignés, déclarons avoir entendu dire à
M. Xavier Robert que M. le curé Bruneau, le tra-
cassait journellement pour son agence et réception
du journal l’Avenir.
Joseph Brin, Edmond Malhiot,
Jérémie Chagnon, C. Dansereau, M, D.
Ambroise Senécal, père, L. A. Senécal,
Louis Chagnon.

Verchères 2 Nov. 1849.
Nota. A. Senéeal père et Lonis Chagnon ne sa-

vent signer.

M. le Directeur,

Je prends sur moi de faire au public les excuses
de M. X. Robert ; dont je connais très bien les sen-
timents ; eu égard à ce qui a paru sous son nom
dans la Minerve du 29’; il écrivait sous la dictée de
monsieur le**** Un hommetimide peut s’égarer,sur-
tout quand 1l a pour perspective la haine d’un hom-

me qu’il croit être un lion aux crocs affilés. Main-
tenant M. le directeur, que vous avez un faible ap-

perçu de ce qui se passe ici, comment voulez-vous
que notre curé soit bien estimé ? Je ne vois pas
pourquoi l’évêque, qui a la réputation d’être un ami

de l’ordre et de la paix, laisse ses curés si longtems
dans les mêmes paroisses. Il me semble que les

désordres, qui depuis six mois ont eu lieu dans dif-

félentes paroisses, viennent en aide à mes observa-
tions. La crêmetrop vieille fait de méchant beurre.

De mêmeun curé trop longtemps dans la mêmepla-

ce n’y fait plus rien de bon. Dans ce cas ci on lui
trouvera toujours plus d’ennemis que d’amis. Je ne

vois pas par là quel avantage peut en résulter pour

le clergé. Remarquez M.le directeur, qu’il n’y a

pas de règle générale sans exception. Je connais
des curés qui sont depuis longtemps dans la même

place et dont la conduite fait encore l’admiration du
public.

Pourquoi ne fait on pas comme chez le militaire ?
Quatre années dans la méme place me paraitraient

bien assez ; et par là messieurs les curés accompli-

raientles écritures à la lettre. I! leur est dit :‘* allez

prêchez ma parole.” Si la Minerve n’est pas satis-
faite, madame voudra bien se transporter ici. Il
est plus aisé de transporter la vielle femme à Ver-
chères que de transporter la paroisse de Verchères
à Montréal.

Nota. Que la Minerve comprenne bien que M.

le curé tracassait M. Robert pour lui faire renvoyer
le jonrnal.

UN CATHOLIQUE.

Verchères 5 novembre 1849,

 

DIMES.

M. le Directeur,

Avant d’entrer en matière, je dois rectifier
quelques erreurs typographiques qui se sont
glissées dans mes précédentes correspondances.
Entr’autres graves erreurs que je vous avais
prié de corriger, sont celles-ci : ‘ Le clergé re-
* çoit cent fois plus que chaque personne du
¢ peuple, sans aucun trouble, outre un juste sa-
« laire pour son ministère, sans parler du ca-
“ suel ;” lisez, sous forme de casuel, quant à la
fin de cette sentence, et le sens sera parfait.
Au lieu de 255 curés, lisez, “ 250 curés.” Le
lecteur intelligent aura pu remédier aux autres
erreurs typographiques.
En continuaut la discussion de Pimportante

question de abolition de la dime en Canada, je
dois d’abord protester contre les intentions de
malveillance que me prétent mes adversaires,
les défenseurs de la dime, et surtout les rédac-
teurs des Mélanges Réligieux qui devraient tou-
jours, commeprêtres, mettre de la tuodération et
de la charité dans leurs écrits. Je doit assurer
les défenseurs de la dime ainsi que le damné de
la Minerve que je ne veux pas en Canada non
plus qu’ailleurs un clergé réduit à la mendicité.
Non, telle n’est pas ma thèse. Mais je ne veux
pas non plus que le peuple soit écrasé et courbé
sous le poids de l’asservissement pour soutenir
l’état trop souvent pompeux de notre clergé.
Ce n’est pas pour lancer de brulantes” déclama-
tions contre le clergé, commedisent les Mélan-
ges ; ce n’est pas pour saper son influence et pour
y substituer la mienne;ce n’est pas par esprit de
haine, de rancune, pour assouvir ma vengeance
et autres suppositions plus ou moins calomni-
euses que me prêtent les Mélanges ; non ce
n’est pas pour ces motifs que j'ai entrepris d’é-
crire contre l’imposition du système actuel des
dimes, afin d’en provoquer l’abolition. Non ;
j'ai un but plus noble et plus patrivtique ; c’est
de fournir ma quote-part de travail dans l’inté-
rêt de mes compatriotes ; c’est de travailler de
toute la furce de mon intelligence à faire dispa-
raître de mon pays cet abus qui, ainsi que la
tenure seigneuriale, fait de mes compatriotes
un peuple de mercénaires. Et si je puis con-
tribuer en quelque chose a délivrer le Canada
de cette immense injustice,je croirai avoir rem-
pli mes devoirs de citoyen, et je me consolerai
facilement des injures que les prêtres des Mé-
langes Religieux m’ont vomies. Mais de ce
que je désire l’abolition de la dime actuelle,
s’ensuit-il que je veuille réduire le clergé à l’in-
digence et à la mendicité, comme on mele fait
dire? Non ; je ne veux pas plus de mendicité
que de pompe et d’opulence dans le clergé.
Je lui veux tout simplement une hounête et

modeste aisance, sans faste et sans luxe; ce-
qui ne convient pas au clergé qui doit être paz-
vre et humble de cœur. Et ce que j'entends
par un clergé pauvre et humble de cœur est celui
qui suit autant que possible les maximes de J.
C. et des apôtres, vivant du salaire de son mi-
nistére. Un clergé pauvre et humble de cœur,
n’est pas celui qui veut accaparer une grande
partie des biens du monde, comme le clergé du
royaume des deux Siciles, et qui fait toujours,
comme en Canada, sonner avec orgueil la
trompette de sa charité, de ses services et de
ses vertus sans pareilles.

Pour moi cette ostentation fièvreuse de servi-
ceset de vertus dont les Mélanges remplissent
leurs colonnes, est l’airain sonnantde l’apôtre, æs
sonans. Par l’humilité de cœur je n’entends

le déluge de louanges outrées et souventri-
dicules et absurdes que les prêtres des Mélanges
prodiguent exclusivenf®nt a leur corps, qui sont
toujours à mentionnerles “ milliers d’infortunés
« assistés par les aumônes duclergé ; l’influence
* publique sociale, nationale qu’il a exercée sur
« ses compatriotes par les biens temporels que
« le peuple lui à mis en main,les établissements
« dont il a hérissé motre sol, les services qu’il a
« rendus à ses compatriotesen lesaidant comme
“ il l’a fuit, à lutter contre les circonstances ora-
«* geuses qui les menaçzient comme catholiques
et comme canadiens.” Tout cela me parait de
l’outrecuidance intolérable. La conduite du
clergé dans les circonstances orageuses des cana-
diens ne leur a jamais été favorable ; l’histoire
est là pour le prouver et surtout 37 et 38. Le

l’exemple des apôtres ; mais il sera pauvreet
humble de cœur, ce clergé là qui suivra les con-
seils de St.-Panl à St.-Timothé:

Nihil intulimus in hune mundum ; haud du-
bium quod nec auferre quid possumus; habentes
alimenta et quibus tegamur,his contenti sumus.

Radix omnium malorum est cupiditas, St.-
Paul à Tim :

ch. 6.
“ Nous n’apportons rien dans ce monde; il est

certain que nous n’en pouvons rien emporter.
Si nous avons les aliments et le vêtement,
nous sommes contents. La couvoitise est la
source de tous les maux.” Et feu l’évêque Lar-
tique a dit que “telle doit être la divise d’un
prétre.” « Jamais dit-il, l’amour des biens de
“ ce monde, particulièrement dans les ecclési-
“ astiques qui ont ditau pied des saints autels :
“ Dominus pars hæreditatis meæ, n’a produit de
« grandes choses. Les cures ne sont pas faites
“ pour avantage temporel des curés, mais les
“ curés pour l’avantage spirituel des cures.”
(Voir le mémoire sur l’amovibilité des curés.)
C'était ainsi que pensait le prédécesseur du
chefactuel des Mélanges Religieux. Mais la
doctrine a changé sans doute avec le progrès en
Canada des idées rétrogradeset légitimistes, que
le clergé veut implanter ici a tout: prix. Au-
jourd’hui en vertu de la doctrine que soutient
le journal de l’évêché de Montréal, savoir: que
“ quel que soit le mode de rétribuer le clergé,
* ce corps doit être maintenusur nn pied hono-
“ rable ; qu’il est utile et même nécessaire qu’il
‘ ne soit pas pauvre,”les prêtres du journal en
question oublient ou plutot mettent de côté les
textes de la sainte écriture que je viens deciter,
et préférent apporter en appui de leur mauvai-
se cause les textes des auteurs payens qu’il subs-
tituent aux auteurs sacrés. C’est Platon, c’est
Virgile, qui sont maintenant leur oracle. “ La
pauvreté,dit Platon, produit la bassesse et un
penchant secret à faire le mal.” Malesuadufa-
mes, dit Virgile. Vraimentil faut être réduit,
pour justifier la richesse du clergé par les paro-
les des payens quand on a contre soi la sainte
écriture. Car St.-Paul ne dit-il pas ? Nam qui
volunt divites fieri incidunt in tentationém etin
laqueum diaboli, et desideria multa inutilia et no-
civa. Tu autem,o homo Dei, hac fuge. St.-
Paul à Timothé. Ceux qui veulent devenir
riches tombentdansla tentation et dans le piè-
ge du démon et dans beaucoup de convoitises
inutiles et nuisibles. Pour vous 6 homme de
Dieu, fuyez ces choses la. La pauvreté dont
parle Platon, qui produit la bassesse ne peut-
être que l’affreuse indigence et le dénument
joint à un manque complet de bons principes et
d’éducation ; et cette bassesse, n’est que la con-
séquence nécessaire de l’asservissement de la
pensée, le fruit de la paresse de l’extrême misè-
re d’une part, et de l’extrême opulence de l’au-
tre,et de l’exploitation de l’hommepar l’homme.
C’est ce qu’on voit dans le Royanme de Naples
et de Sicile. Et c’est ce qu’on commence à voir
dans nos campagnes, grâce au système d’asser-
vissement et d’appauvrissement qu’on y pour-
suit sans relâche. Il est absurde de conclure
que Pabolition de la dime actuelle aura pour
conséquence nécessaire la pauvreté vicieuse de
Platon.

J’ai mentionné dans ma derniére correspon-
dance que lors de l’établissement de la dime
en Canada,la portion congrue pour chaque cu-
ré avait été fixée à 500 francs par les ordonnan-
ces, à part du revenu du casuel. J'avoue que
cette somme aujourd’hui serait bien minime en
comparaison de ce que reçoivent à présent les
curés. Cependantje ne vois pas qu’un prêtre
ait à faire plus de dépense aujourd’hui qu’alors.
Et je ne sache pas que les curés fussent alors à
la mendicité. Ils vivaient aussi bien et peut-
être mieux que la généralité des habitants des
campagnes de nos jours, qui, certes, n’ont pas
tous 500 francs nets à dépenser pour vivre et
élever leurs familles. La loi des dimes avait
établi que ce montant, avec le casuel, était suf-
fisant pour chaque curé pour lui procurer son
entretien et sa subsistence et pour lui procurer
un serviteur.
Les Mélanges me font noise à propos de ces

500 francs de portion congrue que j’ui rappelée.
Ils infèrent de là que je veux réduire le clergé
à la mendicité. Ils trouvent que cela est insuf-
fisant et tout à fait mesquin. Remarquons bien
queje n’ai jamais dit que cette somme de 500
francs devrait être établie aujourd’hui comme
suffisante; j’ai seulement mentionnéle fait pour
le faire contraster avec les revenus des curés
d’aujourd’hui qui paraissent n’en être pas mê-
me satisfaits. Tant il est vrai que la cupidité
est insatiable. :

Les prêtres de l’évêché trouvent done que
500 francs assurés, outre le casuel qui, pour la
plupart des paroisses, ne peut être moins de 600
francs sans compter le revenu d’un jardin spa-
cieux et d’une terre qui doit donner au moins
un revenu de 600 autres francs, faisant en tout
un revenu de 1700 francs, serait un salaire in-
suffisant et mesquin pourceux a qui il été dit:
“ N’ayez ni or ni argent, mais soyez contents
de la subsistance et de I’entretien.”

Puis les prêtres de l’évêché déclarent que le
clergé aurait bien moins d’influence. Mépri-
sé, disent-ils, “ de nos frères séparés, qui, eux,
“ retribuent en gentils hommes, leurs ministres;
“ dédaigné par les classes riches qui ne sont
‘“ pas constamment assez mystiques pour juger
autrementque par les sens ; dénué des moyens

« de s’instruire,en un mot ravalé et devenu une
“ nullité sociale, le clergé irait cacher son
abaissementdans la sacristze !! Quel amas
d’inepties et d’absurdités! Allons! c’est à
n’y plus tenir. Toute controverse est inutile
quand on est forcé d’avouer que le cler-
gé catholique doit imiter le clergé pretestant.
Quoi ! Vous seriez méprisés de vos frères sépa-
rés, parce que vous n’auriez pas les énormes
salaires du haut clergé anglican, des lords spiri-
tuels de l'église d’Angleterre, qui ont, quelques
uns d’eux, jusqu’à 40, 50, 60 mille louis sterling
de revenus? Voudriez-vous avoir autant en
Canada ! Vous parlez de mépris. Est-ce donc
la somme de revenus qui fait le mérite, ou bien
l’accomplissement rigide des devoirs d’un hom-
me de Dieu? Seriez vous moins estimés, si
vous étiez pauvres, que si vous regorgiez de ri-
chesse, d’opulence, comme le haut clergé angli-
can dont les devoirs sont remplis par le bas
clergé ?

N’avez-vous jamais lu les infamies et les tur-
pitudes du haut clergé anglican? Mais puis-
que vous parlez du clergé protestant, pourquoi
vous taisez vous sur les minces salatres da bas
clergé qui fait toute la besogne et qui jouit du
respect et de l’estime de son troupeau? Et
puis au Etats-Unis où tout le monde est si bien
retribué, dans l’Etat de New-York par exemple,
les ministres duculte reçoivent en moyenne,
un salaire de 500 piastres qui leur sont payés
volontairement par la congrégation qu’ils des-
servent ; et ces ministres ont à se pourvoir de
logement avec cette somme. C’est beaucoup
moins qu’ici. Mais, dites-vous, dédaigné parles
classes riches, ravalé et devenu une nullité so-
ciale, le-clergé irait cacher son abaissement
dans la sacristie !

J’avais cru jusqu’ici que la place du clergé
était l'autel et la sacristie. Mais il parait que
je me suis trompé. Depuis qu’on a des palais,
des maisons de plaisance, des cerrosses et mille
autre choses mondaines, il faut abandonner
l’autel et la sacristie pour n’être pas une nullité
sociale, et pour n’être pas dédaigné des classes
riches qui ne jugent que par les sens ! C’est sans
doute pour cela que vous voulez enrichir le cler-
gé. Allons, messieurs des Mélanges, si vous
continuez dans votre nouvelle doctrine en op-
position aux préceptes de Jésus-Christ et des

quelque jour dans le journal de l’évêché de

des textes vieillis et usés et bons seulement pour

ont dû recevoir chacun en 1844, (en supposant

cent fois plus de grains que chaque homme du
peuple, sans travail, sans trouble, et à part d’un

sous forme de casuel, sans parler d’un magnifi-
que logement, de bonnes dépendances, d’un
vaste terrain employé en jardin et en prairie et
aussi de l’usage d’une terre et quelquefois de
deux, pour l’avantage de chaque curé. J’avais
éte bien modéré dans mes caleuls en ne don-
nant que cent fois plus de grains aux curés
qu’à chaque personne du peuple. Mais si l’on
ajoute le revenu du casuel qui est, en moyenne,
de cent piastres par paroisse au moins, la valeur
du logement, des dépendances, du jardin, de la
terre ou des terres à l’usage du curé, estimant
le logement dans le presbytère à 50 piastres, le
profit du jardin et de la terre à 100 piastres, on
aura, avec le casuel de 100 piastres, un revenu
de 250 piastres en sus de la dime. Il faut bien
remarquer que la dime a été estimée dans mes
calculs d’après le recensement de 1844 qu’on
sait être très défectueux en moins, tant sous le
rapport de la population que des revenus agri-
coles du Bas-Canada. Or si chaque personne du
peuple, en bien travaillant, n’a eu que 16 mi-
nots de grains pour sa part et que chaque curé
en ait dû recevoir en dîme 1600 minots, faisant
cent fois plus que chaque personne du peuple,
etajoutant le revenu de la terre à l’usage du
curé, savoir, 100 piastres,il est clair que le curé
doit avoir un surcroit de revenus très considé-
rables.
Les Mélanges ne pouvant refuter mes calculs

basés sur des faits, n’ont pas d’autre alternati-
ve, que de dire que les curés n’ont pas reçu en
dime 1600 minots de grains. Ils se contentent
de nier et dire béatement: ¢ Croyez-nous.”
La foi va bien en religion, mais elle ne va pas
du tout en politique, et encore moinsen mathé-
matiques. Ces charitables messieurs insinuent
que les habitants ne paient pas tous honnête-
ment leur dime. Et puis, ils disent que le curé
leur en fait souvent remise. Toutes ces déné-
gations vagues ne détruisent pas l’exactitude de
mescaleuls. Quant au reproche de malhonné-
teté lancé indirectement contre les payeurs de
dîme,c’est à eux à en faire justice, et quantà la
remise de la dime que le curé pourrait faire à
certains individus, cela ne détruit pas l’obliga-
tion pourles autres de la payer. Ce serait tout
au plus un acte de faveur exercé par le curé
envers quelques uns de ses favoris. Mais la loi
est obligatoire pour tous ceux qui ne voudraient
pas aller s’humilier devant leur curé pour lui
demander servilement la remise de leur dime.
Quand j’ai dit que les 260 curés ont dû rece-

voir à eux seuls la 26ème partie, moins un 12
ème des grains, à cause de la population agri-
cole protestante qui ne paie pas dime, j'ai été
extrêmementlibéral. Car la population agrico-
le protestante du Bas-Canada est tout au plus
de 50,000 âmes. Or 50,000 par rapport à 700,000
est la 14ème partie. J’aurais donc dû déduire
un 14ème aulieu d’un 12éme de la population
agricole protestante qui ne paie pasla dime.
Caril ne faut pas non plus compter au nombre
de la population agricole la population des
villes. Avec des gens malhonnètes,il faut tout
dire, autrement on voit ses écrit et sa pensée
dénaturés ou falsifiés. J'aurais donc dû dire
que, 408,776 minotsde grains aulieu de 403,535
minots ont dû être payés en dime en 1844 à 250
curés; Ce qui aurait fait à chacun d’eux, si le
partage eut été fait également, 1635 minots, au
lieu de. 1614,faisant 21 minots de plus à chacun
ou un surcroit total de 4250 minots ajoutés à
411,641, lesquels 4250 minots a 2s. 6d. donne-
raient encore la somme assez ronde de 2125pias-
tres ; et avec cette somme on pourrait élever et
soutenir piusieurs écoles supérieures ou acadé-
mies dans nos campagnes où l’on donnerait
une éducation pratique et soignée.

Mais pour voir l’énorme disproportion des re-
venus des curés aveu ceux des habitants, citons
quelques exemples. Supposons 300 propriétaires
uniquementcultivateurs dans une paroisse, fai-
sant vivre chacun des familles composées de 7
personnes, ce qui ferait une population de 2100
âmes dans la paroisse. Ces 300 chefs de fa-
mille n’auraient que les revenus de leurs terres
pour vivre et élever leurs enfants. Eh bien!
avec le système actuel de la dime, si chaque
chef de famille devait avoir autant que le curé
reçoit en dime, les 300 terres qui font vivre
2100 habitants ne feraient vivre qu’environ
onze chefs de famille et cela sans y comprendre
les 250 piastres que le curé doit recevoir en
sus de ses dimes, comme on l’a vu plus haut.
Et si trois cents habitants avec de nombreuses
familles, peuvent vivre sans autres revenus que
leurs terres, il est bien évident que chacune de
ses terres pourrait faire vivre honorablement un
seul homme qui n’a ni femme ni enfant, et qui
a de plus un revenu de 250 piastres provenant
de son casuel et de l’usage d’une autreterre.
Une paroisse de 300 terres pourrait donc faire

vivre honnêtement trois cents curés! Et si
chaque habitant avec une nombreuse famille
devait recevoir en grains autant que cha-
que curé, Une paroisse de 300 propriétaires
de terre ne devrait donc avoir que onze
chefs de famille. Or si une paroisse de 300ter-
res pouvait faire vivre trois cents curés, 250 pa-
roisses de 200 terres feraient vivre 40,000 curés !
Faisons d’autres caleuls. Prenons au hazard la
paroisse de St.-T'homas dans le comté de l’Islet
où d’apres le recensement de 1844, la popula-
tion était de 3721 âmes exclusivementcatholi-
ques. La récolte totale de grains pour la même
année a été d’après ce recensement de 54,677
minots et la 26ème partie, c’est-à-dire, la part
du curé, a dû être de 2108 minots et celle de
chaque peisonne de la paroisse, d’environ 14
minots. Le curé de St.-Thomas en 1844 a
done du recevoir en dîme, sans travail, à part
de son casuel, 150 fois plus que chaque
personnede cette paroisse.
Voyons encore d’autres faits. Prenons en-

core au hazard la paroissse toute catholique de
l’Islet où la population est de 3088 âmes. La
récolte totale des grains dans cette paroisse a
été en 1844 de 49,902 minots, la 26e partie, part
du curé a du être de 1,5343 minots et celle de
chaque personne du peuple de 16 minots. Le
curé a donc regu 96 fois plus que le peu-
ple.

Ces faits sont assez patents pour faire ouvrir les
yeux au peuple ? Maintenant caiculons la valeur
de 408,776 minots de grains qu’a du recevoir le
clergé en1844,une des années les plusdéfavorables
et les plus malheureuses, comme je l’ai déjà dit,
puisque la récolte de blé était d’environ deux mil-
lions et demi de minots de moins qu’en 1831,époque
des bonnes années. Enestimant à un écu chaque
minot de grain, l’un portant l’autre, on ne me taxera
certainement pas d’exagération. S’il y aerreur, elle
sera, certes, bien favorable au clergé. Eh bien!
408,776 minots de grains à 276 donneraient donc
une sommeronde de 203,388 piastres prises sur les
sueurs du peuple en 1844; et divisant cette som-
me par 250, nombre de curés , desservants alors,
on aura pour la part de chaque curé 811 piastres
pour la dime seulement, à part du logement, du
profit d’un jardin et d’une terre,, et surtout à part
du casuel. Or cette somme provenant des dimes
de 1844 représenterait un capital de 3,389,800
piastres. Mais on n’a calculé jusqu’ici que sur
les données du recensement de 1844 qui péchent
toujours par omissions, quant à ce qui regarde le
Bas-Canada. Si on faisait le calen! du revenu du
clergé en dîmes pour les années abondantes, par
exemple, pour celte présente année et l’année

de plusieurs millions de minots de plus qu’en
1844, on trouverait que les revenus duclergé sont
énormes. Aussi n'est il pas étonnant de voir plu-

par année en dimes, sans le casuel. Et cepen-

£1,500 par année au curé, sont la plupart privées

mier livre que j’ouvris d'y voir consigner cette veut accaparer comme son patrimoine la 26ème |et le Damné de la Minerve ne peuvent pas di-|ce. Et quelle est donc l’œuvre de bienfaisance
partie de tous les grains récoltés chaque année|gérer mes calculs sur la dime. Ils sont vexés|de la plus indispensable nécessité, si ce n'est dell

pourvoir à l’éducation et à l’instruction du peuple ?
Et cependant, M. le curé roule carosse, donne
des festins et s'amuse non pas avec les habitants

même, protestants qu’il préfère quelquefois à ses
compatriotes catholiques ; puis on bâtit des palais,

respectable salaire payé pour leur ministère |des maisons pour la retraite des curés quand il ne|5,
peuvent ou qu’ils ne veulent plus servir. Car quand
on est riche et indépendant on se retire chez soi et
on laiss2 le service sacerdotal aux pauvres qui,
eux, sont sans doute forcés de cacher leur abais-
sement dans la sacriste. Et c’est le peuple agri-

piastres par année en dîmes, qui est continuelle-
ment et lourdement taxé pour les constructions et
réparations d’églises et de presbytères, pour payer
les vens et rentes, lods et ventes, ét corvées; les
constructions et réparations de ponis, et entretiens
de chemins, les charges onéreuses de jurés et de
connétables sous peine de grosses amendes, la
construction, les réparations et la taxe des écoles
et des municipalités. C’estencore le peuple qui paie
les £500,000 de taxes, formant les revenus de
cette province,et cependantc’est encore le peuple
agricole qui ne peut sortir de sa demeure sans
payer les frais de passage de barrières, de
ponts.ete.

Outre le revenu en dîime de près d’un demi
million de piastres, il faut ajouter le revenu du ca-
suel et des profits de la terre à l’usage du curé,
qui se monte encore à la somn e de 250 piastres
par paroisse, en moyenne, faisant un total de
72,500 piastres de plus par année. Cette der-
nière somme à 6 pour cent représente encore un
capital de 1,208,333 piastres ; ce qui ajouté à
3,389,800 piastres, fait un capital de 4,598,133
piastres pour le soutien de 250 curés des paroisses
de campagne, à part des villes. Mais ce n’est pas
tout. Les. évêques catholiques du pays reçoivent
des sommes considérables pour les dispenses qu’ils
accordent continuellement à nombre d’individus,
qui ne veulent pas se soumettre à la cérémonie
des publications de mariages, par exemple, et au-
tres règlements de l’église dont on obtient facile-
ment la dispense avec de l’argent.

11 serait juste aussi d’ajouter à la dotation du
clergé canadien, les immenses revenus des seigneu-
ries de Montréal, du Lac des deux Montagnes et
de St.-Sulpice pour le seminaire de Montréal, et
les seigneuries de l’Isle Jésus et de la Côte de
Beaupré pour le séminaire de Québec, lesquellex
seigneuries donnent un revenu süffisant au moins
pour soutenir et subventionner tout le clergé ca-
tholique du Bas-Canada.

Il est done demontré a Pévidence que le'clergé
reçoit un revenu énorme,eu égard à la pauvreté du
pays, Il faut bien que le revenu soit immense
puisque les Mélanges Religieux sout forcés de le
reconnaitre. Mais, disent-ils, “si” le peuple
< donne beaucoup à ses prêtres, il ne doit pas ou-
“€ blier qu’il en reçoit l’équivalent. Les cana-
** diens devront à l’espèce de caisse d’épargnez
“ dont ils ont confié le soin à leur clergé, plusieurs
“* des plus efficaces moyens de lutter d'intelligence
‘ de progrès et de civilisation avec les races di-
“ verses de l’A mérique.”

« L’episcopat de Montréal n’a pas de fondation ;
‘“ nos collèges n’ont pas de fondations. L’éduca-
-“ tion ecclésiastique n’est pas dotée.”

Quantà l’équivalent que le peuple reçoit de
la dime, c’est à lui à en juger. C’est aux parois-
ses à voir combien d’écoles et de bibliothêgqnes
publiques ont été établies et soutenues par les curés
dans les paroisses qui ont donné à leurs curés cha-
que année de £1000 a £1500 de dimes depuis 20,
30, 40 ou 50 ans. Et ces paroisses sont nombreu-
ses. Pour ce qui est de la caisse d’épargne grossie
des sueurs des cultivateurs, j’ai déjà cité Corme-
nin à ce sujet. Ce n’est pas ce qu’on dte au peuple
qui l’enrichit, c’est ce qu’on lui laisse.

Les arrogantes et ridicules louanges que vous
prodiguez à votre corps et que vous nous faites
toujours sonner bien haut relativement à Pérablis-
sement de quelques maisons d’éducation, tombent
à plat et font pitié. Nous sommes disposés à re-
connaitre le bon usage de la dîmeet le zèle ardent
de certains prêtres qui ont fondé ou contribué à
fonder les collèges de St--Hyacinthe, de Ste.-The-
rèse, de Chambly, Ste.-Anne et Nicolet. Mais
c’est le très petit nombre qui ena agiainsi. Ceux
là en aurontla reconnaissance du pays. Mais ne
pouvait-on pasfaire plus avec les immenses re-
venu, du clergé ? D'ailleurs que sont pour l’éduca-
tion de la jeunesse ces quelques collèges où 3l faut
mille cérémonies pour entrer et où vous n’avez
d’autre But qu’une éducation clericale? Puis
vous nous reprochez sans cesse de n’avoir pas fon-
dé d’établissementd’éducation, Etes-vousde bonne
foi? Mais qui vous a donné les moyens de fonder
Ces trois ou quatre coliéges que vous nous vantez
tant? Ces muyens sont ils venus du ciel ou des
sueurs des payeurs de dimes 7 Et puis les colléges
de Ste -Anne, de l’Assomption et de Chambly,
n’ont-ils pas été élevés principalementpar les con-
tributions et le travail des habitants de ces localités
respectives ? Le collège Joliette porte le nom de
son unique fondateur.

Ensuite vous nous sommez de reconnaitre ce
que fait gratuitementle clergé livré à l’eneeigne-
ment sans rémunération. Je reconnais et main-
tiens que l’éducation de nos collèges est un mo-
nopole que vous voulez exercer seuls, témoin le
collège de l’Assomption dont vous vous êtes em-
parés, quandil y avait des laïcs capables et in-
struits qui desiraient enseigner non seulement dans
cette maison mais dans d’autres aussi. Quant
à l’enseignement gratuit,je reponds que les collèges
sont maintenus non seulement par la paie des élé-
ves, mais encore par les subventions du gouverne-
ment ; et des centaines de laïcs seraient bien aises
de remplacerles 60 prêtres qui donnent l’éducation
dansles collèges, si vous leur permettiez de le faire
aux mêmes conditions que ces messieurs qui
convoitent tant cette place, qu’ils se font agréger a
vie à ces établissements. Car ilssont bien sûrs
que rien ne leur manquera. D'ailleurs la preuve
qu’ils sont si bien, c’est qu’on a vu quelques uns
de ces messieurs obtenir la permission de voyager
en Europe aux frais de ces établissemens soutenus
par la paie des élèves et des subventions du gou-
vernement. Cesrez donc vos vaines louanges sur
votre devouement, car il est bien connu que vous
voulez accaparer, vous seuls, l’éducation de la
jeunesse et que vous prenez tous les moyens d’in-
terdire aux laics la carrière de l’enseignement.
Puis vous parlez de lutte d'intelligence, de pro-
grès et de civilisation avec les races qui nous en-
vironnent. Mais vous ne comparerez pas la
mince et étroite éducation de nos collèges à celle
de la plus modeste academie américaine. Quant
au reproche vous nous fuites de n’avoir pas fondé
d’établissemenrs d’éducation, en admettantle fait,
auriez vous{droit de nous le reprocher, quand vous
nous avez arraché tout moyen non seulement de
fonder des maisons d’éducation mais même de
faire instruire la jeunesse ? Car la dîme n’ôte-t-
elle pas aux habitants les moyens de fonder ces
maisons ?

Mais puisque vous en êtes sur ce chapitre, re-
prenons les choses d’un peu plus haut. Vous sa-
vez que notre gouvernement n’a jamais été bien
zélé pour l’éducation du peuple. Or vous avez tou-
jours été le defenseur et l’appui de ce gouverne-
ment qui a ruiné ce pauvre pays et qui vous a pro-
tégés à son tour.

Si le pays n’est pas hérissé de maisons d’édu-
cation comme aux États-Unis, à qui la faute ?

L'histoire impartiale répondra, c’est à vous. Si
le pays est encore colonie, c. a. d. dans un état
de misère, de pauvreté, de monopole, d’exploita-
tion, d’asservissement, c’est votre faute, lorsqu’en
l'774 le pays pouvait devenirlibre en acceptant le
présent de la liberté que nous apportaient les amé-
ricains, et que par vos mandements d’alors et vos

comme en 1837, vous engageites les canadiens
non seulement à refuser cette offre généreuse de li-
berté et de fraternité, mais encore à prendre les

apôtres, le peuple du Canada lira probablement|sieurs enrés réaliser er argent £1,000 à £Æ1,500 [armes pour aider à nos nouveaux maitres à nous
forger de lourdes et cruelles chaines qu’on ne

Montréal, que les doctrines de l’évangile sont |dant les paroisses qui paient en dîme de £1,000 | pourra briser qu’avec l’annexion.
Si le canada est encore colonie, c’est votre ou-

des dimes,
que la dîme eût été également divisée entreux)|de sa paroisse, mais avec des étrangers, souvent||

faits ce que néus sommes.

salut. .
Si votre fanatieme n’eût pas prévalu en.1274 et
noue aurions été unis à la belle république

américaine et nous serions aujourd’hui aussi heu-

parcequela nature nous a donné plus d'avantages
et plus de moyens de richesse. Et quant à l’édu-

encore le fait, comptez vous donc pour rien les
millions de minots de grains et de piastres que le
peuple vous a payés en dîmes depuis 1774, lors-
que votre casuel et le revenudela terre de chaque
paroisse aurait presque dû vous suffire ?

Pensez-vous qu’avec énorme somme de près
d’un demi million de piastres que vous recevez en
dime chaque année,à part des immenses dotations
des seminaires de Montréal et de Québec, on ne
pourrait pas hérisser le pays de lycées et de ma-
gnifiques académies comme aux Etats-Unis, où
l'on donnerait une éducation bien plus soignée, plus
progressive, plus nationale et plus convenable aux
besoins du pays, que l’éducation uniquementclé-
ricale de vos six ou sept collèges? Cessez donc
de grâce, ces pitoyables forfanteries de louanges à
votre adresse.

Si vous avez fait bien, laissez donc à l’histoire
le suin de le reconnaitre. Souvenez-vous donc du
vieux proverbe : “ être vanté de soi et de son curé,
ce n’est pas grand’ chose.”

Quantà la dotation de Péglise catholique du ca-
nada, de l’episcopat de Montréal et de l’éduca-
tion cléricale, les immenses revenus des seigneu-
ries à la disposition duclergé, les vastes proprié-
tés de l’evêché et les énormes revenus que reçoit
le clergé de toutes parts, repondent assez à cetle
assertion.

D'ailleurs, quand mêmeil n°y aurait pas de pa-
reilles fondations, il serait très peu conformeà la
doctrine évangélique d’en fonder et de faire dépen-
dre l'existence de l’église des biens terrestes.
C’est une doctrine bien contraire à celui qui a dit:
Mon royaume n’est pas de ce monde.

Maintenant, c’est au peuple à ouvrir les yeux et

égard.

partie des céréales.

rer une éducation convenable à ses enfants.
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LISTE CIVILE.

TELLE QUELLE EXISTE EN RÉALITÉ ET TELLE QUE

LE PEUPLE LA PAIE EN CANADA !

Dans un moment commecelui-ci où tout le mon-
de surveille d’un œil jaloux les hommes publics, où
tout le monde ne parle que de réduction des dépen-
ses publiques et du patronage du gouvernement, il
ne sera pas, nous croyons, sans intérêt de recher-
cher exactementle juste montant de la Liste Civile.

On entend par Liste Civile, la liste on l’état des
dépenses absolument nécessaires à un gouverne-
ment pour payer ses employés, ses bureaux et faire

le service général de la société. -

L'acte d’Union en organisant le gouvernement
responsable du jour imposait au peuple du Canada

une liste civilefire de soixante quinze mille louis
sterling, égal à quatre-vingt quatre mille louis cou-

rant, pour défrayer les fiais de Padministration de
lajustice, des bureaux et départements publics et du
gouverneur. On s’imagine peut-être que la liste

civile est encore aujourd’hui à peu près la même.

Etrange illusion si elle existe! Quelque généreuse
et excessive que fut cette allocation première pour

un gouvernement qu’on disait vraiment responsable
et conséquemment économique,il n’en est pas moins

vrai que la liste civile n’a cessé d’augmenter dans

une progression effrayante depuis l’Union. En sorte

qu’elle s’est élevée pour l’année 1848, à la somme

de DEUX CENT SOIXANTE CINQ MILLE LOUIS courant.
Elle a done plus que triplé dans l’espace de 7 ans.

C’est iconcevable, entendons-nous de toutes parts,

c’est impossible, vous exagérez, vous vous trompez;

notre population n’est que d’un million et demi d’ha-
bitants pauvres, il est impossible que le gouverne-
ment puisse faire tant de dépenses, Nous ne pou-

vons que répondre: oui c’est inconcevable, mais
c’est un fait ; et nous ajouterons qu’avec notre sys-

tème de gouvernement, le chiffre actuel ne peut
qu’augmenter encore d’avantage.

Pour prouver nos avancés il suffit de recourir au

compte rendu des dépenses publiques soumis à la
dernière oùla récolte à du nécessairement être [sermons plus ou moins fanatiques et intéressés,| Chambre d’Assemblée par l’inspecteur-général

Hincks au nom du ministère. C’estdonc dans l’in-

tention de faire connaitre au public ce qu’il paie que

nous nous sommes astreints à faire une analyse

complète des comptes publics en prenant soin de

n’enrégistrer ici que les dépensesstrictement néces-
saires pour les employéset le service du gouverne-

clergé qui, sans aucun trouble, à part de son ca- l’église. Et n’a-t-on pas déjà défendu au peuple cation des enfants, et n’ont pas même une misé-[votre ouvrage. Sile canada quia tant de moyens [de l’intérêt de la dette publique et des allocations
suel, de son logement, du revenu d’un jardin de lire la parole de Dieu dans la Bible, livre |rableet chétive bibliothèque pour l'avantage du|de devenir riche et prospère, est dans un si misé-
spacieux, et, presque toujours, d’une terre qui|que vous conseillez au peuple de faire bruler ?| peuple qui paie.  Oh! non! T1 n’y a pas trop[rable état de pauvreté, c’est encore votre ou- ferait vivre honnêtement une famille entière,| Mais passons à un autre sujet. Les Mélanges| d'argent pour pourvoir aux œuvres de bienfaisan- vrage.

pour les entreprises industrielles. 

à juger. C’est au peuple qu’on veut endormir sur
les nbmbreux abus qui paralysent son industrie, à
se reveiller et à se prononcer pour ou contre l’aboli-
tion dusystème actuel des dîmes. Il n’y a pas de
temps à perdre si l’on veut à la prochaine session
du parlement, parvenir à la réforme de la loi à cet

Que les différentes paroisses convoquent des
assemblées pour adopter des résolutions sur cette
importante question, et pour présenter à la législa-
ture à sa prochaine session des requêtes de toutes-
les parties du pays à l’effet d’abrogerles lois civi-
les de ce pays qui donnent aux curés la 26ème

Il est temps, grandement
temps d’agir, car les millions de minots de grains
sortis du grenier des cultivateurs, n’y retourneront
pas et ne lui donneront pas les moyens de procu-

Et
sans éducation pas d’avancement moral, politique

P. S. Mais aprèsl’abolition du système actuel
de la dime, quel sera le moyen de retribfer le

Il y en a plusieurs que les citoyens de chaque
paroiese pourront choisir à leur goût. Car il faut
dans tous les cas rétribuer le prêtre. Ces moyens
seraient, par exemple, de faire payer également
par chaque chef de famille une somme suffisante
pour faire vivre honnêtementle prêtre. Je consi-
dère qu’une somme de quatre à cing cents piastres

Mais ily aun autre moyen qui me parait
plus juste et plus propre à atteindre ce but : c’est
de fixer d’abord le montant du salaire du curé,
ensuite de laisser aux marguilliers le soin de pren-
dre dans la caisse de la fabrique la somme qu’on
aura convenu de lui accorder; et pour formercette
somme les bancs de l’église seraient vendus à une

prix qui pourrait assurer la paie

Les personnes qui n’ontjamais payé de dime au
curé et qui ont toujours eu les plus belles places
dans l’église, paisraient en proportion de la. place

Avec un plan de ce genre qui assurerait au cu-
ré un salaire raisonnable, Je crois qu’on remédie-

Les habitantsdes grand villages qui ont générale-
mentles meilleures places dansl’église, contribue-
raient commela classe agricole au soutien du curé
et je Crois que le curé serait satisfait de cet arran-
gement. Au reste ce serait à la fabrique à adop-
ter à cet égard le moyen qu’elle jugerait le plus

Laissons là ceux qui croient que le monde va crouler,

a

Et il en résultera un autre
vantage qui a aussi son importance,celui de donner

ne idée approximative du nombre de places dont

e gouvernement dispose. Car nous indiquerons le
nombre des employés et salariés dans chaque dé-
partement.

Cetravail à été pour nous, long et vraiment péni-

publice. Nous ne citerons que deux ou trois faits

entre mille pour le prouver. Ainsi les frais d’admi-
cole à qui on arrache près d’un demi million de] cation gratuite que vous nous vantez, en admettant [nistration de la justice, au lieu d’être tous placés

dans le même endroit sous le même chapitre ou in-

titulé, se trouvent épars dans presque toutes les pa-

ges; on en trouve à la page 18 et 19 et aux pages

25, 26, 28, 31, 35, 36 et suivantes.

On trouve aussi en un endroit le salaire du gou-

verneur, puis ailleurs celui de son secrétaire ; puis

vers le milieu des comptes, on découvre encore

comme glissée furtivement une assez grosse sonme

pour payer le loyer de la maison du gouverneur

et y faire des réparations! Encore l’on sait, la no-

toriété publique nous le dit, que M. R. S. M. Bou-

chette est clerc du procureur-général Lafontaine.

Eh bien les comptes publics ne mentionnent aucun

clere dans le bureau du procureur-général, mais

dans un autre endroit et sous le titre de “circuit

Ouest” (au moins ce devait être ‘“ Est”) nn est tout

surpris de retrouver le nom de M. Bouchette, tout

ébahi sans doute de se trouver en compagnie d’un

certain nombre dejuges, avec un salaire de £300!

Les comptes publics rendus par le ministère, four-

millent de semblables transpositions et omissions.

En sorte que pour avoir un total vrai, il faut pour

chaque département repasser attentivement tous les

items depuis le commencementjusqu’à la fin. Ceci
suffira pour faire comprendre combienil est diffi-

cile de connaître ce que coûte notre gouvernement.

Et combien n’est-il pas facile de dilapider les de-
niers publics ou d’en cacher l’emploi avec la ma-
nière dont les comptes publics sont rendus à la
chambre ! Sous le titre de ‘ paiements divers”” on
place à chaque instant des sommes considératles
de plusieurs milliers de louis! Quelle singulière

méthode de rendre compte. Qui nous assure que

les sommes mentionnées sous ce titre de “ paie-

ments divers” ont été bien employées et n’ont pas

été escamotées par quelqu’un des officiers du gou-
vernement?

Nous prendrons de là occasion de demander

promptement une réforme radicale dans la manière

de rendre les comptes publics. Il est temps enfin

que tout voile tombe, que tout mystère cesse, et que

le gouvernement paraisse dans toute sa nudité, cor-

rompu et corrupteur par son patronage immense, et
son honteux gaspillage. Ce n’est qu’en rendant

ainsi compte des dépenses publiques d’une ma-
nière confuse, et incorrecte que le gouvernement a
pu jusqu’à aujourd’hui tromper le public et mainte-

nir ici, ‘contre le vœu des hommes sensés, une bu-
reaucratie insatiable et tyrannique. Mais venons-
en aux détails des dépenses de chacun des départe-
ments qui composent le gouvernement.

Nous commençons d’abord par l’Exécutif.

EXÉCUTIF.

L’Exécutif dans tous les gouvernements despoti-

ques et constitutionels-monarchiques est considéré

comme le corps le plus important. C’est la tête de

la société. Son rôle naturel, comme son nom le

comporte est de faire erécuter les lois, de maintenir

l’ordre dans la société. Quand le législateur a fini

son œuvre, l’exécutif commence “la sienne, et il doit

mettre à exécution ce que le législateura ordonné.

C’est là son rôle unique ; mais il est souvent porté

par sa tendance, à empiêter sur tous les autres pou-

voirs de l’état. C’est ce qui est arrivé en Canada,

tellement qu’au moyen du Conseil Législatif non

électif et de quelqu’autres vices dans notre constitu-

tion, il paralvse complètement dans un grand nom-

bre de cas, la chambre des représentants du peuple,

seul corps dont Piudépendance puisse offrir des ga-

ranties aux libertés publiques.

L’exécutif toujours doit se composer d’un petit

nombre d’hommes. Autrementson action est divi-

sée, moins prompte et sans énergie ; et son influen-

ce devient corruptrice.

Il devrait donc être limité à un nombre certain et

défini. En Canada où il y a bien des choses absur-

des,il parait qu’il a la faculté de se multiplier et de

s’augmenter lui-même indéfiniment.
Le présent ministère a augmenté dedeux le nom-

bre des membres de l’exécutif qu’on appelle aussi
Administration. Ce qui l’a porté à douze dans une

petite représentation de guaitre-vingt-quatre mem-

bres seulement; c’est un huitième de la représen-
tation.

Voici sa composition et ses dépenses :

Le gouverneur, chef de l’exécutif,

qui est aujourd’huilord Elgin,salaire.

On croit généralement que c’est là

tout ce que nous payons au gouver-
neur. Oh! qu’on se détrompe ! nous

lui payons encore : ;

Le loyer de son château à Monk-

lands.

Additions et réparations à ce châ-

teau.

Mais ce n’est pas tout. Il peut se

faire qu’il soit lui-même naturelle-

ment paresseux ou qu’il ait réelle-
ment beaucoup de correspondances et

communications secrètes avec Dow-

ning Street. Donc il lui faut un se-
taire Privé. Donc nous payons enco-

re, cela va sans dire le salaire annuel

de son secrétaire privé.

3 clers, 1 gardien, et deux messa-

gers du bureau de M. le secrétaire
rivé.

£1,771 15 4

450 0 0

1,460 0 0

1,111 2 0

825 2 4

Total. £11624 0 0

Voilà done ce que nous a coûté pour l’année 1848,

le bonheur ou le malheur d’avoir un gouverneur

étranger, non électif. Onze mille six cent vingt-qua-

tre louis.
Mais voyons les autres membres de l’exéeutif.

Lisez avec respect : Ils ont le titre d’honorables
ceux-là.

W. H. Merritt, président, son sa-

laire. £1,000 0 0

L. H. Lafontaine, procureur-géné-

ral Est. 1,100 0 0

R. Baldwin, “ * Ouest. 1,100 0 ©
James Leslie, secrétaire provincial. -1,000° 0 0
L. M. Viger, receveur-général. 1,000 0 0

F. X. Hincks, inspecteur général. 1,000 0 0

E. P. Taché, commissaires des
travaux publics. 750 0 0

M. Cameron assistant commissaires

des travaux publics. 650 0 0
J. H. Price commissaire des terres
publiques. 1,000 0 0

E. R. Caron président du Conseil
Législatif. 1,000 0 0

L. T. Drummond, solliciteur géné-

ral Est. 600 0 ©

W. H. Blake “ “Quest. 600 0 ©

6 clers ou commis avec salaires

variant Je £200 3 £500, 1 messager

et 1 portier à £75 chacun. 1847 0 0

Rapportons ici ce qui a été payé au '
chef de l’exécutif, au gouverneur. 11624 0 0

Total. £24271 0 0
Et nous nous trouvons avec un exécutif qui ne

coûte pas moins que la somme fabuleuse de vingt-

quatre mille deux cent soixante onze louis, répartis

en portions plus ou moins inégales sur 29 têtes sala-
; ; si ; . ; : i é le montant|les simples qui pensent encore à l’âge d'or de|même d’écoles primaires passables pour l’édu- vrage ; si les canadiens sont ignorants, c’est encore MeNt, laissant de coté pour le moment ries!!!

Les membres de l’exécutif ci-haut nommés,

à l’exception des solliciteurs-généraux sont ap- 

Car vous vous êtes toujours montrés l’appui et méthode de procéder nous aidera mieux à compren- A la vue d’un chiffre de salaires aussi considérable
e defenseur le plus zélé du régime qui nous a |dre l’organisation et les rouages du système actuel

Et encore aujourd’hui |de notre gouvernement.
par votre presse soldée en partie par les produits |a

vous faites une opposition outrée alu
’annexion aux Etats-Unis, notre seule ancre del}

n’est-on pas justifiable de crier de toute la force de

ses poumons : au gaspillage! au vol! et de recla-
mer une réduction immédiate.

EPIFICES PUBLICS.

Sousce titre nous classons toutes les dépenses des
différents edifices qui contiennent les bureaux pu-

blics, pour loyers, contisations,assurances,entretient,
reux et aussi avancés en éducation que nos voi. |Ple à cause de la confusion, du mystère, et du dé-| réparations &e. Le tout en 1848 s’est monté à £15,-
sins, et de plus nous serions plusriches qu’eux, sordre qui règne d’un bout à l’autre des comptes! 940,

Dans cette sommesont inclus £1,111 2 0 de rente,

foncière annuelle payée par le gouvernement à l’é-
vêque catholique de Québec, pour l’achat de cer-

taines propriétés sur lesquelles sont bâtis les bu-
reaux publics.

6 gardiens salariés.

DÉPARTEMENTSPUBLICS.

Toutes les affaires générales de la société sont
sous le contrôle et la responsabilité directe de
l’éxécutif on des ministres. Cependant comme el-
les sont très nombreuses, il devient utile de les di-
viser en différents”départements, qui sont sous le”

contrôle plus immédiat d’un seul, qu’on appelle
chef de départemeut. C’est ainsi qu’il y a le dé-

partemeut des Terres Publiques, celui des travaux
publics, selui des procureurs généraux etc. Nous al-

lons faire autant de chapitre que de départements.

DÉPARTEMENT DES PROCUREURSET SOL-

LICITEURS-GENERAUX.

Ce département a bien peu d’aflaires; car tout
son ressort ne doit consister que dans les poursuites
criminelles intentées au nom de la société. Néan-
moins il se compose de quatre chefs de départe-
ment qui absorbent £3,600, comme nous l’avons vu
sousle titre “ Exécutif,” outre les frais et honoraires
des causes qu’ils poursuivent. Dans cela se trouve
encore uh abus frappant.  Puisqu’ils ont un salaire

déjà trop fort ce doit être évidemment pour faire la

besogne de leur département. Donc les frais et

honoraires de ces poursuites devraient être versés

dans les fonds publics, au lieu d’être détournés par

les procureurs et solliciteurs pour leur bourse privée.

Nous étions sous l’impression d’ailleurs, que la
chambre d’assemblée avait réglé cette question par
une loi ou des résolutions, il y a quatre ou cing ans
Dans tous les cas l’abus se continue toujours.
Mais voici que les comptes allouent encore à cha-

cun des deux procureurs une somme de £200 pour
dépenses contingentes. Qu’est-ce donc encore que
ces dépenses contingentes. C’est un terme que
le gouvernementparait trouver aussi commode que
celui de “ paiement divers ;” cela évite des expli-
cations ; aussi revient-il souvent. Dans le cas ac-

tuel ces dépenses contingentes ne peuventêtre pour

des clercs ou employés ; car il n’en est pas men-

tionné un seul, si ce n’est M. Bouchette qui est

porté ailleurs dans les comptes pour £300 0 0
Les deux sommesci-dessus forment
done 400 0 0

total £700 0 0

1 salarié.

DEPARTEMENT DU SECRÉTAIRE PRO-

VINCIAL.

Ce Départementest consacré à la correspondance
officielle. Il reçoit et dépêche toutes les lettres et

communications qui viennent du gouvernement ou

qui lui sont adressés, Ce département est un des

plus considérables. Mais puisqu’il y a unsecrétaire
spécial pour le gouvernement du Canada, toute la

besogne de secrétaire d’état dans le pays, devrait

tomber sous son contrôle. Ce ne peut donc être

qu’une complication vicieuse et peu économique

que d’avoir en outre un secrétaire privé du gouver-

neur. Le Bureau du secrétaire provincial se com-

pose de 14 clercs avec salaires de £175 à £600, de
4 messagers et d’un gardien avec salaires de £10 à
£83.
En tout 19 salariés absorbant £3,507.

DÉPARTEMENT DES FINANCES.

BUREAU DU RECEVEUR ET DE L’INSPECTEUR-GENERAL.

Les deux bureaux du receveur et de l’inspecteur
général ont des rapports intimes, l’un avec l’autre,

et ne sont qu’une division du même département

général, celui des finances. Le Receveur-général

reçoit tous les argents publics pravenant des diverses

sources de revenu de la province, Ainsi la réception

des impots des douanes, des impots sur les banques,

de l’impot appelè accise forme le ressort du bureau

du Receveur-Général. C’est aussi lui qui paie tous

les argents publics sur les ordres que lui en donnent

l’Exécutif. En un mot il est le trésorier général
dela province.

L’Inspecteur-général inspecte et révise tous les

comptes et les procédés du Receveur. En sorte
qu’un ordre du Receveurn’est valable, nous croyons,

qu’après qu’il a été soumis à l’inspecteur et endos-

sé au contresigné par ce dernier. L’Inspecteur est

donc une espèce d’auditeur des comptes publics, le
contrôleur général.

Les deux bureaux du Receveur et de l’Inspecteur
ont dépensé cette année, 1848, la modique somme

de £3692 0 0
On y compte 14 commis ou clercs avec salaires

de £125 4 £700 et 2 messagers & £66, en tout 16

salariés.

PERCEPTION DES IMPOTS DES
DOUANES,

On sait ce que sont ces impôts et comment ils
se prélèvent sur tous les consommateurs du pays
sous le nom de droits que les marchands paient
aux officiers du gouvernement, lorsque leurs mar-
chandises franchissent les lignes pour entrer en Ca-
nada droits ou taxes que les marchan !s font ensuite
payer à tous les habitants du pays en haussant d’au-
tant le prix de ces marchandises. Sur toutes les
rivières, sur tous les canaux, sur tous les chemins
dans tousles villes qui communiquent avecles pays
étrangers et par ou peuvent passer les marchan-
dises, le gouvernementplace un poste de douanes,
avec des collecteurs, sous-collecteurs et des hom-
mes pour leur prêter main-forte dans le cas oû
ceux qui importent des marchandises voudraient
les faire passer furtivement sans payer les droits.
Cela forme uneligne de postes et d’officiers qui,
depuis Québec,Montréal, St-Jean, jusqu’à Kings-
ton, Toronto et audelà en passant entre le Canada
etles Etats-Unis nous empêchent de commercer li-
brement avec les pays étrangers. Cette année la
taxe ou les droits de douanes ont été élevés jus-
qu'à 123 pour cent sur la valeur outre 8, 10, 20 et
Jusqu’à 60 pour cent de droits spécifiques ! Doit-on
s’étonner après cela que le commerce et je pays
s’appauvrissent quand onlui fait payer des taxes
aussi fortes? Doit-on s’etonner que les hommes
qui ont des places sous le gouvernement soient si
opposés aux reformes que le peuple sollicite dans
le gouvernement quand le produit Je ces énormes
taxes leur est libéralement distribué pour prix de
leur servilisme,

Lesfrais de perception des dou-
anes sont de £32,600 0 0
On y compte 300 salariés a £50.

£125., £300., et £500.,
Ajoutez à cela les dépenses

contingentesetles six salairiés ce la
maison de Trinité qui sert aussi de
bureau de collection £1400 0 0

Salaire de £125 a £250 total des
frais des douanes £34,000 0 0

Total des salariés 306.

FRAIS DE PERCEPTION DE L’ACCISE.

On appelle accèse la taxe sur les boissons, dis-
tilleries, billards, colporteurs et petits-marchands,
sur les encanteurs, sur les bateaux à-vapeuretc.

Cesfrais se montent à un total
de : £3,430 19 7

Les comptes publics omettent
ici, et (ce n’est pas la seule omis-

Nous avons divisé notre travail en plusieurs par- |pelés messieurs les ministres et forment ce qu’on {sion importante qu’on puisse y

ties comprenant chacune un département. Cette |est convenu d’appeler le cabinet ou le ministère. |remarquer), de donner le nom et 
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le nombre desofficiers salariés ou
payés parune commission, em-
ployés dans celte perception.
Mais on ne doit pas craindre de
dépasser la vérité en portant le
nombre à 20.

DÉPARTEMENT DU RÉGISTRATEUR DE
LA PROVINCE.

Ce département est nominal et insignifiant, une
sinécure créée pour placer quelques créatures on
partisants du gouvernoment. Aussi la législature il
y a quatre ans, a-t-elle passé une loi pour anéan-
tir ce département, en statuant qu’il serait fondu
avec celui des greffe du district de Montréal lors-
quele régistrateur actuel mourrait. Mais en at-
tendant cette bien heureuse mort, le peuple paie
pour ce département aboli, la somme annuelle
de £1223 0 0

5 salariés à £66 et à £666
Mettons ici de suite les dépenses
dn bureau du greffier de la cou-
ronne en caancellerie, car il pa-
Tait qu’il existe une semblable
chose en canada 160 12 1

Total £1,383 12 16 salariés

DÉPARTEMENT DE D'ADJUDANT DES
MILICES,

Nous aurions beaucoup à dire sur la manière
dont ce département est conduit. Contentons-
nous aujoud’hui de dire que l’organisation actu-
elle de la milice canadienneest nulle et n’est entre
les mains du gouvernement qu’une spéculation
odieuse au moyen de laquelle il prétend infiltrer la
corruption dans le cœur même de la société.
Caril a bien soin de distribuer les différents gra-
des de la milice de manière à enchainer tous les
principaux citoyens dans chaque paroisse, leur
donnantà entendre que pouravoir ces gradesil ne
faut pas se montrer trop indépendant ou opposé
au gouvernement. Tousles citoyens, il s’en faut,
ne se laissent pas leurer avec une semblable mi-
sère et ne troquent pas une politique honnête
pour celle du gouvernement, par Pappat d’un gra-
de qui n’a rien à faire avec la politique. Mais
s’ils ne le font pas ce n’est pas faute d’efforis ; de
menaces ou de promesses de la part du ministère.
6 commis et un messager forment aujourd’hui ce
qu’ils appellent le bureau des deux “ Députés-ad-
judants-généraux des milices.” Leur salaire va-
rie de £130 a £500, celui du messager est de £66
Total des dépenses du bureau. £2,020 0 0

7 Salariés.

DÉPARTEMENT DE L’IMMIGRATION.

Agent principal de l’inmigration,
son salaire. £444 8 8

Dépenses contingentes de son bureau. 307 15 6

Total £752 4 2
1 salarié.

Il doit y avoir encore d’autres salariés, on le
conçoit facilement, dans un département aussi
considérable que doit l’être celyi de l’immigra-
tion dans ce pays. Les comptes publics ont
oublié ou caché leurs noms.

Mais nous devons faire observer qu’à l’avenir
ce départementdevra entrer en ligne de compte
dansla liste civile pour nn item bien plus con-
sidérable. Car on ne doit pas oublier que le
ministère actuel a, l’année dernière, accepté
la prétention de l’Angleterre de mettre les dé-
penses de l’immigration soldées jusque là par
elle, à la charge de la province, «

PENSIONS.

Le système des pensions est une invention
anglaise, aristocratique, introduite sur un grand
pied dans notre pays en même temps que les
autres mille iniquités du gouvernement respon-
sable du jour. Voici le secrèt de ce système:
Quand un salarié du gouvernement est forcé
de se retirer de sa charge a cause de son age ou
de son infirmité, ou pour quelques raisons diplo-
matiques, le gouvernement lui paie une rente
ou pension pourle reste de ses jours, à lui ou à
sa veuve, OU à sa famille. Ce système n’est
qu’un pillage révoltaut des deniers publics.
Nous ne citons qu’un exemple :

Ünfonctionnaire public a reçu pendant nombre
d’années, un salaire de £1,500. Il pouvait cer-
tainement économiser sur ce revenu une somme

suffisante pour laisser une fortuwne après sa mort.
Mais parcequ’il a véen largement durant toute
sa vie, et qu’il n’a laissé aucune fortune, le gou-
vernementfurce le peuple du Canada à payer à
mad. sa veuve une pension de £200,represen-
tant un capital de £3,333 0 0, .
Un autre emploi immoral que le gouverne-

ment sait faire des pensionsest celui-ci : suppo-
sons qu’un ministre devienne tracassier, redou-
table à ses collègues par son indépendance ou
ses idées plus libérales, on lui promet et on lui
procure une place de juge. Puis s’il n’y a pas
de vacance sur le banc des juges, on donne une
pension à un des juges existants à condition qu’il
résignera sa charge pour faire place au nouveau
venu, à ce collègue qui gêne.

Ainsi il se dépense actue!lement pour pen-
sions à des miliciens,à des gardiens de bureaux,
greffiers, commis, à des juges retirés, veuve de
Juges etc, la somme de£5,257 11 4 représentant
un capital de £87,616
En tout 60 pensionnaires.

DÉPARTEMENT DU SURINTENDANT
DES ÉCOLES ÉLÉMENTAIRES.

On connait généralement assez bien la na-
ture de ce département. Nous ferons seule-
ment la remarque que ce département centra-
lise et accapare beaucoup trop d’attributions; il

acumule même les attributions judiciaires qui
devraient naturellement être laissées aux tribu-
naux des localités. C’est en partie à cette
grande centralisation qu’est dû le mauvais
fonctionnement des écoles dans beaucoup de
localités.
Les dépenses contingentes avec salaires d’un

surintendant pour le Bas-Canada, d’un surin-
tendant pour le Haut, de 3 commisouclercs, et
1 messager se montent à £1,775 0 0
En tout 6 salariés.

ADMINISTRATION DE LA JUSTICE.

Dépenses pour salaires des juges et dépenses
des différents palais de justice, frais de transport
des prisonniers, police, en tout. £54,000 0 0

Nous comptons :
30 juges salariés,
2 inspecteurs de police,
4 grands constables,

21 trésoriers H.-C.,
6 shérifs, -
7 coroners,
4 greffiers de la couronne,
1 greffier de la cour d’appel,
3 interprètes des cours,
4 huissiers audienciers,
10 concierges,
4 médecins des prisons,
6 protonotaires,
1 surintendant des témoins de la couronne,

11 greffiers de la paix, :
8 greflicrs dos assises,

27 greffiers de circuit,
En tout 147 salariés ou employés à honorai-

res recevant de £250,£500,a £1,000 et £1500.
Les deux juges-en-chefRobinson et Stuart reçoi-
vent chacun, £1,666 0 0

IMPRESSION DES LOIS.

DÉPARTEMENT DES IMPRIMEURS DE LA REINE.

Le département de l’impression des lois est
peut-être le plus mal organisé, et celui où il y a
le plus d’abus. Aulieu de livrer l’impression
des lois à la compétition, le gouvernement la
donne aujourd’hui à deux imprimeurs (MM.

: Desbaratset Derbishire) qui retardent autant
que possible la distribution des lois, mais comme
les lois sont en force du jour de la sanction et
non du jour de la publication, chacun cherche à
connaitre celles qui affectent ses droits. En
sorte que les imprimeurs de la reine, par nne
spéculation qui devraient faire rougir les minis-
tres, leurs patrons, vendent à un prix élevé
ces lois en pamphlets; ce- qui leur donne en-

core un gros bénéfice : on voit que leur intérêt
est de retarderautantque possible la publication
deslois, au détriment du public.
En 1848, où la session n’a duré que la quin-

zaine, ils ont reçu pour l’impression des statuts,
des formules de recensement, des proclama-
tions et annonces officielles et souscriptions à
leur gazette et pour papetterie fournie à divers
départements publics la jolie som-
me de £6261 4 11
Jugeons par là de ce que va couter pour l’an-

née courante l’impression des lois d’une session
de quatre mois, si l’on y ajoute aussi les fraisde
la publication dans la Gazette Officielle des
nombreuses et banales adresses au gouverneur
après l’incendie du par:ement.
Le public aurait sans doûte été curieux de

connaitre combien M. Duvernay pour la M:-
nerve, combien M. Cauchon pour son Journal,
combien l’évèque de Montréal ponr ses Mélan-
ges Irréligeux, ont reçu aussi du gouvernement
par les annonces avec lesquelles il les a achetés.
On se donne bien garde de les nommer dans
les comptes publics. La pudeur force quelque-
fois à cacher certains petits secrèts.

COMMISSIONS.

Nous voyons dans les comptes publics de 1848
que nous analysons £662 14s, 6d. pour frais de
cinq différentes Commissions nommées pour s’en-
quérir de plaintes portées contre des officiers pu-
blics, Commesjuges de paix etc. et d’une autre
pour s’enquérir de l’état du bureau d’enrégistre-
ment de Montréal.
Nous saisissons cetle occasion de faire remar-

quer que ce n’est que depuis 4 ou 5 ans que la
loi permet de seruter la conduite des officiers pu-
blics à la nomination du gouvernement. Avant
cetleépoque on ne pouvait même pas avoir sans
un vote ou une ioi sqéciale de ta chambre
d’assemblee une simple enquête sur un seul
des officiers publics sa conduite eut-elle été la
plus inique et la plus scandaleuses.

C’est donc déjà quelque chose, beaucoup méme
que de pouvoir obtenir une enquête sur la con-
duite d’un officier publics. Mais il est facile de
voir combienle système électif sur ce point com-
me sur tant d’autres est plus simple et plus avan-
tageux. Car quandun officier est périodiquement
souris à l’élection de sa paroisse ou de sa locali-
té, s’il ne plait pas, ou s’il se conduit mal on en
élit tout uniment un autre. I! n’y a pas besoin
de commissions et d’enquêtes dispendieuses, plus
ou moins iufluencées, et dirigées d’aitleurs, par le
gouvernement, interressé à ce qu’on ne trouve pas
en faute un employé nommépay lui-même.
Lesdépensessont nulles et la justice est pronpte

autant que certaine,
8 commissaires salariés.

DÉPARTEMENT DU GÉOLOGUE PRO-
VINCIAL.

3 employés avec salaires depuis £300 jusqu’à
£417 0 0 etles dépenses contingentes. 2,160 0 0

DEPARTEMENT DES TRAVAUX
PUBLICS.

Bureau du commissaire général à Montréal.
Les comptes publics ne mentionnent, de même

que pour le bureau du procurenr-général, aucuns
sous employés, commis ou clercs. Le bureau,
tel qu’il y parait, ne se compose que du commis-
saires principal Taché,de l’assistant commissaire,
Cameron,et du secrétaire Begley. Mais commele
salaire des deux premiers a été mis en compte
quand nous avons parlé de l’exécutif, nous le dé-
duirons. En sorte que nous ne porterons ici les
dépenses de ce bureau que pour. £500 0 0

1 salarié.
Voilà seulement pour le bureau cen-

tral qui est à Montréal, et qui a
l’honneur de fournir deux ministres
à l’exécutif depuis que MM. Bald-
win etLafontaine ont été appelés
à composer l’administration actuel-
le. Mais quantà tout le départe-
mentdes travaux publics il coute
plus que cela à la province, beau
coup plus !

DÉPARTEMENT GÉNÉRAL
VAUX PUBLICS.

On ne voit dans les comptes publies
tels qu’ils sont rendus pare gou-
vernement, les noms que de 100
employés à peu près recevant tous
des salaires de £150 £400 et £600,
Mais le public n’est pas assez bé-
névole pour croire qu’on trouve la
toute la vérité. Nous nous rappe-
lons que le département des doua-
nes dévore £32,600, et il compte
trois cent six employés.

Or le départementdes travaux publics
dépense en salaire et en contingens

DES TRA-

 

seulement, l’énorme somme de
£51,519 10 7, disons 51,520 0 ©

C’est à dire, près du double de celui
des douanes. —_—

Total. £52,020 0 0
Et il n’exigerait sous le systeme actuel, que

100 employés pour consommer tout cela, tandis
que celui des douanes en exeige trois cent six.
Nous resterons mêmetrès en deça dela réalité

si nous en tesons monter le nombre à 400. Car
pensez do:c seulement âcette foule innombrable
de salariés et contracteurs que les entreprises du
gouvernement nourissent sur toute la surface du
pays, mais surtout dans ie Haut-Canada !

Ainsi nous compterons un total de 400 sala-
riés.

DEPARTEMENT DES TERRES
: PUBLIQUES.

Lesterres publiques non concédées n’ont pas
toujours appartenu au gouvernement canadien
malgré les réclamations sans nombre de l’ancienne
chambre d’assemblée. Elles appartenaient à la cou-
ronne,c’est-à-drre à l’Angleterre. lorsqu'elles furent
abandonnées à notre gouvernement en 1842 avec
les charges dontelles étaient grévées, c’est-à-dire
principalement, avec la charge de payer aux sau-
vages cerlaines rentesou annuités. Les comptes
publics æe mentionnent pas le montant de ces an-
nuités. Ils disent seulement“ payé à compte des
wémes £6566.
Les dépenses de ce département (moinsla papete-

rie et les annonces et impressions portées ailleurs),et
les salaires de 34 commis ou clercs, variant de-
puis £66 et £175, jusqu’à £325, et £666 se mon-
tant à £9500 7 9
Pour 35 arpenteurs employés par le

gouvernement. 14,837 17 6
Pour le bureau de Pagence a Bytown

12 salariés avec salaires s’élevant
jusqu’à £350, et dépenses contin-
gentes. 2,459 16 6

Le chiffre des employés dans le dé-
partement des terres est encore
assez élevé. Cependant il s’en
faut qu’ils soient tous compris dans
cette énumération. Il y a un grand
nombre d’agents des terres dans
diverses localités M. Hineks qui
signe les comptes publics au nom
du ministère,n’en nomme que deux,
Francis Wright et John Hane, aux-
quels on donne 300 0 0

Seulementil ajoute en général : Payés
a divers agents. 2024 0 0

Et par quelques mots qui Ini sont
échappés ailleurs on voit que d’au-
tres agents “‘ retiennent une com-
mission ” sur les argents qu’ils re-
çoivent avant de les verser entre
les mains du receveur général !

Le ministère croit il que le public
puisse être satisfait par une sem-
blable reddition de compteen bloc ?
Pourquoi toujours ce mystère, cette
confusion ? Pourquoi ne pas men-
tionner tous les agents, et en gé-
néral tous les employés du gouver-
nementet autres qui reçoivent des
deniers publics? Si le gouverne-
ment distribue ces deniers hon-
nêtement il ne doit pas craindre
l’examen.

Dép:nses totale du département des —
terres. £29121 2 9

Total des employés et salariés, 83,

LEGISLATURE.

Sousce titre l’on réunit le Conseil Législatif et
la Chambre d’Assemblée. Déduction faite des
frais d’impression des lois, que nous avons portés
ailleurs, les dépenses se montent à £25,654 0 0

Il serait très facile de réduire les dépenses de
ce département en abolissant le Conseil Législatif,
en réduisant la paie des membres, en ayant des
sessions moins longues, en fesant quelqueslois gé-

 

 nérales, et laissant les lois locales et particulières 
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aux localités, en décentralisant en un mot, mais
la Chambre aujourd’huiest tellement dépendante
du gouvernement ef de ses salaires, il y a si peu
d’intépendancevraie dans la presque totalité des
membres actuels de la Chambue que le gouverne-
ment, intéressé à conserver et étendre son patrona-
ge, empéchera probablement encore pendantquel-
que temps la chambre de faire des réformes là
comme ailleurs.

30 salariés.
Il n’est pas hors de propos de remarquerici que

plusieurs personnnes pensent que les employés de
la législature sont indépendants du gouvernement,
parcequ’ils ne sont pas nommés par l’exécutif,mais
bien par la législature elle-même par l’entremise
de l’orateurou président de chacunedes chambres,
Ils devraient en effet être idépendants, et on
peutet on doit soutenir qu’ils le sont en théorie,
mais dans la pratique, ils ne le sont pas. Il en a
déjà été dit assez ailleurs et dans d’autres temps,
pour faire voir comment avec notre système de
gouvernement respensable, la législature n’est que
l’écho fidèle, l’instrument passif du gouvernement.
En sorte queles nominations faites par la législature
sont faites sous l’influence directe de l’exécutif, et
peuvent être considérées comme fesant partie du
patronage du gouvernement. Et il en doit surtout
être ainsi avec un orateur comme le faible M.
Morin présidant la Chambre d’As-emblée, et un
orateur comme le Ministres Caron présidant le
Conseil Législatif

Ajoutons aussi pour l’édification du public, que
les comptes publics omettent encore de mention-
ner le nom et le nombre des employés dans ce
département. Nous sommes certains néanmoins
qu’il dépasse le chiffre 30.
RÉSUMONs maintenant dans un tablean clair et

abrégé toutes les dépenses de chaque départe-
ment, et il nous sera facile avec nn simple coup
d’œil de connaître les dépenseset le patronage du
gouvernement. Nous négligeons les fractions.

TABLEAU DE LA LISTE CIVILE DU CANADA.

Dépenses. no. des
salariés.

Exécutif. -  -  - Æ£24271 00 29
Edifices publies. -  - 15240 0 0 6

Bureau des Procrs. et Sollcits.
Généraux. - - 700 0 0 1

do du Secrétaire Provincial. 3,507 0 0 19
do du Recv.et Inspt. Gén. 3,692 0 0 16

Perception des Douanes. 34,000 0 0 306
Perception de l’Accise. 343000 20

Bureau du Régistat. Prov. et du
Greffier en Chancel. 138300 6

do des Adjud, de la Milice, 2,020 0 0 7
do de l’Immigration. - 752 0 0 1

Peusionnarres,  - - 525700 60
Bureau du Surint. des Ecoles. - 1,775 0 0 6

Administ. de la Justice. 54,000 0 0 147
Imprimeurs de la Reine

announces et papeterie. 6,261 0 0 2
Commissions. - - 66200 8

Bureau du Geologue Provincial. 216000 3
Département des Tra-
vaux Publics. - -

Département des Terres
Publiques - -

Législature. - -

52,020 0 0 400

83
30

29,121 0 0
25,654 0 0

Total. £265,905 0 0 1150

Quelle somme! ! uneliste civile de DEUX CENT
SOIXANTE CINQ MILLE NEUF CENT CINQ LOUIS OU
UN MILLION SOIXANTE TROIS MILLE SIX CENT
VINGT PIASTREs est un gateau assez riche, à peu
près donné gratis par le peuple du Canada.
Quand nous en sommes venus à ce résultat nous
n’ôsions en croire nos yeux. Il est temps qu’un
tel gaspillage cesse, soit par l’annexion soit per
quelqu’autre moyenefficace s’il peut en exister
d’autre. Comme beaucoup d’autres, nous avions
cru jusqu’à présentsurla foi des journaux minis-
tériels que la liste civile ne se montait qu’à cent
mille louis à peu près, et nous pensions que C’é-
tait déjà infiniment trop. Mais maintenant ces
journaux n’en imposeront plus au paye, Dieu mer-
ci! Leur règne a cessé avec le imystère et le se
cret qui enveloppait le gouvernement qui les sou-
tient. Ils doivent tomber aveclui, car un gouver-
nement qui impose de telles dépenses à un pays
ne peut subsister, il faut qu’il succombe bientôt
sous l’indignation populaire.

Sa puissance peut paraitre grande et sa résis-
tance désespérée par cela même qu’il dépense et
corrompt beaucoup — mais nous osons dire que d’un
autre coté aussi c’est là ce qui fait sa faiblesse ex-
tréme; car il est si ouvertement et effrontément
corrupteur, si évidemment à charge à la socié.é,
que pas un seul citoyen ne voie ce qu’il est. Et
en dehors strictement du nombre de ceux à quiil
donne quelque place, il n’est pas un seul honnête
homme qui se respectera assez peu, qui aimera
assez peu son pays pour le supporter ou avoir des
relations avec lui, de loin ou de près.

Qu'est-ce donc que le gouvernement responsa-
ble du jour, si ce n’est une vraie BUREAUCRATIE
puissamment organisée, grassement payée, et
responsable à l’Angleterre, Prouvons : Bureaucra-
tie, veut dire gouvernement des bureaux ou pou-
voir des places.
Eh! bien, jugez du nombre de places qui sont

à la disposition du gouvernement en Canada.
Nous en avons mentionné 1,150 dansles départe-
ments publics, et ces départements peuvent en
fuurnir un nombre bien plus considérable.

Ajoutez à cela toutes les autres places dans la
société qui n’étant pas électives par le peuple,
sont à la nomination de l’exécutif ou d'officiers
nommés eux mêmes par l'exécutif. Il en est
ainsi de toutes les places lucratives des régistrateurs
et députés régistiateurs de Comtés, qui sont au
nombre de 84 dansle Bas- Canada seulement; de
toutes les places honorifiques des magistrats et
Commissaires des petites causes dans le Bas Ca-
nada; de toutes les places et grades honorifiques
dans la milice, comme les nombreux grades de
lieutenant colonel, capitaine, sergent &c.
Or il y a dans le Bas-Canada au moins 300

paroisses qui ont ou sont susceptibles d’avoir cha-
cune, en moyenne, Ÿ ou 3 magistrats ou juges de
paix et autant de commissaires, 10 ou 12 officiers
de milice, lieutenant colonels, capitaines, sergents,
enseignes &c. Ce qui peut donner de 5,000 à
6,000 places de magistrats, de commissaires et
officiers de, milice à la disposition du gouverne-
ment.
Nous ne connaissons pas le système euivi dans

le Maut-Canada sous ce rapport mais ils doivent,
eux aussi, avoir des magistrats, des officiers de
milice,des régistrateurs comme dans le Bas-Ca-
nada.

Qu’on songe maintenant à tous les employés
que nécessitent les vastes et fulles entreprises du
gouvernement pour des chemins, des canaux, pour
creuser des rivières pour bâtir des quais etc.

Qu’on songe à tous ces entrepreneurs, contrac-
teurs et sous contracteurs et leurs hommes de ser-
vices, à tous ces gardiens d’écluse, gardiens de
barrières, à tous ces commissaires de canaux. com-
Inissaires de chemins et barrières qui vivent des
emplois et de l’ouvrage que leur donne le gou-
vernement, que l’on songe aussi à tous les fournis-
seurs du gouvérnement; et l’on aura une idée du
nombre de ceux qui sont dans la dépendance di-
recte du gouvernement, ou parcequ’ils ont déjà
un emploi quelconque ou parcequ’i's ont un es-
poir à peu près certain d’en avoir sous peu!
La population en Canada est estimee à un mil-

lion et demi d’habitants Retranchez toutes les
femmes qui en forment la moitié et qui sont
censées ne pas se méler des affaires publiques, ou
qui du moins ne jouissent pas des droits politiques ;
retranchez ensuite tous les enfants, retranchez tous
ceux qui ne saventni lire ni écrire et qui par là
même sont presque exclus de toute participation
importante dansles affaires publiques ; et voyez en-
suite quel chiffre il reste pour la partie de la popu-
lation qui peut prendre unintérêt suivi à la politi-
que,

On peut donc avancer sans crainte que le gou-
vernement peut donner ou Promeitre une place à
tout individu capable en Canada, qui voudrajouer
quelque rôle dans la politique, le corrompre par
ce moyen et l'empêcher de man‘fester des opinions
indépendantes et patriotiques. Quelle organisation
corruptrice ! Peut-on s’étonner après cela si le
nombre des hommes indépendants est si petit au-
jourd’hui- De fait presque toute la génération
actuelle des hommes mûrs se trouve directement,
ou indirectement par des relations de parenté. ou
d'amitié, engagée et liée au gouvernement par une
place lucrative au honorifique, génération qui en
37 et 38-é'ait pure de toute corruption gouverne-
mentale !
Et en cela le conseil exécrable du lord Dur-

| presseurs.

ham a été mis en pratique. “ Donnez des
places et de l’argent, à leurs chefs, disait-il, à
l’Angleterre, et vous n’aurez rien à craindre
d’eux, jusqu’à présent vous les avez systémati-
quementtenus éloignés de vos faveurs ; adoptez
tune politique nouvelle et plus habile, simulez
la générosité et n’épargr-z ni or, ni argent, ni
places; et ils opprimeront d’eux-mêmes ce peu-
ple que vous ne pouvez écraser avec toute vo-
tre puissance quand ils résistent avec lui à vos
procédés absolus.”” Ce conseil a plwà la politi-
que artificieuse et diplomatique de l’Angle-
terre. Et le gouvernement responsable a été
organisé sous ces inspirations. Elle en a fait
un vaste systéme bureaucratique, multipliant
les places, centralisant toutes les affaires locales
et en donnantle contrôle et la direction à sa bu-
reaucratie, encourageant d’un autre côté l’ad-
ministration canadienne à se lancer follement
et tête baissée dans de nombreuses entreprises
industrielles, entreprises ruineuses il est vrai
pour la nation, mais qui créaient par là même
un patronage immense et une abondante source
de corruption.

Voilà donc ce qu’est le système de gouverne-
ment qui domine actuellement une société gé-
missant déjà sous le système abusif des dimes
et de la tenure seigneuriale et des lois de navi-
gition. Et c’est en face d’un semblable état
de choses que nous voyons des hommes (mais
ils sont bien payés ceux là) s’écrier: que le
peuple n’a que fuire de s’agiter et de demander
un changement, que les institutions actuelles
sont bonnes, préférubles à celle des Etats-Unis
où tout prospère tandis qu’ici tout dépérit !

Lors donc qu’en politique une opinion, une
mesure, tine réforme, ou un changement quel-
conque vous paraitra juste aussi bien qu’avan-
tageuse en pratique pour le pays, et que quel-
qu’un s’y opposera, informez vous d’abord si ce
quelqu'un n’a pas par hasard, ou n’espère pas
avoir une place quelconque du gouvernement,
ou si quelqu’un de ses parents ou de ses meil-
leurs amis n’a pas une place du gouvernement
Et après avoir été aux informations,si vous dé-
couvrez qu’il a de semblables rapports avec le
gouvernement, ne vous en iaguiétez pas davan-
tage, c’est un bureaucrate, victime ou dupe de
l’Angleterre, un homme qui a vendu son indé-
pendance et l’amour de son pays. Mais vous,
soyez toujoursfferme, et demandez ce que vous
croiez juste et utile ; ear vous avez avec vous
tous les hommes indépendants et plus attachés
à leur pays qu’à l’or ou aux honneurs de ses op-

D’un autre côté, si vous voyez un
homme dans votre localité où ailleurs posséder
un emploi public, et néanmoins s’opposer à la
politique du gouvernement, aulieu d’avoir de
la défiance contre lui, admirez le ; il fait vrai-
ment preuve d’indénendance. Vous ne pouvez
le soupçonnercelui-là, car il n’encense pasceux
qui le paient.
Nous savons mainlenant ce que c’est que le

gouvernement responsable du jour ; nous con-
naissone ses ressorts secrets, les motifs qui le
font agir, ainsi que ses partisans fanatiques.
Quant à ses principes il est évident qu’il n’en
peut avoir. Et le membre du parlement (M.
Chauveau) qui le premier à qualifié sa politique:
D’EXPEDIENCE, a su admirablement bien résu-
mer tout un systéme dans un seul mot. Faire
ce qui est expédient et non ce qui est juste et
avantageux,telle est toute la politique de notre
gouvernement. Maintenant que nous savons
ce qu’il est, on n’en imposera plus à personne,

Mais diront quelques uns: s’il était vrui que
le système bureaucratique qui nous régit fût
accomnagné d’abus et de corruption, il serait
facile d’y remédier par le principe de responsa-
bilité qu’on nous a concédé en même temps?
Nous répondons: Non. Et pourquoi ?—parce-

que cette responsabilité n’existe pas vis-à-vis
du peuple canadien, mais vis-à-vis de l’Angle-
terre. C’est Angleterre qui a choisi le gou-
verneur; le gouverneur choisit les ministres ;
les ministres choisissent les autres membres du
gouvernement et nomment à toutes les autres
places dans la société depuis les employés des
bureaux publics, jusqu’aux juges, magistrats,
régistrateurs, commissaires des petites causes,
officiers de milice. De fait, il n’y a stricte-
ment que les officiers municipaux qui soient
nommés par le peuple en Canada. Dore notre
bureaucratie cst responsable à l’Angleterre et non
au peuple du Canada. Mettez le gouverneur
électif et la plupart des emplois dans l’état, élec-
tifs par le peuple comme ils le sont aujourd’hui
par l’Angleterre, et vous aurez alors un gouver-
ment vraiment responsable au peuple.

 

L'AVENIR.
Laissonslà ceux qui croient que le monde va crouler.

parceque tout se remueet s’agite autour d’eux.
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Dimes.

Les Mélanges Religieux feraient bien mieux
de répondre par des argumentssolides aux écri-
vains contre la dime plutôt que de faire des
appels au fanatisme commeil l’ont fait l’autre
Jour en disant que nous avions opérés une cer-
taine alliance contre nature, et, donnant à enten-
dre que c’était une alliance avec les Suisses,
(ministres protestants qui veulent convertir les
conadiens au protestantisme) sans doute, dans le
but commun de détruire le catholicisme en Ca-
nada.
Nous n’hésitons pas à dire que c’est un appel

au fanatisme et le mensonge le plus éhonté
qu’un journal religieux (!) puisse publiercontre
un adversaire. Nous n’avons pas voulu rele-
ver cette fausseté avant aujourd’hui et si nous
le faisons c’est uniquement pour consigner le
fait et donner à nos lecteurs un échantillon des
arguments des Mélanges, car nous savons que
Popinion publique fera justice de ces avancés
aussi fabuleux que mensonges.
Quant à la comparaison qu’ils fout entre les

“ Awful disclosures” de Maria Monck et !’Ave-
nir, C’est une autre calomnie faite dans le
mêmebut.

Les révélations de Maria Monck, n’ont eu
aucun effet parcequ’elles étaient fondées sur
l’astuce et le mensonge.
Quant aux reclamations des amis du progrès,

elles auront du retentissement parce qu’elles
sont basées sur la vérité, la justice et l’équité.

Pour en revenir aux dimes, les Mélanges
verront bientôt si le peuple est assez aveugle
que de croire qu’il n’a pas le droit d’y toucher
et d’en demanderl’abolition, ils verront si nous
nous trompons quand nous disons que le peuple
en est fatigué et qu’il sent que.c’est un système
usé, hors de date et basé sur l’injustice. Déjà
un bon nombre des interessés parlent d’une
Convention pour s’occupper de cette réforme
et nous croyons, d’après ce que nous en avons
entendus, qu’elle ne se fera pas longtemps at-
tendre.
La poire sera bientôt mûre et par vos absur-

des prétentions vous en hâtez la maturité. Ce
n’est pas en injuriant ceux qui demandent jus-
tice pour ceux qui souffrent que vous retarderez
le dénouement d’une affaire si importante, dé-
nouement que vous semblez tan“ redouter.

Il faut que le système des dîmes aussi bien
que celui de la tenure seigneuriale soient abo-
lis. La justice, l’humanité, et le progrès de la
civilisation l’exigent.

LES FEUILLES ANNEXIONISTES.— II n’y a plus
à se le dissimuler, les feuilles annexionistes sont
soudoyées par les tories-annexionistes de Montréal.
—Journal de Québec du 3 Novembre.
Nous supposons que l’Avertir doit prendre sa

part de cette accusation et en conséquence nous
répondons a celui qui a écrit ces lignes que cette
avancé est enlierement faux quant à ce qui re-
garde I’Avenir.

Lefait que rapporte le Journal, avec son peude
délicatesse ordinaire, est une preuve assez conc'u-
ante de ce que nous n’avons pas plus de Califor- nie-Cannadienne que de Californie Anglo- Saz-

onne à rotre disposition pour maintenir notre éta-
blissement.
Le Journal est donc tenu ou de prouver cet

avancé gratuit de sa part,ou de se retrac’er,ou bien
de passer encore une fois pour un journal sans hon-
neur.  Qu’il choisisse.

LE GOUVERNEMENT EN ROUTE.— Depuis quel-
ques jours les bureaux publics se sont vidé, les
rues étaient encombrées de voitures chargées de
boites, meubles etc… et nos soldats zont sortis de
leurs casernes pour les protéger, ou peut-être en-
core pour avertir les citoyens que c’était le gou-
vernement qui partait. M. Lafontaine avec sa
dame ainsi que plusieurs messieurs du gouverne-
ment sont partis hier matin pour Toronto. Ils se
sontembarqués à bord du Highlander,a Lachine,
et sont revenus a cette dernière place aprés avoir
été faire un tour près de Beauharnais, les mouve-
ment de ce vaissau s’étant tellement dérangés, en
route, que force lui a été de ee faire touer au port
de Lachine, par le DeWatt.

Les passagers ont passés la nuit à Lachine et
doivent repartir ce matin dans le British Queen.

ANNEXION.— Le lecteur trouvera dans une
autre Colonne, la convocation d'une assemblée des
signataires du manifeste annexioniste et des au-
tres personnes approuvant ce manifeste. Nous
éroyons que cette démarche est trés utile et très
nécessaire afin ce promouvoir les intéiêts du
mouvement annexioniste. La formation d’une
association aurait l’effet d’organiser le parti annex-
toniste qui ne demande qu’un peu d'organisation
pout être le plus nombreux, le plus fort et le plus
puissant des partis politiques du pays.
La convocation est signée par une centaines

des signataires du manifeste, parmi lesquels on re-
marque plusieurs de nos plus respectablecitoyens
et la plus grande partie des marchands de Mont:
réal.

PHoNocRaPHIE ! ! — Nos lecteurs verront par
nos annonces que M. Lamontagne a reduit a dix
chelins ses prix pour son cours de phonographie,
c’est enseigner cette science pour rien, et nous
espérous qu’on saura profiter de l’occasion. On
trouvera des listes de souscriptions à ce bureau,
ainsi qu’à celui du Monitewr Canadien et a la sal-
le de nouvelles de l’Institut Canadien. M. La-
montagne commencera son cours aussitôt qu”l au-
ra un nombre suffisant de souscripteurs.

AUX CORRESPONDANTS. — Nous avons en
Mains un grand nombre de correspondances dans
le moment actuel,et,dussions nous publierle jour-
nal tous les matins, il nous serait encore impossible
de les publier toutes aussi promptement que nos
correspondants le désireraient peut-être, mais ils
devront prendre patience; elles auront leur ‘tour.
Quand nous leur dirons que nous n’en comptons
pas moins de vingt cinq dans notre case aux cor-
respondances aujourd’hui, ils devront voir l’impos-
sibilité pour nous de n’en pas retarder quelques
tunes.

L’INDÉPENDANT.— Nous avons reçu les deux
premiers numéros de l’Irdépendant de Toronto,
Journal anglais publié dans les intérêts de la cause
annexionniste. Nous avons déjà annoncé à nos
lecteurs ce journal et nous le recommandons à
ceux de nos abonnés quilisent l’anglais, C’est une
belle feuille de la grandeur du Herald de cette vil-
le, très bien imprimée et surtout très bien rédigée.
À en juger par les premiers numérosil n’y a au-
cun doute que ce journal est destiné à occuper une
des premières places dans la presse du pays.

JOURNAL D’A GRICULTURE. — Nous avons reçu
le Journal d’Agriculture pour le mois de novem-
bre. 1! contient beaucoup de matière intéressante
pourles agriculteurs du pays et nous espérons que
ces derniers se rendront à l’appel qui leur est fait,
par la voie de ce journal, pour les engager à sup-
porter cette publication qui sera sospendue au mois
de décembre s’ils ne s’empressent pas d’y sous-
crite et de payerleurs abonnements.

CLASSIQUES LATINS. — Nous accusons la re-
ception de trois nouvelles livraisons des classiques
latins de MM. Armour ct Ramsay dunt nous
avons déjà eu occasion de parler. Ces trois li-
vraisons sont Ovidii Fasti,Cicero de Senectute et
2. Horatii Flacci Cormina. *

LaDies GARLAND.— Nous avonsreçule Ladies
Garland pour le mois d’octobre. Cette publica-
tion littéraire est tout à fait intéressante et con-
tient beaucoup de morceaux de littérature améri-
caine de premier choix. L'abonnement n’est que
d’uue piastre par année.

Elle contient de magnifiques gravures et parait
tous les mois. On s’abonne chez M. Lay, rue
notre Dame,près l’église des Récollets.

T'ENURE SEIGNEURIALE. — Cette question im-
portante continue d'attirer l’attention du public.
La presse du Bas-Canada, à peu d’exception
près, s’en est occupée, quoique ce ne soit pas
avec toute l’ardeur que l’on aurait pu désirer,
surtout pour une question si palpitante d’inté-
rêt pour le peuple du Bas-Canada. Mais si lu
presse fait défaut sur cette question, le peuple,
lui, n’est pas endormi sur l’importance du sujet,
il en a donné des preuves et partout le pays on
attend avec hâte le résultat des travaux de la
convention des délégués.
Les membres du comité pourront voir par

l’annonce du président, que la seconde assem-
blée du comité aura lieu mardi prochain, à 10
heures du matin. Il serait important que tous
les membres fussent présents afin de prendre en
considération les difiérentes soumissions qui
seront faites.

L'Echo des Campagnes, dans un article sur
l’annexion, parle de la tenure seigneuriale et
dit que nous ne pourrons obtenir l’abolition de
la tenure une fois annexé aux Etats-Unis.
Pas un journal n’à prétendu le contraire, nous
croyons et c’est une raison de plus pour enga-
ger la presse à travailler pour Pabolition de ce
système. Le mouvement est bien parti, il ne
demande que l’appui de la presse et des amis
du progrès.

ANNEXION.— C’est aujourd’hui, à midi, qu’au-
ra lieu l’assemblée, convoquée par une annonce
que l’on trouvera plus loin, pour prendre en
cousidération l’utilité de former une association
basée sur les principes du manifeste annexio-
niste de Montréal et ayant pour but de deman-
der la séparation paisible et amicale d’avec
l’Angleterre et l’annexion aux Etats-Unis d’A-
mérique.
Nous nous flattons que tous ceux qui peuvent

y assister sans trop de difficultés et qui désirent
mettre la main à l’œuvre de la régénération so-
eiale du pays s’empresseront d’assister à cette
assemblée, où il s’agira des intérêts les plus
chers au pays.

L’heure et le local de l’assemblée indiquent
suffisammentque.le but n’est pas de faire une
démonstration, mais simplement de poser les
bases d’une association qui devra produire
d’heureux résultats.

DÉFALCATION. — Un employé du bureau du
receveur-général a été arrété lundi dernier,pour
avoir escamoté la jolie petite somme de £500,
en bons de la province. Les cantions ont payé
la somrhe,dit-ou, et le gaillard est parti de
Montréal, jouissant d'une pleine liberté. Qu’
aurait-on fait d’un pauvre hommequien aurait
fait autant ? Douze mois de prison.Un pro-
cès…. le pénitentiaire pour la vie.

BEAUX ARTS. — Nous attirons l’attention de
nos lecteurs sur l’annonce de M. Leeming, of-
frant en vente les tableaux de Washington et de
Wellington. Ce sont deux belles peintures qui
orneraient avec avantagedessalles publiques ou
privées. On peut voir chez M. Leeming, trois
belles peintures, dignes sous tous les rapport
d’attirer l’attention des amateurs.

— Nous remercions MM. R. et C. Chalmers et
M, McCoy de l’envoye qu’il nous ont fait de
l’Almanac candien de Scobie et Balfour pour 1850
publiée en anglais,à Toronto. Cet Almanac con-
tient 80 page et est rempli d'informations utiles
À tous les habitants de la province, il est aussi ac-
compagné d’une carte géographique du Haut-Ca-
nada. A vendre chez MM. R. et C. Chalmers
et chez M. McCoy, grande rue St..Jacques,

—Nous parlerons dans une de nos prochaines
feuilles d’un nouveau moulin, inventé par M.
Dubois, de Soulanges et destiné à battre, vaner, iblerer et moudre le blé en même temps.

=

—Nousavions intention de revenirde nouveau
aujourd’hui sur diverses parties de la lettre de
M. Hincks sur l’annexion* La longueur de
Particle sur “ la liste civile,” nous en empêche.
Mais ayant reçu ces jours derniers une corres-
pondance très détaillé de « Campagnard,” sur
le méme sujet, nous la publierons dans notre
prochaine feuille en regrettant de ne pouvoir
Pinsérer anjourd’hui,

— Un aperçu de la lettre de M. W. H.
Boulton,sur l’annexion ainsi que d’autres arti-
cles remis faute de place.

— Nous n’avons
de M. Labesge,
chaine feuille.

pu encore publier la lettre
elle paraitra dans notre pro-

 

NAÏSSANCE.

Encette ville, le 30 octolre, la dame de M. A. D. De-
rome,a mise au monde unefille.

Encette ville, le 30 du dernier, la Dame de M. À. D.
Derome, a mis au monde une fille.

Encotte ville, le 4 du courant, la dame de M. C. Ga-
reau marchand-tailleur,amis au moude une fille,
 

MARIAGES.

À Berthier, le 5 du courant, par M. J. F. Gagnon, cu-
réçdu lieu, sieur Louis Grignon à Dlle. Marie Geneviève
Duteau de Grandpré,fille Je feu Josegh Duteau de Grand-
ré.

P En cette ville, le 3 courant, parle révérend messire
St-Pierre, M. A. Decouâgne éer, négociant de St.-Louis,
Missouri, à Dlle. Azélie, fille unique de Toussaint Cher-
rier écr, professeur de musique de cette ville.

 

DÉCÈs.

En cette ville, le 4 courant, Marie Rosalie Olympe, en-
fant de J. Jodoin écr, agée d’un mois et 24 jours.

AFLAMME, Avocat,
R. première porte.

Montréal 6 Nov. 1849

PAR ENCAN.
PROPRIÉTÉ DE GRANDE VALEUR!

OCCASION AVANTAGEUSE!!

1. soussigné offre à vendre un EMPLACEMENT
une grande valeur situé au coin des rues Vitré et

des Allemands, faubourg St-Laurent, Montréal. Cette
emplacementest de 102 pieds de front sur la rne Vitré,
32 sur la rue des Allemandset de 19 à l’autre bout.

Si cette propriélé n’est pas vendue, à vente privée
avant, elle le sera positivement, le 20 novembre courant,
par encan publie.
Pour les conditions, qui sont très libérales, s’adresser à.

VITAL SIMONEAU.
St.-Athanase le 8 novembre 1849.

VENTE PAR ENCAN.
A ARDI PROCHAIN,le 13 du courant, en la rési-

dence de feu JEAN BAPTISTE CASTONGUEY,
écr, maison No. 107, sise grande rue du fonbourg St.-
Laurent, seront vendustous ces meubles de ménage sans
aucune réserve. Seront aussi vendus une superbe montre
d’or et plusieurs poëles doubles de fonde.
La vente commencera à 10 heures du matin.
Parordre des héritiers du défunt.

J. A. LABADIE, N. P.

  
 

14, rue St.-Vincent,

 

 

8 nov. 1849.

ANNEXION!
N COURT ESSAIE, forme octavo, intitulé: ‘“ Le
DENOUEMENT DE LA PROTECTION ET DU COMMER-

CE LIBRE COURONNE PAR L’ANNFXION, »’ sera publié en
anglais prochainement. Prix : SIX SOUSchaque exem-
plaire. Un escomptelibéral sera accordé aux marchands-
libraires qui en prerdront de 100 à 1000 copies. On re-
cevra des ordres à ce bureau.
Montréal le 8 Nov. 1849.

 

 

Tenure Seigneuriate.

ASSEMBLÉE DU COMITÉ.

ES membres du comité, nommé a la convention
LJ des délégués, le 9 octobre dernier sont priés de se
réunir de nouveau,MARDI prcchain le 13 novembre
courant, pour prendre en considération les projets
soumis sh dernière séance ; recevoir le rapport de
la commission sur le projet de loi déclaratoire et
procéder aux affaires générales du comité.
La séance aura lieu, à la salle de l’Institut-Cana-

dien, 106},rue St.-Paul à Montréal et les procédés
commenceront à 10 à. M.

Par ordre
P. DAVIGNON.

Président.
Montréal le 8 nov. 1849.
 

Par autorité de Justice.
SERA vendu, par encan public, à la porte de l’église de
+) la paroisse de Montréal, à l’issue du service divin,
DIMANCHE, le 11 noyembre prochain. ;
La propriété suivante appartenant à l’enfant mineur. is-

sudu mariage de John David Bills, meublier, de la cité
de Montréal et feu Elizabeth Jones, sa femme. C’est à
dire : Un lot de terre ou emplacement situé dans la rue
Campau, dans la ville de Montréal, de la contenance de
364 pieds de front comprenaut un passage mitoyen avec
un nommé Pierre Elie, sur 794 pieds en profondeur sans
aucune garantie quand à la mesure précise, borné par de-
vant parla dite rue Campau, en arriére par John Donagani
ou ses réprésentants, d’un coté par Francois Dessault et
de l’autre côté par le dit Pierre Elie, avec une vielle mai-
son en bois dessus érigée.

Les conditions seront connueslors de la vente.
GEORGE BUSBY, N. P.

Bureau 133, rue Ste.-Marie, porte voisine de l’église
St.-Thomas,

Montréal, 30 octobre 1849.

AUX INSTITUTEURS.
ON demande immédiatement plusieurs INSTITUTEURS

qualifiés pour la paroisse de St.-Zotique du Côteau
du Lac.

S’adresser (franc de port) à M. C. C. SPENARD, notaire

 

tique.
20 octobre 1849.

AUX INSTITUTEURS.
OX demande immédiatement un INSTITEUR pour le

dixième arrondissement de la paroisse de Ste-Anne
de La Pérade.

Sradresser, (franc de port) a M. Isipork PEREAULT,
Secrétaire Trésorier des commissaires d’écoles de Ste-
Anne de La Pétade,

13 octobre 1849.

ANNEXION!!!
FAIBNEE,

LE soussigné vient de recevoir un nouvel assortiment de
VAISSELLE COMMUNE, propre au commerce du

Bas-Canada. Il en disposera, à des prix très réduits, en
faveur des marchands de campagne,pour argent comptant
seulement.

JONH SPROSTON,
182, rue St.-Paul.

9 23 act, 1849.

MUSIQUE!
J B ABELLE, professeur de MUSIQUE, et

° ° ORGANISTEde l’église paroissiale de
Montréal, prend la liberté d’annoncer à ses amis et au
public en général, qu’il a établi sa résidence au No. 51.
rue St.-Charles Borommée,où il sera toujours prêt à don-
ner des LEÇONSsur le PIANO ou tout autre instrumeat
de musique, soit à sa résidence ou à domicile.

25 oct. 1849.

A SHDAYAR,
MARCHANDISES SÈCHES,

90, RUE NOTRE-DAME 90,
Vis-à-vis de MM. A. Savage et Cie. Apothicaires.
(OTFRENT leurs plus sincères remercîmens à leurs

nombreuses pratiques et au public en général, pour
l’encouragement libéral qu’ils en ont reçu jusqu’à ce jour,
et profitent de cette occasion pourles informer de nouveau
ils ont constamment en main un bon assortiment de
rap fin et superfin, Casimire pour pantalon et Etoffe de

toutes :es qualités pour veste de couleurs variées.
—AUSSI :—

Un bon assortiment de Cols, cravates, et chemises fines.
—DE PLUS :—

un bon choix de chapeaux pour dames, tel que chapeaux de
paille de Toscane, et de fantaisie, le tout à des prix très
réduits.

Montréal, 14 juin 1849.

MARECHAL-FERRANT ETC.
E Soussigné remercie le public de l’encouragement
qu’il en a reçü depuis qu’il tient sa boutique de For-

geron etil l’informe qu’il continue à exécuter toutes sor-
tes d’ouvrages en fer. Il a de plus engagé depuis quelque
temps un Maréchal-Ferrant qui est reconnu pour un des
meilleurs ouvriers de Montréal et qui sera exclusivement
chargé de FERRER les CHEVAUX; l’expérience d’un
grand nombre d’années dans ce genre d’ouvrage le metà
mêmede s’en acquitter à la satisfaction de ceux qui vou-
dront bien lui confier leurs chevaux, dontil prendrale plus
grand soin ; il garantit son ouvrage, non seulement quant à
la durée, mais quant à la manière de poser les fers. Le
soussigné espère la continuation de l’encouragement du
public et particulièrement de ses compatriotes.

J. P. BELAIR,
Rue Bousecours,

prés I’ Donégana,
ai

 

 

 

 

  11 septembre

Secrétaire Trésorier des Commissaires d’Ecole de St.-Zo-

ANNEXION.
Le mouvement annexioniste se régularise.

La convocation suivante a été publiée dans les
Journaux:

B. Holmes, M. P. P
W. Workman,
Harrisson Stephen,
L. H. Holton,
John Torrance,
W. Molson,
F. W. Torrance,
James Torrance,
John Redpath,
J. H. Evans,
F. G. Johnson,
D. Kinear,
Chs. Bockns,
Robert Esdalc,
J. B. Torry,
John Glass.
J. W. Hadimand,
Robert McKay,
H. Mulholland,
John Monk,
Norman S. Frost,
John Matheson,
Theodore Hart,
P. A. McKay,
W. Crawford,
J. Ostell,
W. Footner,
A. L. Campbell,
John Cassidy,
Maxime Lemyre,
Charles Lefebvre,
Louis Laberge,
J. Papin,
J. B. Poutré,
D. E. Papineau,
V. P. W. Dorign,
P. P. Martin,
J. R. Giroux,
E. B: Desmarteau.
A. D. Derome,
C. Lamontagne,
A. Cherrier,
A. Cadotte,
W. Guun,
H. St.-Marcel,
N. St.-Germain,
Joseph Courselles,

Cette assemblée a eu lieu hier et nous don-
nons tout simplementles 1ésulutions telles qu’el-
les ont été adoptées. Nous en dirons plus long
dans notre prochaine feuille.

Résolu, 1.— Qu’à la vue des maux qui affli-
gent notre pays, et de la dépression de ses inté-
rêts matériels; il est devenu nécessaire pour
tous les hommes qui sont animés du désir de
promouvoir son bonheur et ses intérêts, de se
réunir dans le but de chercher un remède à ses
maux ; et, en conséquence, nous nous formons
en association, ayant pour but d’atteindre cet
objet, en préparant l’amélioration del’état social
du Canada ; et nous acquiessons aux principes
émis dans l’adresse: “ Au Peuple du Canuda,”
qui a été publiée dans les journaux de cette
ville, dans le mois d’octobre dernier.

Résolu, 2,— Que lEtat de dépendance
Colonial ne saurait se prolonger plus longtemps
qu’au détriment et au sacrifice de nos intérêts
les plus importants; qu’en examinant les em-
barras de l’état social, commereïal et politigqre
du Canada, et en voyant combien est lourd le
fardeau qui pèse sur notre société, cette assem-
blée croit que la seule mesure qui soit capable
d’améliorer notre conditjon, consiste dans la sé-
paration pacifiquo etamicale d’avec la Grande-
Bretagne, et l’union du Canada aux Etats-Unis
d’Amérique.

Résolu, 3.— Que cette association portera le
nom de : “ Association d’Annexion de Montréal>
et que ce qui suit sera la constitution et les ré-
glements de cette association.

Jacob DeWitt, M. P. P.
John Donagani
Louis Boyer,
Jean Leclaire,
Isidore Leclaire,
Joseph Poudrette.
A. A. Dorion,
G. Bibaud, M. D.
C. Quevillon,
L. A. Lesieur,
Pierre Beaulieu,
Thomas Wilson,
J. Cadotte,
L. J. Beliveau,
Louis Lazure,
Louis Rivet,
Adolphe Roy,
G. L. Rolland,
J. C. H. Lacroix,
J. A. Gravel,
A. Lespérance,
J, B. Gadebois,
Pierre Larrue,
F. St.-Jean,
C. Arcouet,
H. Laviolette,
M. Collette,
C. H. Merrill,
P. Blanchet,
G. Clément,
C. S. S. DeBleury,
J: R. Bernard,
J. E. Codére, M, D.
Louis Lemay, ‘
J. N. Tnériau.
Jos. Doutre,
P. N. Colleret
Michel Hémond,
J. B. E. Dorion,
C. F. Papineau,
Antoine Guimont,
C. H. Lamontagne,
W. H. Rowen,
J. E. Lafond,
J. Laramy,
D. Collin,

“ Le nom de l’Association sera : ‘ Association
 d’Annexion de Montréal) L'Association est
“ formée dansle but de promouvoir une sépa-
“ ration amicale et pacifique de la Connexion
“ Britannique, et une union à des conditions
“ équitables avec les Etats-Unis.”

IT.
“« Toute personne qui aurait signé l’Adresse

“< Au peuple du Canada) publiée dans les
“ Journaux, dans le mois d’octobre 1849, ou qui
“ voudrait signer ces règlements, pourra être
“ Membre de l’Association.”

FI.
“ Les fonds de l’Association seront formés à

“ l’aide de dons volontaires.” al
IV.

“ Les Officiers seront élus annuellement au
“ scrutin, et ces officiers seront :— Un Président ;
“ huit Vice-Présidents ; deux Secrétaires ; un
“ Trésorier ; huit Conseillers; et le total de ces
“ Officiers formera l’Exécutif de cette Associa-
“ tion, et cing d’entre eux formeront un Quo.
“ rum.”

Vv.
“ Le Président présidera toutes les assem—

‘ blées.—Il ne votera pas, excepté toutefois s’il
“ se présentait un cas où les votes seraient éga-
* lement divisés. En l’absence du -Président,
“le Vice-Président d’âge assistant à une As-
“ semblée quelconque, agira comme Président;
“ et en l’absence des Vices-Présidents, l’un des
‘ Conseillers présents sera choisi par ceux qui
“ assisteront à la séance.”

VI.
“Les Secrétaires seront chargés de conduire

“ les correspondances et de tenir un régistre de
“ tous les procédés.”

VIT,
“ Le trésorier sera chargé de tout ce qui re-
garde les fonds. Ils payera les ordres sur lui

“ lorsqu’il seront signés parle président, où l’un
« des vices présidents, et contresignés par l’un
“ des secrétaires. Il tiendra un étet réguliers
“ des financeset le soumettra à toute les agsem-
« blées annuelles, et de tout autre temps ou
« l’exécutif le lui demandera.”

VIII.
“ L’exécutif aura le pouvoir de surveiller la

¢ Correspondance, d’administrer et contrôler les.
“ finances, et en géneral de conduire les affaires
“ de I’Association.”

IX.

¢ Si Pune des charges de l’Exécutif devient
“ vacante, les Membres présents a toute Assem-
“ blée postérieure à la vacance, pourront élire
‘ au scrutin, et à la majorité des Membres pré-
“ sents,la personne qui devra remplir la charge
“ vacante ; et un avis de Pélection a accomplir
“ devra être donné à une Assemblée précé-
« dente.”

“ Les Assemblées Générales de l’Association
“ auront lieu tous les trois mois, savoir, le 10
‘€ d’octobre, le 10 de janvier, le 10 d’avril, le 10
« juillet, (excepté cette année) l’Assemblée du
‘ mois d’octobre, entre autres affaires qu’elle
“ aura à régler devra être celle où s’élieront les
“ officiers. Si un des jours ci-dessus nommés
“ s’adonnait à être un dimanche ou un Jour de
“ fête, alors l’assemblée serait remise au pre-
“ mier jour de la semaine suivante qui ne sera
“ pas un jour de fête.”

XI.
“ I’Exécutif aura le pouvoir de convoquer

‘ des Assemblées Générales dans un but spé-
“ cial, et PExécutif sera tenu de convoquer de
“ telles Assemblées, sur la demande par écrit
“ de douze Membres, en spécifiant l’objet de
« l’Assemblée, et aucune autre affaire ne sera
“ traitée à cette Assemblée.”

XII.
“ Aucun changement ne pourra être faits à

“ ces Règlements, si ce n’est à une Assemblée
* Générale, après trois mois d’avis, et a une
majorité des deux tiers des Membresprésens.”

XIII.
“ IExécutif pourra faire tels Règlements

‘ qu’il verra nécessaire, pourvu qu’ils ne soient
“ pas contradictoires avec ceux-ci.”
Résolu,4.—Qu’en laissant dans l’oubli nos

dissentions passées, nous nous engageons les uns
envers les autres à nous donner une coopération
cordiale pour promouvoir le but de l’association;
et nous invitons le peuple du Canada en géné-
ral à établir des associations semblables à celle
ci, et dans le même esprit de fraternité,
 



 

L’Avenir.=-9 Novembre 1849.
  
   

L'AVENIR,

 

Laissons là ceux qui croient quele monde va crouler,

parceque tout se remueet s’agite autour d’eux.

RAAAAAAAAESSONNE

MONTRÉAL, SAMEDI MATIN, 3 NOV. 1849.

 

 

Responsabilité des Ministres sous

le Gouvernement Responsable

de la Colonie.

Il y amaintenant près de deux mois que tous! yeur du maintien de l’esclavage colonial. Hier, enfant que pour le transport d’un employé pu-

les journaux du pays ont la translation du

siège du gouvernement pour texte. Pour notre

part, avec les habitudes d’abnégation et de rési-

gnation que nous avons été obligés de contracter

depuis l’avénement du minatère fort et puissant laissaient commettre. Hier, c’était aussi la|juste et libéral—de bévue en bévue en est arri-

qui nous gouverne, nous avions pris notre parti| violation flagrante etarbitraire de ce guuverne-|vé Dieu sait ou.

sur cette question, et nous étions décidés a n’en

plus parler. Comme l’homme qui se noie nous

nouslaissions enfin, après unelutte sans résultat,

tranquillement couler à fond. Mais voilà que la

presse ministérielle vient d’entonner d’un bout de

la province à l’autre, un chorus tellement ébourif-

flant que nous ne pouvons nous abandonner entière-

ment à la somnolente prostration «ans laquelle nous

a jetés le dernier fait d’armes de nos gros et gras

ministres.

Dans le Haut-Canada les feuilles ministérielles

trouvent facilement une excuse pour cet acte de

folie attendu que celui qui reçoit est toujours plus

disposé à battre des mains que celui qui donne.

Mais ici on sent partout que la popularité des mi-

nistres (si jamais ils en eurent) s’évanouit avec le

siège du gouvernement; et c’est tout à fait amu-

sant de voir comme tout le monde est à la beso-

gne, pour resoudre les lambeanx épars de cette

popularité. Cette fois les ministres ont senti qu’il

fallait, pour calmerles colères et l’indignation pu-

blique, plus que la parole de journalistes discrédi-

tés par leurs habitudes de mensonge et leur posi-

tion salariée. Aussi ont ils mis au service de leur

grande cause tous les départemens de la machine
gouvernementale. Voyez Un peut comme c’est

habile.

M. Morin se fait écrire, dans les journaux, une

lettre par M. Leslie, qui l’informe que le gouver-

nement vient d’être pris du goût des vogages, e

qu’il ira passer deux saisons à Toronto, pour de là

revenir à Québec-

M. Bouthiilier reçoit ordre d’écrire au maire de

Québec, par la voie des journaux, de déguerpir

de l’anncienne maison du parlement afin d’y faire

des réparations, améliorations et constructions.

Dans ces lettres, on n’oublie pas de dire que ce

voyage est fait en obéissance à une adresse de la

chambre d’assemblée du 1 mai dernier.

Il est pourtant bien vrai qu’à Toronto, qui est

une petite ville sans édifices publice, on ne prend

pas un mois pour se préparer à recevoir le gouver-

nement. Mais à Québec,où il y a des édifices

qui ont déjà logé les divers départemens du gou-

vernementil faut deux années pour se préparer à

recevoir |e messie ambulant que toutes les bour-

gades convoitent et on droit de convoiter.

Mais ne voyez vous pas pourquoi ! Mais vous

ne voyez pas qu’aulieu de faire des constructions,

améliorations et réparations aux édifices, nos mi-

nistres ont tous la truelle en mains pour récons-

truire et réparer les brèches faites à leur influen-

ce? Pardieu, oui! Tous sont à l’œuvre, et à

chacun son rôle, MM. Leslie et Bouthillier sont

les manœuvres, les aide-maçons; ils apportentles

matériaux qui doivent servir à ce grand repla-

trages des influences qui s’écroulent; les journaux

sont les maçons et les ministres, e:1x, c’est-à-dire

les grands ministres, comme M. Lafontaine, diri-

gent tous Ces maneuvriers et paient, sauf à se rem-

bourser dans les goussets du peuple.

A Paris on dirait que toutes ces menées ne sont

que de vielles scènes de l’Ambigu-Comique ; ici

nous dirons que tout cela n’est que du bas comi-

que, bas commetout ce qu’a fai:le ministère de-

puis sa première réponse au discours du trône,

c’est-à-dire depuis qu'il est au pouvoir.

Pour nous, nous n’écrirons pasofficiellement au

maire de Québec de prendre tranquillement les

choses ; d’attendre ce messie avec l’incrédulité

des juifs ; mais nous lui dirons que nous avons en

effet tant de foi dans la force, la puissance et la

richesse d2 nosministres, que nous sommes cer

tains que toutes les réparations et améliorations

pompeusement annoncèes comme projetées à

Québec, seront faites avec tant de luxe, d’art et

d’apprèt qu’on n’y entendra pas même un coup

de marteau. En effet nos ministres ne sont-ils

pas les égaux de Solomon en sagesse et en puis-

sance ?

Tous les grands coups de marteaux sont uni-

quementréservès au replatrage des influences et

écoutez ceux que fiappent à tours de bras les

journalistes-magons.

Ces honnêtes apôtres du gouvernement respon-

sable ne viennent pas avouer candidement que

- cette belle théorie vient de subir un centiéme

échec, ils ne viennent pas confesser que le gou-

verneur, responsable à l’Angleterre, transporte ar-

bitrairementet contre le vœux de la majorité de son

conseil le siège du gouvernement; ils ne nous di-

sent pas que le gouverneur s’est moqué de tout le

peuple de la province, en se moquant de ses re-

présentans. Oh! non, bien loin de là, ils ont eu

le génie de découvrir dans cet acte, un des bien-

faits du gouvernement responsable ; et voici leur

raisonnement.

Les ministres sont responsable au peuple, or le

peuple par ses représentans à demandé le 19 mai,

que le siège du gouvernement soit alternativement

transporté à Toronto età Québec.

Donc les ministres en transportant le siége du

gouvernement à Toronto obéissent au peuple.

Comme nous sommes doués ni de l’honnêteté ni

du génie sophistique de ces journalistes maçons,

nous avouons que si les choses en étaient restées

là, la guerre du syllogisme serait parfaite et il n’y

aurait plus qu’a discuter sur le degré de raison que

la panique d’alors aurait laissé à la majorité de

cinq, qui a voté cette adresre du 19 mai.

Mais ce qu’il y a de malencontreux pour cette

pauvre guerre de syllogisme, c’est que le gouver-

neur, d’après l’avis de son conseil, composé des

ministres qu’on montre aujourd’hui si souples aux

injonctions de la chambre d’assemblée, repondit à

cette adresse qu’il ne croyait pas que les circon-

une contre-adresse pour faire conserver le siège
du gouvernement à Montréal! !

stitution, une obéissance à cette même consitu-

tion.

 

Une lettre de M. F. Hincks.

Véritablement les fautes du ministère se suc-

cèdent avec une telle rapidité que la presse a à

peine le temps et la place de les numéroter.

Hier, c’était un protêt d’anciens patriotes

contre l’indépendance de leur pays, et en fa-

c’était encore le Transport du gouvernement à

l’autre extrémité du pays, en violation des

droits et des intérêts du Bas-Canada : violation

que ses propres représentans commettaient ou

ment responsable que les gros Dumolard de no-

tre diplomatie nous réprésentaient dans leur

protêt contre l’annexion comme étant solide

ment établi et reconnu ; et que la volonté indi-

viduelle d’un gouverneur d’autre-mer vient de

réduire au néant.— Et à ce propos nous signa-

lonsle silence prudentdes feuilles du ministère

sur cette violation du gouvernement REsPonsa-
BLE. Pas un mot n’est venu démentir nos

avancés à ce sujet; nous tenons donc comme

prouvé et avéré que la majorité du ministère

étaient opposée au transport du gouvernement

à Toronto; qu’en conséquence le gouverneur

en décident ce transport d’après sa volonté in-

dividuelle, à agi contre l’essence même du gou-

vernement responsable, puisque dans ce sys-

tème,il est de toute necessité que le gouver-

neur se soumette à la majorité du ministère où

s’il.s’y refuse, le ministère est tenu de résigner

ses fonctions.— Or, il est prouvé que le gouver-

neura pris cette décision du transfer du gouver-

nementcontre l’opinion de la majorité de son

conseil ; et néanmoins le ministère, loin de ré-

signer s’occupe à se fortifier an pouvoir en se

ralliant au vieux parti des bureaucrates-tories.

Nous avons déjà informé le public des nouvel-

les alliances des ministres prétendus libéraux

alliances gui les unissent si étroitement aux in-

cendiaires du 25 avril, que dès aujourd’hui, ils

peuvent être indentifiés avec ces derniers.

Nous apportons aujourd’hui une nouvelle preuve

de cet avancé, et nous la soumettons à l’exa-

men tant des soutiens de bonne foi du minis-

tere qu’à celui de ses adversaires. Voici le
fait.—L’un des ministres du jour, M. F. Hincks

vient d’adresser une lettre, à propos d’annexion

à un M. Chauncey Grosby. Dans cette lettre,

entre autres choses dignes de remarques, M.

Hincks, parlant au nom de ses collègues du
ministère, aussi bien qu’au sien propre, déclare

que tous et chacun des membres de l’adminis-
tration s’opposeront de tout leur possible à l’an-
nexion, et que si les ministres perdent leurs sou-

tiens actuels, ils penseront qu'il est de leur devoir

de soutenir une administration quelconque qui

seraît enfaveur de la connexion Britannique ! !

L’aveuest-il assez clair? Que veut dire cette

phrase si ce n’est ceci: Dans le cas même où

nous ministres libéraux tomberions de nos fau-

teuils, nous nous engageons à soutenir les minis-

tres tories qui nous remplaceraient plutôt que de

consentir à l’émancipation du Canada, et à la ces-

sation du régime des places et de l'argent.

Certes si cet immence oubli de toutes les no-

tions du bien et du mal, en fait de morale poli-

tique; si cette cynique violation des sermens

du cabinetdestraitres et des Judas politiques qui

perdent notre pays, n’est pas la preuve la plus

tangible et la plus irrécusable de l’alliance im
pure du ministère et des tories, nous reconnais-
sons en toute humilité que nous ne connaissons

pas la valeur deg mots, ni la force d’une idée.

Voulez-vous encore une preuve de plus à ajou-
ter à toutes celles que nous donnons tous les

jours? Eh! bien, lisez une lettre de l’un des

membres les plus ardents du parti tory, M. Boul-

ton, (de Toronto,) dans laquelle ce monsieur

déclare qu’il soutiendra dorénavant le ministère

du jour, contre les anneaiontstes! ! !

Et en présence de ces faits, que deviennent
les vaines déclamations des organes officiels

contre les démocrates qu’on accusaient toujours

de se ranger avec les tories ? Et en présence

de ces faits comment viendra-t-on nous parler

encore des principes du partilibéral et des prin

cipes du parti tory ? Ne voit-on pas que la seule sé-

paration qui ait jamais existé entre eux consiste

dans la question de savoir qui aura les places et

les sous que l’Angleterre assure à ses valets ?

Plus que jamais, il devient clair que tories-mi-

nistériels, et ventrus-ministériels, ne valent pas

mieux les uns que les autres en fait de patriotis-

me, d'honneur et de principes réels et solides.

Le mauque absolue d’espace nous empêche

d’en dire plus long anjourd’hui sur la lettre de

M. Hincks. Mais nons y reviendrons, et en

attendant, nous demandons à tout le monde de

réfléchir enfin sérieusement à la position sans

exemple qu’on prépare au pays.

 

Paie Pauvre Peuple!

— Samedi dernier, nous disions qu’il y avait

aumoins 700 employés publics qui devaient par-

tir de Montréal pour aller à Toronto, aux frais

du gouvernement. Il est évident, par l’article

en question, que notre intention était de faite
ressortir ce que coûterait le transport d’un grand

nombre de personnes.
Les journaux ministériels ont fait beaucoup

de bruit au sujet de cet avancé; la Minerve,

entrautre prétend qu’il n’y a que 160 employés
publics qui doivent partir. Nous croyons né-

anmoins qu’il y en a beaucoup plus et si nous

étions dans la position de la Minerve, nous pour-

rions donner le nombre juste de ceux qui doi
vent faire le trajet aux dépens de la province.

La Minerve a oublié quelques uns des por-

tiers, nous pensons. Au reste nous trouverons

peut-être avant longtemps, quelques faits à ce

sujet, plus en notre faveur qu’à celle de nos
adversaires.

Mais en admettant même que le nombre deg

employés publics, devant partir pour Toronto, ne

dépasserait pas 160, cela ne changerait rien au

tises, toutes ces bévues d’une mauvaise orga-

Ces fait sont là et ce ne seront ni MM. Leslie. nisation gouvernementale, nous dise s’il ne lui

et Bouthillier, ni les journalistes salaries qui les\en coûtera pas autant pour faire transporter un

détruiront et qui feront d’une violation de la con-1 employé public avec safemme, que s’il était obli-

Et que le peuple, lui qui paie toutes ces sot-

gé de faire transporter deux employés publics?

Notre seule faute a donc été dans la dési-

gnation de la marchandise que le gouverne-

mentaurait à faire transporter, car quant au ré-

sultat il sera le même.
Oui, pauvre peuple, avec ton bon sens ordi-

naire, tu sauras apprécier les efforts incessants

d’une presse corrompue pour te tromper et tu

sauras bien comprendre qu’il te faudra payer

aufant pour le transport d’une femme ou d’un

bic!

 

 

Le Systeme Gosford!
Le présent gouvernement,fort et puissant—

—Nous rétrogradons!

—Mais non.

—Mauis oui! nous voilà rendus au temps de

Gosford.

—Et commentcela ?
—Lisez lecteurs,lisez la circulaire suivante

adressée aux magistrats, conseillers de la reine

croyons que notre correspondant comprendra

 

‘Trois-Rivières pour sièger sur le banc, nous

qu’il sera très charitable de ne pas en dire plus

long,lui assurant que la presse dulieu où il de-

vra aller veillera aux intérêts du plaideur qui

paie comme à ceux des autres intéressés.

PharmacieduDr.Picault
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GI-DEVANT DE LA RUE ST-PAUL.

N outre de son grand assortiment de MEDICAMENTS,
PARFUMERIES,etc., etc., on trouvera a sa Phar-

nacie tous les Médicaments à Patente les plus renemmés
annoncés dans les Gaza tes. Tels que :— 

et aux officiers de la milice qui ont signé le ma-

nifeste annexioniste de Montréal et dites-nous,

si le gouvernement pouvait adopter un meilleur

procédé pourfavoriser le mouvement annexio-

niste ?
Voici la copie d’une circulaire adressée à un

lieutenant de milice :—

Montréal, le 81 octobre 1849.
Monsieurs

Plusieurs des papiers-nouvelles de cette ville
ayant publié une adresseau peuple du Canada,
danslaquelle on recommande la séparation d’avec
PEmpire Britanique et l’annexion aux Etats-Unis
de l’A mérique, pour mettre fin à certains préten-
dus griefs, et, votre nom se trouvant sur la dite
adresse, j'ai reçu ordre de son Excllence le gou-
verneur général de vous demandersi votre signa-
tures y a été apposée de votre consentement.

Jai Phonneur d’être &c+ &e. Ke.

Vous autres pauvres annexionistes, qui avez

signé cette adresse et qui tenez des commis-
sions dans la milice ou qui êtes magistrats, vous

allez être destitués pour avoir eu l’audace d’ap-

poser vos noms au bas de ce manifeste, si toute-

fuis vous l’avez fait volontairement.

Un grand nombre de ces circulaires a été

envoyé ces jours derniers, aux officiers de mi-

lice, aux magistrats et à deux conseillers de la

reine.
Plusieurs d’entr’eux ont répondu en ren-

voyant leurs commissions au gouvernement et

cet exemple a été suivie par plusieurs personnes

qui n’avaient même pas signé le mianifeste,

mais qui sofit dégoutées d’une semblable con-

duite.
 

Nominations.

I parait que l’acte de judicature passé dans la

dernière session va enfin être mis en force. Nous

tenons de source à peu près certaine que ies

différens tribunaux seront composés comme

suit :
Juges de la cour d’appel : MM. Stewart, Panet,

Rolland et Aylwin. Les deux premiers rési-

deront à Québec etJes deux autres à Montréal.

Juges de la conr supérieure pour Montréal:

MM. Van Felson, Day, Smith et Chs. Mondelet.

Pour Québec MM. Bowen, Meredith. et Bac-

quet, avec un quatrième dont le nom n’est pas

encore connu. On parle de M. Carron.

L’on ne sait pas, non plus, qui remplacera M.

Mondelet, comme juge de circnit.

 

Institut-Canadien.

ELECTION DES OFFICIERS.

Les élections générales des officiers de cette

association ont eu lieu hier soir. La séance était

nombreuse. Nous espérons qu’elles continueront

de l’être durant hiver. Les messieurs suivants

ont été élus:

F. Cassidy, Président.

Louis Ricard, ler Vice Président.

J. B. E. Tellier, 2nd Vice Président.

N. G. Bourbonnière, Secrétaire Archiviste.

Jos. Durand, Assistant Secrétaire.

P. O. Démaray, Secrétaire Correspondant.

P. Blanchet, Trésorier.

E. Labrosse, Bibliothécaire.

L. Lemay, Assistant Bibliothécaire.

— Nous avons reçu le Journal of Education

de Toronto pour le mois d’octobre. Nous trou-

vons danscette livraison, une noble proposition

de la part d’un monsieur anglais de Londres.

Elle consiste dans la mise à la disposition du

surintendant des écoles du Haut-Canada, d’une

somme nécessaire pour l’ouverture de 500 éco-

les sur des bons principes religieux et scienttfiques.

L’anteur de cette proposition demande quel sera

le montant de cette somme et désire connaître

les vues du surintendant quant au meilleur

moyen d’employer cette somme. Il ajoute

qu’outre cette somme il pourra en obtenir d’au-

tres et qu’il s’efforcera de le faire, son but étant
hd r Ia : -

de répandre l’éducation dans la colonie.

Le surintendant répond à cette proposition

par un article d’une haute portée, dans lequel il

expose tout un projet pour l’emploi de ce géné-

reux don. Une proposition aussi noble, mérite

certainement d’être consignée, et l’auteur d’une

telle proposition a droit'à la reconnaissance de
l’humanité entière.

— M, Henry J. Friel qui rédigeait le Packet

de Bytown, vient de se retirer de la vie édito-

riale. Le Packet sous sa direction, a toujours

été conduit avec talent et habileté, nous aimons

à le reconnaître quoique nous ne soyons pas

tout à fait ministériel.

— M. Robert, de Verchères, nie que le curé

Bruneau, l’ait menacé de le destituer de sa

charge de bedeaus’il ne renvoyait pas l’Avenir.

D'abord nous dirons à M. Robert, qu’il aurait

mieux fait de ne rien dire, car il y a un vieux

proverbe qui dit qne “ le curé qui n’est louangé

que de son bedeau, n’est souvent pas grand
chose.” Nous lui dirons ensuite, que ce n’est

pas lui qui a écrit la lettre qu’il a fait publiée

dans la Minerve et enfin que puisqu’on l’a bien

stancesfussent de nature à justifier une pareil ac-[fond de notre article, car le gouvernement aura forcé à renvoyerl’Avenir en le menaçantde la

te. Or remarquons bien, qu’alors nous étions

|

pour le moins 700 personnes à faire transporter destituer, on a bien pu,

au fort de la tempête et qu’aujourd’hui nous som-|à Toronto, le trésor public devant payer les lui faire signercette lettre,

frais de voyages des employés publics perma-|S% signature.mes dans le calme le plus plat.

Mais ce n’est pas tout. Onsait que toutes les

mesures adoptées dans la chambre d'assemblée

nents, de leurs femmes et de leur: enfants.

par le méme moyen,

toute préparée pour

— Les commis-marchands faisant partie dela

Que la Minerve nous dise s’il y aura beau-|société pour l’abréviation des heures de travail

sont soumises au contrôle du conseil législatif ; qu’- coup moins de 700 personnes qui voyageront au |sont priés de faire attention que l’assemblée

ainsi la chambre d’assemblée n’avait en aucune

|

frais du gouvernement?

façon le droit de changerle siège du gouvernement

sans le consentement du conseil législatif ; et qu’-|du siège du gouvernement coûtera beaucoup

arrive-t-il ? Le 25 maile conseil législatif loin de

|

moins que la somme de DEUX CENTS QUA-| vières, nous écrit pour se plaindre fortement de

sanctionner l’adresse du 19, vota à l’unanimité| RANTE MILLE piastres ? la conduite de certain juge de la grande Cour, qui devait avoir lieu lundi soir prochain, a été

Que la Minerve nous dise si le changement |remise au mardi suivant, le 6 novembre.

— Un de nos correspondants, des Trois-Ri- | 

Pilules de Brandreth Do du Perou
Do do Cooper Do Ste. Geneviève
Do do Moffatt Baume de Copahu, ete.
Do do Harvay Elixir Pulmonaire
Do do Morrison Do do de longue vie
Do do Holoway Do do Parégorique
Do do Frank Essenees de Citron
Do do Smith Do do Oranges
Do do Parr . Do  d’Epinette
Do do D’Halsey Esssences de Ratafia
Do do Do do Pepermint
Do do Lee etc. ete. Do do Canelle
Baume de Wistar Do —do Bergamotte
Do Pulmonaire Do do Muse
Do do Liverwort Do do Roses, ete.
Variété de Pastillesou Lozanges médicamentés a l’usage

des enfants, etc, ete, etc.
NOTA.—On garantit véritables (Genuine) tousles re-

mèdespris dans la Pharmacie. Les personnes qui achete-
rontdes médicaments pourront consûlter la Médecin gratis.
—Visites et consultations en ville.
Montréal, 19 mai 1848.
 

ESSAYEZ AVANT DE DESESPERER.

 

GUÉRISON D’ASTHME.
Extrait d’une lettre de M. Benjumin Mackie, Quakre
ctable, datée de Creenagh, près Loughall, Irlande, le

1 septembre 1848.
Au professeur HoLLowAY.
Am REsPECTE. —Ces Pilules m’ontefficacement guéri

d’un Asthme, qui depuis trois ans m’affectait tellement que
pendantla nuit j’étais obligé de me promener dans ma
chambre, craignant de suffoquer parla toux etles glaires si
je me couchais. Outreles pilules je me suis froité abon-
damment la poitrine soir et matin avec ton onguent.

(Signé) BENJAMIN MACKIE.
GUÉRISON D’UNE FIÈVRE TYPHOÏDE, AU MOMENT
OU L’ON DÉSESPÉRAIT DE LA VIEDU MALADE.
Une dame respectable du voisinage de Loughall fut at-

taquée du typhus et resta cinq jours sans boire ni man-
ger. Elle avait étéabandonnée par son médecin et on n’at-
tendait plus que sa mort. M. B. Mackie dont on vient de
rapporter le cas en eut connaissance, et sachant l’immense
avantage qu’il avait retiré lui-même de l’usage des pilules
d’Holloway en recommanda l’essai. On lui donna huit
pilules et ce même nombre fut répété matin et soir pen-
danttrois jours et en très peu de temps elle fut entière-
ment guérie.
N. B.—D’après une lettre récente il paraît que le colo-

nel Dear, qui est avec son régiment dans les Indes, s’est
guéri d’une attaque très sérieuse de fièvre par ces célè-
bres pilules. Il n’y a aucun doute que toute fièvre mali-
gne peut être guérie, en prenant matin et soir des doses
copieuses de cette excellente médecine. Le malade doit
en même temps boire abondamment de l’eau de graine de
lin ou de l’eau d’orge.
GUERISON D'UNE HYDROPISIE DE POITRINE.

Extrait d’une lettre de J. S. Mundy, écr., datée de Kin-
nington, pres Oxford, le 2 décembre 1848.
Auprofesseur HoLLowar.
MonsiEur,—Monberger était depuis quelque temps

affecté d’une Hydropisie de poitrine. Dès que jen tus
informé,je l’engageai à prendre de vos pilules, il le tit et en
fut parfaitement guéri et il est aujourd’hui mieux portant
que jamais. Comme j'ai moi-même, l’année dernière,
ressenti l’effet étonnant'de vos pilules et de votre onguent,
jai fait depuis tous les efforts pour en faire connaître les
excellentes qualités.

(Signé) J, 8. MUNDY.
LE COMTE D’ALODBROUGH CUERI D’UNE AFFEC-

TION DU FOIE ET DE L’ESTOMAC,
Extrait d'une lettre de sa seigneuriedatée de Villa Messina,

Livourne , 21 février 1845.
Au professeur HoLLoway,
Monsieur,—Diverses circonstances m’ont empêché

jusqu’ici de vous remercier de la politesse que vous avez
eue en m’envoyant vos pilules. Je saisis cette occasion
pour en envoyer le prix et en même tempsajouter que vos
pilules ont effectué la guérison de la maladie defoie et d’es-
tomac que javais, et que tous les plus éminents médecins
d’Angleterre etdu continent n’avaient pu guénr; y com-
pris les eaux de Carlsbad et de Marienbad. Je désire avoir
un autre pot d’onguent et une boite de pilules, dans le cas
où ma famille pourrait en avoir besoin.

Voiretrès obligé et obéissant serviteur.
(Signé) ALDBOROUGH.

GUÉRISON D'UN CONSTITUTION ÉPUISÉE.

M. -Mate,garde magasin à Gundagai, à la Nouvelle Galles
œu sud était depuis quelque temps d’une santé très déli-
eate,sa constitution était tellement épuisée que sa mort
était considérée comme certaine par ses amis et par lur
même ; mais comme dernière espérance,il fut induit à
essayer les pilules d’Holloway, qui agirent immédiatement
sur le système et le résultat fut qu’il fut rendu à une santé
parfaite dans l’espace de quelques semaines, au grand
étonnementde tous ceux qui le connaissaient. Il regarda
cette cure commesi extraordinaire que par reconnaissance
il la fit publier dans le Sydney Morning Herald, le 2 jan-
vier 1848. Quelques doses de pilules relevèrent bien vite
l’énergie du corps et de l’esprit là où tout autre remède a-
vait failli.

Ces célèbres pilules sont merveilleusement efficaces dans
les maladies suivantes.

Fièvres de toutes Hydropisie Lumbago
sortes Dyssenterie Hémorroïdes

Asthme Erysipele Rhumatismes
Maladies bilieuses:Suppression des rè-|Retention d’urines
Taches sur la peau| gles Scrophules ou
Maladies des intes-/Convulsions Humeurs froides

tins Goutte Maux de gorge
Coliques Mal de tête Lapierre et la gra-
Constipations Indigestion velle
Consomptions Inflammation Symptômes secon-
Débilité Jaunisse daires
Tumeurs Ulceres’ Tic douloureux
Vers de toutes es-|Débilité Affections véné-

pèces Maladies de foie neuses

A vendre en gros et en détail à la Pharmacie du Dr.-
Picault, rue Notre Dame N © 36, au coin de la rue de Bon-
secours, et chez M. A. Savageet Cie.
NOTRE PRIX :— Is. 9d. 4s. 6d. 4 7s. la boite, il a nn

avantage considérable à prendre les plus grandes boites.

Le Reprtoire National,
OU RECEUIL

DE LITTÉRATURE CANDIENNE.

N peut s’abonnerà cette publicunon, chez MM. Fabre
et cie, à la chambre de lecture de l’Institut-Canadien,

à l’Hôtel du Canada et à l’Hôtel de Québec, au bureau de
l’Avenir ou en s’adiessantfranc de port à MM. Lovell
Gibson.
20 nov., 1848.

F. L. LEGENDRE,
TOWNSHIP DE MILTON.

FFRE respectueusement ses services aux personnes
qui désireraient l’ermployer comme AGENT pour

| vente de propriétés et pourla transaction de toutes autres
affaires. Il fournira les meilleures garanties et les meil-
leures recommandations à ceux qui le désireront.
Milton, ce 5 mai 1849.

L. P. BOIVIN,
COIN DES RUES NOTRE-DAME ET ST—VINCENT.

 

 

  

   

VERTIT de nouveauses prati-
ques que tout son établissement

est réuni dans ce nouveau local, et
. qu’il a tout-à-fait abandonné son
x ancien magasin de la rue st.-Paul,

> vis-à-vis la Place Jacques Cartier.
Il attend incessamment par les prochains arrivages un

siche assortiment de MONTRES, BIJOUTERIE, articles
de goût, ete., etc., etc. Montréal, 19 mai 1848.
 

SOURCES DE PLANTAGENET

EAUX FRAICHES.
N vient de recevoir à Montréal une quantité d’eaux
fraiches des sources de Plantagenet. ;

S’adresser aux agents, chez le Dr. Picault, rue Notre
Dame, à l’hôte! de Québec, rue Si.-Paul, et chez MM.,
Brault et Lafricain, 4 Place D’Armes. mai, 1849,

venu de Québec, pour siéger sur le banc de|VOUS POUVEZ ENCOR ÊTRE GUÉRI
cette ville dernièrement. I! partait que le ba-

reau des Trois-Rivières n’aurait pas été édifié

de la conduite de ce haut fonctionnaire, mais

commece juge ne devra plus retourner aux
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ONGUENT D’HOLLOWAY.
SUERISON DE RHUMATISME ET DE RHUMATISM

GOUTEUX.

Extrait d’une lettre de M. Thomas Brunton, pro-
priétaire de la Taverne de Waterloo à Coatham,
dans le comté d’ York, datée du 28 septembre,
1848.

Av Proresseur HoLLowar.

Monsieur,— Depuis longtemps j’étais martyrisé par un
rhumatisme et la goutte rhumatismale, et que pendant
dix semaines avant d’avoir fait usage de vos médecines
j’ai été si mal que j’ai cru que j’allais bientét mourir.
orsque je vis vos remèdes avertis dans la gazette que je

reçois, j'ai cru devoiren essayer. Je me frictionnai avec
l’onguent comme la direction l’indique et je couvris la
partie frictionnée de feuilles de choux,—je pris de plus de
vos pilules matin et soir. Après trois semaines, je pus
avec l’aide d’un bâton marcher pendant une heure ou deux,
et après sept semaines, je pus marchersans bâton.  Main-
tenant,je suis, avec la permission de Dieu et l’aide de vos
médecines, très bien, et depuis sept mois je vaque à mes
affaires sans ressentir aucun symptôme de retour de mon
ancienne maladie. Outre la guérison de ma goutte rhu-
matismale,j’ai eu depuis peu une preuve que vos pilules
et votre onguent peuvent guérir toutes blessures ou ulcè-
res; car une femme habitant près de chez moi, avait
depuis 4 ans une mauvaise jambe que personne n’avait pu
guérir ;—je lui procurai de vos pilules et de votre onguent,
qui la guérirent bien vite, après que toute autre chose n’a-
vait pu faire. Pour votre information, jai l’honneur de
vous informer quejai servi pendant 25 ans ma patrie dans
le premier régiment des Life Guards et fut 18 ans caporal.
J'ai été deux ans à la guerre d’Espagne et fut à la
bataille de Waterloo: j'ai reçu mon congé le 2 septembre,
1833. L’officier commandant de ce temps était le col.
Lygon qui est maintenant général. J’ai appartenu à la
troupe du capt. Henry Baring.

(Signé,) THOMAS BRUNTON.

Extrait d’une lei. 2 de M. André Brack, forge-
ron, habitanc d Eyemouth, prés de Berwick,
datée du 10 octobre 1848,

Au PROFESSEUR HoLLOWAY.
Monsieur,— C’est avec plaisir et reconnaissance queje

vous informe qu’après avoir souffert pendant 21 ans, d’une
mauvaise jambe qui ne voulait céder à aucun traitement,
je consultai à différents temps tous les médecins célèbres,
mais en vain. Jétais souvent incapable de travailler ;
personne ne peut comprendre les douleurs cuisantes que
jai endurées. Ma jambe est maintenant aussi saine
qu’elle l’a jamais été par le moyen. de votre onguentet de
vos pilules, que j’ai reçus de monsieur J. Davidson, dro-
guiste, qui connait très bien ma position et qui, j'en
suis sûr, sera heureux de certifier avec moi si cela est né-
cessaire, comme preuve de ma guérison.

(Signé,) ANDRE BRACK.

DEUX ORTEILS PRÉSERVÉES DE L’AMPUTATION.

Extrait d’une lettre de M. Olivier Smith Jenkins,
datée Falkirk, 13 août 1848.

Au ProrEssEUR HorLowar.
Monsieur,—Présidentil y a à peu près six mois à l’é-

rection d’un de nos chemins de fer et par la chute d’une
énorme pierre mon pied droit fut sérieusement endomma-
gé et devint si mal que l’on me conseilla d’aller à
Edimbourg afin de consulter quelques uns de ses célèbres
médecins ; ce que je fis et l’on me dit, que pour sauver
mon pied il fallait me couper deux orteils. Au désespoir
je retournai chez moi pour porter cette mauvaise nouvelle
à ma femme, résolu de souffrir amputation; quelques

uns me conseillèrent d’essayer de votre onguent et de vos
pilules, ce que je fis et fus par leur entremise, en troi
semaines, capable de continuer mon occupation ordinaire,
et maintenantje suis parfaitement guéri.

(Signé) OLIVIER S. JENKINS.
Les Pilules devraient être employées conjointement

avec l’onguentdans la plus part des cas ci-dessous :—
Mal des Jambes, Lumbago,
Mal des Seins, Hémorrhoïdes,
Brûlures au feu ou à l’eau Rhumatisme,
Gerçures. Blessures,
Cors aux Pieds, (mous), Mal aux Mammelons. -
Cancers, Mal de Gorge,
Fistules, Maladies de la Peau,
Jointures contractées, Scorbut,
Goutte, Humeurs à la Tête,
Enflures Glanduleuses, Tumeurs,
Ulcères,
Agents, pour Montréal, Dr. PICAULT, rue Notre-

Dame, No. 36, au coin de la rue Bonsecours, devant l’Hô-
tel Donegana, et MM. SAVAGE et Cie. rue Notre-

Dame.
N. B.—Des directions, enseignant la maniére de s’en

asrvir, sont attachées à chaque pot ou boîte.

Avis a ceux qui Doutent.

ANALYSE
DES EAUX DES

SOURCEs DE PLANTAGENET.
ES EAUX MINERALES DES SOURCES DE
PLANTAGENETsont fortementsalines et contien-

nent une quantité considérable des composés de BROME
et ’TODE auxquels cette classe d’eaux sont redevables
d’unetrès grande partie de leur VERTU MEDFCINALE.
Elles contiennent en outre une grande proportion de mag-
nésie à l’état de Bicarbonate en solution. J'ai soumis à
une analyse minutieuse une quantité des eaux que le pro-
priétaire M. CH. LarocQuE m’a procurées et j’ai obtenu
les résultats suivants. : :

Unelivre (avoir du poids) pesant 7,000 grains contient.

 

Grains.
Chlorure de soude............….... 81,66200
Chlorure de potasse..….….….......…... 72800
Chlorurede chaux.................. 95480
Chlorure de magnésie............... 1,71654
Bromure de magnésie,. 05635

   

Iodure de magnésie
Carbonate de chaux
Carbonate de magnésie

 

 

Carbonate de fer........... FPP 06748
Silice....….….….….….…....RS 49000

4 mr

Total des Ingrédiens solides...  92,17607
52PRE6,907,82323

7000,00000

La pesenteur spécifique de Peau est. ...... 1006,377
Contenant eau pure 1000. Commeje n’ai pas recueilli

eau à la source, je ne puis déterminer la quantité d’acide
carbonique qu’elle contient, mais cette quantité paraît être
considérable.

T. S. HUNT,
Chimiste de la Commission Géologique.

Bureau de l’Insp. Génl.
Montréal, 5 avril 1849.

DIRECTION.
Boire une bouteille avant déjeuner et une bouteille dans

l’après-midi. ‘
Les personnesqui visitent les sources pour leur santé en

boive souvent 2 gallons par jours.
 

J'ai recommandé à plusieurs de mes patients de faire
usage des Eaux des Sources de Plantagenet et ils s’en
sont invariablementbien trouvés ; répondant à l’action de
l’estomac, excitant l’appétit, agissant légèrement mais
efficacement sur les poumons et les intestins, spéciale-
ment sur ces derniers. Les invalides s’y attachent beau-
coup.

WOLFRED NELSON. M. D.
Montréal, 21 mars 1849.

Montréal, 29 mars 1849.
Ayant examiné l’analyse faite par T. S. HuNT, écr.,

des ‘Eaux Minérales des Sources de Plantagenet, je dois à
la justice de dire que, d’après leur composition, elles peu-
vent être employées avec avantage dans la dyspepsie, le
rhumatisme,les maladies nerveuses, les fièvres bilieuses,
l’hydropisie, les hémorrhoïdes, la constipation, le scorbut,
les écrouelles, etc.

Plusieurs de mes malades à qui je les ai recommandées
pourla dyarrhée et la dyssenterie en ont retiré un avan-
tage bien marqué.
Je doute pas qu’elles puissent être utiles dans le choléra

surtout, si on l’emploie comme prèservatif en se purgeant
d’avance et dans le début de la maladie.

E. H. TRUDEL, M. D.
 

Monsreur.— Pour répondre au desir que vous m’avez
témoigné de connaître mon opinion sur les effets et l’utilité
des Eaux de Plantagenet,je n’hésite pas à dire que, d’après
l’analyse qui en a été faite par M. T. S. Hunt chimiste ne
la Commission Géologique, et à raison de leurs propriétés
toniques, altérantes, diurétiques et purgatives qui résultent
de leurs parties constituantes, elles devront être avantageu-
ses, suivant le mode d’administration, dansle traitement du
rhumatisme,de la gouite, de certaines dyspepsies, des af-
fections du foie des scrofules, des hydropisies et de plusieurs
autres maladies, lorsqu’elles seront employés d’une maniè-
re judicieuse. Des médicaments de cette nature sont de
beaucoup préférables, selon moi, à une foule d’autres, qui
nous viennent de partout, dont la composition et consé-
quemment les propriétés ne sont point connues, et qu’on
ne se fait pas scrupule, cependant, de recommander,
sans disernement, dans la curation de toutes les maladies.
Le témoignage qu’on a donné en faveur de ces Eaux

contre le choléra me parait mériter l’attention. Cette mé-
dication offre beaucoup d’analogie avec celle préconisée en
1832 parle Dr. Stevens et l’une des plus fécondes en ré-
sultats satisfaisants.

Votre, etc.
J. G. BIBAUD, M. D.

Profs. d’Anatomie, Ec. de Méd. de Moutréal.
31 mars 1849.

REMARQUES.

Il est impossible de publier tous les certificate donnés à
Montréal, depuis quelque temps, au propriétaire des
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L’ÉPOQUE.
ET extrait est contenu dans des BOUTEILLES
D'UNE PINTE } de GALLON—son prix est six fois

meilleur marché, sa qualité plus agréable et bien SUPE-
RIEUREà aucune autre composition vendue jusqu’ici.
Il guérit sans purger, sans rendre malade ou affaiblir le
patient. .
La grande supériorité de cette Salsepareille sur tous les

autres remèdes est que tout en chassant la maladie, il

donne de la force au corps. On s’en sert avec succès pour

guérir radicalement toutes les maladies provenant de l’im-

pureté du sang ou de la mauvaise situation du systêrne,
PRENEZ GARDE AUX IMTTATIONS.—Des per-

sonnes déshonnêtes ont imité nos étiquettes et mis de la
médecine dansdes bouteilles de la même forme des nôtres.
Voyez si chaque bouteille à la signature écrite de

S. P TOWNSEND.
OFFICIER DE LA MARINE DES ETATS-UNIS.
Le capitaine G. W. McLean, membre de la législature

naguère appartenantà la marine des Etats-Unis, nous en-

voie le certificat suivant dans lequel il raconte sa propre
histoire. ;
Rahway, 25 janvier, 1847.—Ily a un an je fus attaqué

de influenza, et tout mon système tomba dans un état de

faiblesse alarmant. On me conseilla d'essayer la Salsepa-
reille du Dr. Townsend, et je me sentis soulagé, après en
avoir pris deux ou trois bouteilles. J’attribuai donc ce
bien être à la Salsepareille. J’ai continué -à en prendre,
et je me rétablis de jour en jour. Je crois que cela a sauvé
ma vie, et je ne voudrais pas, sous aucune prétexte, ne
pas toujours avoir quelques- bouteilles de ce remède chez
moi. 7. W. McLean,

GUERISON DES ECROUELLES.
Le certificat suivant prouve que cette Salsepareille a un

pouvoir particulier sur les maladies du sang les plus invé-
térées. Un précédent sans exemple est celui de trois per-
sonnes guéries dans la même maison.

TROIS ENFANS.
Dr. Townsend : Mon cher Monsieur—J’ai le plaisir de

vous informer que trois de mes enfans ont été guéris des

écrouelles en employant votre excellente médecine. Les

plaies qu’ils avaient, étaient fort graves ; quatre flacons

de votre composition ont tout lait disparaitre, et je viens

vous exprimer ma reconnaissance.
Asréez mes respects, ete.

ler mars 1847. ISAAC W. CRAIN, 106 Wooster-st.

AUX MERES ET AUX FEMMES MARIEES.
Cet extrait de Salsepareille a été expressement préparé

pourêtre employé dans les maladies des femmes. Aucune

femme qui parvient à cet âge critique appelé * retour de

la vie”? ne devrait négliger d’employer ce remède. Car

c’est un préventif contre les horribles maladies auxquelles

les femmes sont sujettes à cette époque de leur vie. Ce

période peut être différé pendant plusieurs années par

l’usage de cette médecine. Elle n’est pas non plus sans

secours aux jeunes filles qui arrivent à l’âge de puberté,

car ce remède est propre à assister la nature en hâtant la
circulation du sang eten donnant des forces au système.
En vérité ce remède est infiniment précieux pour toutes
les maladies délicates auxquelles les femmes sont sujettes.

Il renouvelle tout le système, et l’énergie naturelle, en
épurant le sang, sans occasionner le dérangement, sans
relâcher le système comme le font laplupart des méde-
cines que l’on vend pour les faiblesses chez les femmes
pendantleurs maladies.

JEUNES FILLES LISEZ CECI.
Vous dontle teint est pâle, dont les yeux sont appesan-

tis, dont la figure est couverte de boutons, dont la peau
est rude et tachetée de rousseurs, vous qui vous sentez ap-

pesanties, employez une bouteille ou deux de la Salsepa-
reille du Dr. Townsend. Cela nettoiera votre sang, fera

disparaître les rousseurs et les boutons,- vous rendra Pani-

mation, le feu dans les yeux,le bien être etle teint rose et
blanc, toutes choses dontl’utilité est incalculable chez les

femmes non mariées.
GRAND REMEDE POUR LES FEMMES.

La Salsepareille du Dr. Townsend guérit radicalement

descentes de matrice, les fleurs blanches, les menstrues
obstruées ou difficiles, l’incontinence d’urine, les pollutions
nocturnes et la prostration générale du système, que ce

soit ou non par une cause oudes causes inhérentes produites
par inconduite, maladie ou accident.
xRien n’est plus surprenant que les effets fortifiants

de la Salsepareille sur le corps humain. Les personnes
qui sont faibles et 'acilement fatiguées, en prenant ce re-
mède deviennent rapidement par son influence rebustes et
pleines d’énergie, Il combat immédiatement la faiblesse

du corps humain, faiblesse qui est la cause de la sté-ilité.

On nepense pas que dans des circonstances d’une nature

aussi délicate, nous allions exhiberles certificats de guéri-

sons accomplies par nous, mais nous pouvons assurer les

personnes malades que nous avons reçu le rapport suivant

de mille cas de guérison. Plusieurs mères de famille qui

n’avaient pas d’enfans, après avoir employé quelques bou-

teilles de ce remède, ont vu leurs entrailles bénies par les

symptômesde la maternité. ;

Dr. Townsend—Ma femme étant depuis long-temps

malade par une faiblesse et une débilité générale, et souf-

frant continuellement d’une descente de matrice, et autres

inconvéniens, je sus que votre médecine avait opéré mer-
veille dans des cas semblahles où elle avait été ordonnée,

je me procurai unflacon de votre Extrait de Salsepareille
et je suivis les instructions qui mie furent données par vous,
Peu de jours après, la santé de ma femme fut réiablie en-

tièrement. Plein de reconnaissance pour le bien que ce
remède a fait à ma femme, je m’empresse avec plaisir de

le reconnaître et de le recommander au public.

Albany, 17 août 1844. M. D. MOORE.
au coin de Grand et de Lydius-st.

RHUMATISME ET LOMBAGO.
Cette Salsepareille est employée avec le plus grand suc-

cès dansles attaques de Rhunsatisme, qu’elles soient spon-

tanées ou chroniques. Les guérisons merveilleuses qu’elle
a opérées sont vraiment très surprenantes. D’autres re-

mèdes donnent quelquefois un soulagement momentané,
maisla Salsepareille arrache la maladie du système, même

quandles muscles et les os sont dans un état d’enflure.
New-York, 25 juillet, 1848.

Dr. Townsend: Mon cher monsieur.—Depuis plus de
trois ans, j'avais été souffrant d’horribles douleurs rhima-
tismales.  Maintes fois je me suis senti si mal que je ne
pouvais vaquer à mes affaires. Jai eu aussi le lombago.
Après avoir lu dans quelques journaux un éloge de votre
Salsepareille, je songeai à en user pour voir si je pourrais
en retirer quelque soulagement. Le lombago m’a aban-
donné, et ‘éprouve plus aucune douleur rhumatismale.
Masanté s’est améliorée depuis que j'ai suivi ce traite-
ment, j'en suis fort reconnaissant et j’espére que votre re-
mède obtiendra le succès qu’il mérite pourson efficacité

dans ces terribles maladies. Agréez, etc
RICHARD JONES, No. 8 Doyer-st.

CRACHEMENT DE SANG.
Lisez ce qui suit et dites, si vous l’osez, que la consomp-

tion est incurable.
New-York, 28 avril 1847—Dr. Townsend: Je pense

réellement que votre Salsepareille a aidé la Providence à
me sauver la vie. Depuis plusieurs années j'avais un
rhume très dangereux quine faisait qu’empirer tous les
jours. À la fin je crachais du sang ; j'avais des transpira-
tions pendantla nuit, et J'étais si affaibli et si maigre que
je ne croyais pas devoir vivre longlemps. 1] y a fort peu

de temps que j’ai employé votre Salsepareille, et elle a
opéré un changement remarquable dans ma personne, Je
peux maintenant me promener dansla ville, je ne crache
plus de sung et le rhufne et la toux m'ont quitté. Vous
pouvez donc vous imaginer quelle reconnaissance je vous
porte pour ces résultats. Votre obéissant,

W. M. RUSSELL, 65 Catharine-st
OPINION DES MEDECINS.

Ceci est écrit à cette fin de certifier que nous soussignés.
Médecins de la ville d’Ailbany, avons, en différentes occa-

sions, prescrit la Salsepareille du Dr. Townsend, et que
nous croyons qu’elle est la meilleure préparation qui ait
jamais été fabriquée sur cette place.

Signé H. P. PULING, M. D.
J. WILSON, M. D.
R. B. BRIGGS, M. M.

Albany, 1er avril 1845. P. E. ELMONDORF, M. D.
Agents pour Montréal, Dr. Picaul, rue Notre-Dame,

No. 36, et coin de ia rue Bonsecours, devant l’Hôtel Do
negana.

willet 1848.
 

SOURCES
DE

VA9-3YTU3S.
LE propriétaire des dites Sources, ayant construit ur

Quai sur la terre, les bateaux à vapeur à commencer

de VENDREDI prochain, le 29 du courant, transporte-

ront les passagers de Montréal, les Dimanches, Mardis,

Vendredis et Samedis, et des Sources à Montréal, les Di-

manches,Lundis, Jeudiset Samedis, pourle présent et bien-

tôt tous les jours.
Et de plus le steamboat RICHELIEU a conclu des

arrangements pourse rendre au nouvean qual des Sources

tous les a.

Lundis et Jeudis Soir,
partant de Montréal à

Six Heures P. M.
et revenantle lendemain matin.
Eau fraiche des Sources, tous les jours a l’hôtel du Ca-

nada,à dix sols le gallon.
ANG. ST. JULIEN,

Agent.

14 juillet 1849,
Le Herald, le Pilot et le Transcript sont priés de repro-

duire cette annonce.

 

4,000 Verges Tapisa l'Huile,
M. A. LAFLAMME,

165, RUE CRAIG A MONTREAL,

FFRE en vente, 4,000 verges de Tapis fleuris, de
patrons et grandeurs assortis pour salons, passages et

escaliers. Tanis de tables, pianos et soies cirées.
AUSSI :

Toiles cirées pour chapeuux, capots, manteaux, prelats

Sources de Plantagenet. On publie seulement ceux dont| et toutes sortes de toiles cirées.
les noms sont les plus connus. Montréal, 4 avril 1849. 

Importation de France.
E sussigné vient de recevoir une partie de son assor-
timent de livres de PRIFRESet d’HISTOIRES,etc.

—AUSSI:—
Unesuperbe collection et très variéede livres de

RECOMPENSES.
[mages, Médailles, Chapelets, Papeterie fine, Parfumerie,
Fournitures d’écoles, ete, etc.
Le tout à meilleur marché que par le passé, en raison

J.-BTE. ROLLAND.
de la remise des droits.

2 juin 1849,
 

J. B. E. BISSON,

   
  

 

      

FERBLANTIER.
RUE ST.-LAURENT, EN FACE DU MARCHE.

 

AYERTI ses amis et le public en général, qu’il vient
d'ouvrir une boutique de Ferblantier à l’endroit ci-

dessus.
Ouvrages de toutes sortes en mainet faits à ordre.

14 juin, 1848.

ORGUE A VENDRE.
U* superbe ORGUEà vendre, (Cinq Jeux complets)

peut être vu à l’église Bonsecours. Pour plus amples
informations s’adresser à

 

TOUSSAINT CHERRIER
84 rue St.-Denis.

21 février ,1849.
 

et trés vite, la consomption à sonorigine, la stérillité, les |.

A VENDRE

LA LYRE CANADIENNE.
NOUVEAU RECUEIL

De Chansons, \Romances, Duos, Ete., Ete.

GRAND IN-18,—314 PAGES.

Ubureau de V’Avenir et chez tous les principaux librai-

res de Montréal,
PRIX :—BROCHEE, 3s.—RELIBE, 48,

21 avril 1849.

Atelier Typographique.

P. GENDRON,
RUE ST-VINCENT 9% RUE ST-VINCENT.
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On exécute à cet atelier toutes sortes d’ouvrages tel que

 

Livres, Pamphlets,
Catalogues, Billets d’Enterrement,
Cartes d’Adresse, Circulaires,
Chèques, Polices d’assurance,
‘Fraites, Cartes de Visites,
Connaissements, Annonces de Diligences,

Programmes de Spectacles,etc.
Le tout avec goût et célérité. Tout le matériel de son

établissement est neuf, acheté depuis 5 ou 6 mois seule-
ment.

A meilleur marche quejamais ! ! !
P. GENDRON.

13 décr. 1848.

ENSEIGNE DU BRAS D'OR.
LIBRAIRIE, PAPETERIE, ET ATELIER DB RELIURE,

No. 13 Rue St. Vincent, Montréal.

LE soussigné, très reconnaissant envers le public pour
lencouragementlibéral qu’il en a reçu, prend la li-

berté de l’informer qu’il vient d’ajouter à son établisse-
ment nne LIBRAIRIE et PAPETERIE, où l’on pourra
se procurertous les livres en usage dans les écoles, ainsi
que Papier de toute qualité, Plumes, Encre, etc., etc.

Il se chargera de tout ouvrage dans sa branche, qu’il
exécutera au plus court avis, tels que :—
JOURNAUX, GRANDS LIVRES, REGISTRES,

etc, etc. Le tout sera relié très solidement et avec goût.

 

VIEUX LIVRES, JOURNAUX, etc, reliés avec soin
PRIX MODERES.

C. O. EAUCHEMIN.
Montréal, 2 mai 1849.
 

Caloriferes Smolinski.
SMOLINSKI a l’honneur d’annoncer au public de

1V1 . Montréal et des environs, qu’il s’y est établi d’une
manière permanante. Toutes les personnes désireuses de
chauffer leurs maisons par sa méthode, sont invitées de
s’adresser à lui, (laissant leur lettre à la barrière Longua
Pointe, ou à A. J. Dubois, écr., bureau de la Fabrique.)

30 déc. 1848.
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